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1

IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN

Le Premier Ministre, lors de son déplacement à Saint-Michel-en-Grève le 20 août 2009, 
a annoncé le lancement d'une mission interministérielle chargée de proposer un plan de lutte 
contre les algues vertes. 

La lettre du Premier Ministre datée du 8 septembre 2009 (voir copie en annexe I-1) définit les 
objectifs assignés à cette mission : elle est en particulier « chargée de bâtir un plan de lutte 
contre la prolifération des algues vertes et de proposer des mesures de nature à prévenir les 
risques sanitaires pour la population et les salariés chargés de la collecte et de l'élimination 
de ces algues ». 

Cette mission a été confiée à Madame Dominique DALMAS, inspectrice générale de 
l'administration, au titre de l'Inspection générale de l'administration, à Monsieur Vincent 
FREY, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, au titre du Conseil général de 
l'agriculture, de l'alimentation et des espaces ruraux, à Monsieur Roland MOREAU, 
inspecteur général des affaires sociales, au titre de l'Inspection générale des affaires sociales et 
à Monsieur Philippe QUEVREMONT, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, au 
titre du Conseil général de l'environnement et du développement durable. 

*   *   *   *   *
A la suite des entretiens1 et des travaux qu’elle a menés, la mission considère que le problème 
de fond se situe au niveau de la prévention des émissions d'azote dans les bassins versants 
identifiés à algues vertes. 

Cette analyse rejoint les conclusions du rapport du préfet des Côtes-d'Armor en date 
du 7 août 2009. Le représentant de l'État y dressait pour son département l’état des lieux des 
actions entreprises pour lutter contre les algues vertes et des résultats obtenus. Reprenant 
l’étude de l’INRA de mars 2009, il observait que les politiques menées marquaient le pas et 
qu’un impact significatif sur les algues vertes passait désormais par une forte chute du taux de 
concentration en nitrates dans les cours d’eau, impliquant « un changement profond des 
pratiques agricoles ». 

D’autres facteurs plaident également en faveur d’un véritable changement. Il s’agit 
notamment de la prise en compte des attentes d’une partie de la société civile et du respect de 
nos obligations communautaires.  

Il semble bien que la mise en lumière des risques, liés la décomposition des algues, ait eu un 
effet mobilisateur sur une partie de l’opinion dont l’attitude se fait de plus en plus critique. 
À de multiples reprises, les élus des communes littorales ont ainsi exprimé la crainte de voir 
les pouvoirs publics faire porter leurs efforts sur le ramassage et le traitement des algues en 
délaissant les causes profondes du phénomène. 

1 Voir la liste des personnes rencontrées en annexe I-2. 
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Par ailleurs la réglementation européenne dans le domaine de l’eau s’étoffe au fil des années 
assignant des obligations de résultats aux États membres. Elle se trouve à l’origine de 
contentieux lourds en termes d’image et de sanctions financières. Trois directives clés sont 
désormais au cœur du dispositif concernant l’eau. 

Il s’agit de la directive 75/440 CEE du 16 juin 1975 relative à la qualité des eaux 
superficielles destinées à la production d’eau alimentaire, désormais incluse dans la directive 
cadre sur l’eau. Ce texte a été suivi par la directive 91/676 CEE du 12 décembre 1991 ou 
« directive nitrates » qui a conduit à classer la Bretagne dans sa totalité en zone vulnérable, 
puis par la directive 2000/60-CE du 23 octobre 2000 ou « directive cadre sur l’eau ». 

Cette directive cadre fixe aux Etats membres des obligations de résultat enserrées dans un 
calendrier précis de réalisation. Il s’agit de parvenir au bon état des eaux souterraines, 
superficielles et côtières avec une première date butoir en 2015 et des reports possibles en 
2021 et 2027, date ultime. Le « bon état » des masses d’eau s’appréciera à l’aune d’éléments 
de qualité physico-chimique et biologique parmi lesquels figurent explicitement les nitrates 
(concentrations en nutriments) et les algues macroscopiques. 

L'État court aussi le risque de se trouver confronté à une multiplication de contentieux 
internes visant à rechercher sa responsabilité ou celle de ses représentants tant sur le plan 
administratif2 que pénal.  

Ces éléments convergent pour élaborer une stratégie nouvelle et ambitieuse dont on sait que 
les effets ne se feront sentir que dix ou quinze années après sa mise en œuvre. Les acteurs de 
terrain sont parfaitement conscients de ce facteur temps et des difficultés du chemin à 
parcourir. Ils perçoivent aussi qu’une telle stratégie exige, pour réussir, l’adhésion et la 
participation active de tous les acteurs concernés : pouvoirs publics, chambres d’agriculture, 
exploitants, coopératives, secteur agroalimentaire, associations pour la défense de 
l’environnement. 

La mission a choisi de consacrer les parties I et II de son rapport aux mesures dites 
préventives qui portent essentiellement sur les pratiques agricoles. Ce sont incontestablement 
les plus complexes à définir et les plus délicates à mettre en œuvre.  

La partie I présente l’architecture d’ensemble du dispositif complété par un volet de mesures 
immédiates.  

La partie II est consacrée à l’exposé complet et détaillé des mesures de prévention. 

Les problématiques liées au ramassage, au traitement des algues et aux mesures de sécurité à 
mettre en œuvre sont traitées en partie III. 

2 L’arrêt de la CAA Nantes N° 07NT03775 du 1° décembre 2009 relevant la carence fautive de l’État dans 
l’application du droit communautaire et dans l’application aux exploitations agricoles d’élevage de la 
réglementation sur les installations classées, a jugé établie l’existence d’un lien direct et certain entre les 
carences fautives et la pollution par les algues vertes. 
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PPRREEMMIIÈÈRREE PPAARRTTIIEE

PPOOUURR UUNN PPLLAANN DD''AACCTTIIOONN DDAANNSS LLEESS BBAASSSSIINNSS ÀÀ AALLGGUUEESS
VVEERRTTEESS

La prévention des marées vertes par une réduction des rejets azotés dans les cours d'eau constitue 
l'axe central de ce rapport. La mission estime donc opportun de le commencer en présentant de 
manière synthétique les principales conclusions auxquelles elle a abouti dans ce domaine. La 
présentation détaillée des arguments qui lui ont permis d'arrêter ces conclusions (y compris ceux qui 
confirment la maîtrise de l'azote comme moyen principal de prévention) figure dans la deuxième 
partie de ce rapport. 

� Des exigences supérieures à celles de l'eau potable pour 23 bassins versants en amont 
des proliférations d'algues vertes 

Les plus fortes proliférations d'algues vertes se développent dans 8 baies, à l'aval de 23 bassins 
versants3. La lettre de mission invite à considérer comme sites pilotes la Lieue-de-Grève et la baie 
de Saint-Brieuc, qui incluent les plus importants lieux d'échouage (Saint-Michel-en-Grève et 
Hillion). 

Pour chacun de ces bassins versants, des objectifs de qualité des eaux doivent être définis en 
fonction des résultats à atteindre. Ces objectifs doivent s'exprimer en flux d'azote maximum pendant 
les périodes où la croissance des algues est la plus active (mai à septembre). 

Pour obtenir une réduction significative de la prolifération des algues vertes, la performance 
environnementale à assigner à ces bassins doit atteindre un niveau élevé. Présentés en termes de 
concentration moyenne en nitrates, ces objectifs correspondent généralement à des taux compris 
entre 10 et 25 mg/l, qui sont très inférieurs à la concentration maximale admise pour les eaux 
destinés à la consommation humaine (50 mg/l)4.

Toutes les sources de nitrates, urbaines et rurales, doivent contribuer à cette maîtrise des flux azotés. 
En ce qui concerne l'agriculture, contributeur majeur à ces flux, l'objectif s'exprimera en termes de 
flux spécifique, ramenant les fuites d'azote à l'unité de surface (kg d'azote par ha de SAU). 

� Trois leviers d'action pour les surfaces agricoles 

Un schéma, établi par l'INRA pour le bassin du Yar alimentant la Lieue-de-Grève, permet de mieux 
comprendre d'où viennent ces fuites d'azote résultant du lessivage des sols par les pluies d'automne-
hiver, et d'identifier les leviers d'action qui doivent être mobilisés pour aboutir à une performance 
environnementale aussi élevée. 

3 Source SDAGE Loire-Bretagne.
4 La limite haute du « bon état » est fixée en France à 25 mg/l pour l'application de la directive cadre sur l'eau. 
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Schéma INRA du YAR – Situation actuelle
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Ce schéma permet de visualiser trois leviers d'action possibles : 

• Chercher à peser directement sur les APPORTS agricoles, en réduisant l'engrais minéral, 
l'épandage ou le cheptel. Ces actions sont très efficaces si ces facteurs sont en excédent. Elles 
sont moins efficaces dans le cas contraire, dans la mesure où elles réduisent alors aussi les 
prélèvements des cultures. L'équilibre de la fertilisation doit donc être minutieusement établi, 
pour chaque parcelle, y compris en évitant les surcharges localisées de cheptel (souvent 
appelées « parcelles parking »). 

• Chercher à réduire plus spécifiquement les FUITES d'azote pendant la période de lessivage 
(octobre-mars), où l'excédent des pluies par rapport aux besoins des plantes entraîne les nitrates 
contenus dans les sols. Les interdictions d'épandage ou de retournement des prairies, ou encore 
l'obligation de mettre en place une culture pour piéger les nitrates pendant cette période 
correspondent par exemple à ce levier d'action. 

• Chercher à augmenter la CAPTATION des fuites d'azote par les milieux naturels, haies et 
zones humides dénitrifiantes, usuellement estimée entre 30% et 70% des fuites. 

L'ensemble de ces leviers doit être mobilisé de manière volontariste, si l'on veut effectivement 
aboutir aux niveaux de nitrates très bas recherchés. 

���� Trois scénarios, point de départ de la démarche 

Les choix de principe à opérer peuvent être résumés sous forme de trois scénarios. Deux d'entre eux 
correspondent à l'arrêt5 de l'activité agricole ; la contribution de l'agriculture aux fuites d'azote est en 
effet importante. 

Il serait nécessaire, selon les résultats de l'IFREMER, d'aboutir à des taux de nitrates correspondant 
au niveau d'émission d'un milieu naturel si l'on veut éradiquer, et non pas seulement réduire, les 
algues vertes par la seule baisse des flux azotés. Les délais de répercussion dans les cours d'eau des 
progrès à constater au niveau des sols peuvent selon les bassins excéder une dizaine d'années6. Ces 
raisons conduisent ainsi à poser la question de l’arrêt de l’activité agricole. 

Cette question sera abordée sous l’angle technique, avant celui de ses conséquences en matière 
sociale et économique, point également très important. 

• Un premier scénario maintiendrait une activité limitée à une fauche de prairies ni pâturées, ni 
fertilisées. Ce mode d'entretien de l'espace est efficace pour réduire les fuites d'azote, mais son 
économie reposerait entièrement sur des compensations de revenu. Ce scénario pourrait être mis 
en œuvre par des mesures obligatoires compensées et/ou par des acquisitions foncières 
publiques suivies d'un bail environnemental. 

• Un deuxième scénario prévoirait l'arrêt de l'activité agricole en vue du retour au milieu naturel, 
par exemple par le boisement des terres. Ce scénario serait mis en œuvre par des acquisitions 
foncières amiables ou par préemption après départ (retraite...) de l'agriculteur exploitant. Au 
plan de la prévention des fuites de nitrates, ce scénario est légèrement moins performant que le 
précédent, puisqu'il ne prévoit pas d' « exportation » des végétaux produits hors du bassin 
versant. 

5 Le premier scénario, non agricole pour le sens commun, serait cependant considéré comme agricole au plan 
juridique. 

6 Voir par exemple la fiche C Temps de réponse des bassins versants dans les fiches techniques préparées par le 
conseil scientifique de l'environnement de Bretagne. 
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• Un troisième scénario pourrait être qualifié de maintien d'une agriculture à très basses fuites 
d’azote. Les règles auxquelles seraient soumises ces exploitations, ainsi que leurs pratiques, 
devraient largement excéder les règles et les pratiques actuelles. Ce scénario devrait être 
accompagné de contreparties financières pour maintenir le revenu agricole. Il serait ainsi 
proche, non nécessairement dans ses méthodes mais en tous cas dans ses objectifs, des mesures 
mises en œuvre dans les Vosges à l'initiative de la société Nestlé waters, dans une zone de 
grandes exploitations laitières extensives. La diminution des fuites de nitrates serait significative 
au regard des pratiques actuelles. Pour autant, elle ne pourrait pas, à l'évidence, atteindre la 
performance des deux autres scénarios. 

Le tableau suivant, très schématique et dont il ne faut retenir que les ordres de grandeur, tente de 
résumer les conditions de mise en œuvre et les conséquences directes prévisibles de ces trois 
scénarios pour les bassins versants alimentant la Lieue-de-Grève, qui représentent quelques 8500 ha 
de SAU et 170 exploitants. 

Scénarios 
Critères 

Prairie fauchée non 
fertilisée 

Boisement 
progressif 

Agriculture à très basses fuites 
d'azote 

Efficacité pour la 
réduction des nitrates 

+++ ++ + 

Modalités Mesure d'aide (AE7) ou achat 
et bail environnemental 

Acquisition des terres Mesure d'aide (AE) 
ou achat et bail environnemental 

Coût8 direct additionnel 200 à 600 €/ha/an 
Rachat endettement 

Acquisition progressive 
(8 000 €/ha) 
et plantation 

265 à 600 €/ha/an9

Investissement et soutien 43 M€10

Devenir des exploitants Maintien du revenu 
Activité réduite 

Retraite ou reconversion 
non agricole 

Maintien du revenu 
Exploitation sous forte contrainte 

environnementale 

Délai de mise en œuvre 
(hors préparation) 

2 à 4 ans 
(délai d'arrêt des 

productions) 

15 ans et plus 5 ans 

Délai11 de réduction de 
moitié des algues vertes 

après mise en œuvre 

5 ans 10 ans 
(au rythme des 

acquisitions 
progressives) 

8 ans 

Bases juridiques Législatif 
et mesure validée UE 

Contractuel (acquisition 
amiable) 

voire préemption 

Législatif 
et mesure validée UE 

En termes d’efficacité environnementale, les scénarios 1 (prairie fauchée non fertilisée) et 
2 (boisement progressif) seraient les plus efficaces puisqu’ils supprimeraient tout apport d’azote. Le 
scénario 2 serait cependant plus lent à produire ses effets puisque le boisement n’interviendrait 
qu’après l’arrêt d’activité de l’exploitant en place. Le scénario 3 (agriculture à très basses fuites 
d’azote) serait le moins efficace, l’activité agricole, même très bien maîtrisée, s’accompagnant 
nécessairement de fuites d’azote.  

7 Aide agri-environnementale. 
8 L'estimation des coûts repose, soit sur des appréciations de la mission (à fourchette large), soit sur le dossier établi 

le 26 novembre par la communauté d'agglomération Lannion-Trégor. 
9 Sur la base du dossier établi par la communauté d'agglomération Lannion-Trégor : 265€/ha:an jusqu'en 2020. Le 

chiffre de 600 € correspond au plafond communautaire. 
10 Sur la base du dossier établi par la communauté d'agglomération Lannion-Trégor. 
11 L'estimation du délai de réduction de moitié des algues produites résulte de la combinaison des travaux de l'INRA et 

de ceux de l'IFREMER, mais il ne peut être retenu que comme un ordre de grandeur. 
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En termes de coûts directs, le scénario 1 inclut des aides permettant un maintien du revenu agricole 
sur une longue durée. Le scénario 2 suppose des investissements importants, mais sans dépenses de 
soutien du revenu agricole. Le scénario 3, qui inclut un maintien du revenu agricole et des 
investissements importants, serait probablement le plus coûteux, car il pourrait bien entraîner, sur 
une dizaine d’années, des dépenses publiques dont le total serait comparable à la valeur du foncier 
agricole12.

L’estimation des coûts indirects, qui reste à entreprendre, pose de nombreux problèmes de méthode. 
En particulier, si les coûts liés à l’arrêt de l’activité agricole apparaissent limités pour le bassin de 
la Lieue-de-Grève, vu sa taille réduite, il n’en serait pas de même pour des bassins plus importants, 
tels ceux qui alimentent la baie de Saint-Brieuc et qui comptent 1800 agriculteurs. 

A la connaissance de la mission, il n’existe aucune étude économique spécifiquement établie sur de 
telles hypothèses, qui devraient tenir compte notamment d’impacts négatifs sur le secteur 
agroalimentaire et positifs sur le secteur touristique et la conchyliculture, et qui devraient être 
estimés à l’horizon de dix à quinze années, correspondant au délai nécessaire pour que les mesures 
envisagées puissent produire leurs effets. 

Malgré le caractère incomplet (les coûts indirects et les externalités ne sont pas pris en compte) et 
imprécis (bon nombre d’estimations avancées dans le tableau ci-dessus mériteraient d’être affinées), 
la question de la poursuite de l’activité agricole reste pertinente. 

Un choix aussi radical que celui d’abandonner l’activité agricole, fût-il limité aux seuls bassins 
versants alimentant les proliférations les plus massives d’algues (Lieue-de-Grève, Hillion…) ne 
saurait pour autant relever de la seule appréciation économique et technique. 

La mission a relevé qu’aucun des acteurs rencontrés n’a demandé l’arrêt de l’activité économique 
agricole dans ces bassins. La demande est celle d’un changement profond du système productif 
agricole. 

La mission estime qu’un tel changement ne saurait être retenu sans être accompagné d’une 
reconstitution volontariste des zones humides.  

���� Un scénario volontariste pour les zones humides  
Le plan d’action proposé dans ce rapport est donc établi sur un scénario mixte, où des acquisitions 
foncières significatives de la part des collectivités publiques induiraient ou accompagneraient l’arrêt 
de l’activité agricole dans les espaces les plus stratégiques au plan environnemental. Le scénario 3 
s’appliquant aux autres espaces. 

Il est en effet pleinement justifié, lorsque les nécessités techniques l’exigent pour reconstituer des 
zones humides le long des cours d’eau (en vue de soutenir la dénitrification), de renoncer à 
l’activité agricole pour une partie du bassin, et même d’en prévoir l’acquisition foncière par les 
collectivités publiques, afin de garantir la permanence de ce service environnemental. 

12 Le programme 2010-2020 avancé pour les 8500 ha de SAU pour la Lieue-de-Grève (69,7M€), complété par les aides 
PAC (estimation grossière: 200€/ha/an) représenterait une dépense totale de l'ordre de 10 000€/ha. 
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Un tel choix permettrait de revenir sur les effets conjugués qui se sont révélés particulièrement 
défavorables durant les dernières décennies : 

- la croissance de la charge azotée produite par les élevages ; 
- la diminution des surfaces jouant un rôle de tampon (herbages, haies,…) au profit des 

cultures ; 
- l’amputation incessante des zones humides dénitrifiantes, par le drainage et 

l’artificialisation des sols. 
   

���� Fixer des objectifs pour l'acquisition et la réhabilitation des zones humides 
La mission propose de positionner un repère général pour cette action. Pour les bassins en amont de 
la Lieue-de-Grève et de la baie de Saint-Brieuc, ce repère serait fixé à 20% de la SAU, en fonction 
des travaux du SAGE. Un repère similaire devrait être adapté à la situation de chacun des autres 
bassins versants, dans le cadre de la préparation des SAGE correspondants. 

���� Mettre en place une agriculture à très basses fuites d'azote 
 La mise en place d'une agriculture à très basses fuites d'azote reposerait sur les principales 
orientations suivantes : 

1.  Atteindre avec précision l'équilibre effectif de la fertilisation. Ce n'est pas actuellement le 
cas, car le système actuel de décompte et de contrôle de l'azote sous-estime l'azote épandu et 
comporte de nombreuses insuffisances détaillées dans la suite de ce rapport :  

- Les références forfaitaires de production azotée par bovin, qui ne tiennent pas compte du 
facteur alimentaire, aboutissent à des sous-estimations. 

- L'évolution à la hausse de la prolificité des truies n'est pas suivie avec précision. 
- Les calculs de fertilisation reposent souvent sur des estimations forfaitaires (apports du 

sol) ou des simplifications excessives.  
- Les échanges d'effluents inscrits dans les lourds dossiers d'installations classées 

mériteraient d'être suivis annuellement, ainsi que les plafonds d'épandage des effluents 
animaux.  

- Les surcharges localisées du cheptel ne sont pas traitées. 
- Les contrôles sont d'abord documentaires et l'azote minéral n'est pas contrôlé. Les suites 

données aux contrôles ne correspondent pas toujours à la gravité des faits constatés. 

La mission propose donc de réformer le système de décompte et de contrôle de l'azote dans 
les exploitations agricoles, afin qu'il soit à la hauteur des performances attendues. La mise en 
œuvre de ces mesures aura pour effet de réduire fortement l'azote minéral. Les sanctions 
prévues au titre de la conditionnalité environnementale des aides agricoles doivent être 
renforcées. 

2.  Dans les programmes d'action précédents, les objectifs ont été en général formulés en termes 
d'obligation de moyens. Pour accélérer la convergence vers ces objectifs, il convient désormais 
de définir des obligations de résultat, établies en référence aux milieux. La mesure dans les sols 
de chaque exploitation des reliquats azotés après la récolte est un bon indicateur de l'azote qui 
sera lessivé, comme des pratiques suivies. La mission en propose la généralisation dans les sites 
pilotes dès 2010. Ceci permettrait en outre de disposer d'indicateurs globaux à l'échelle du 
bassin, à même de mesurer les progrès collectifs plus rapidement qu'avec la teneur en nitrates 
des cours d'eau. De mauvais résultats individuels déclencheront un appui technique renforcé, 
voire un contrôle à proprement parler. 
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3.  Il faut combattre plus efficacement la fuite vers les nappes de cet azote résiduel pendant 
l'automne et l'hiver. A cet effet, il convient que les calendriers d'épandage soient ajustés, et que 
le respect de ces calendriers soit explicitement contrôlé. Le couvert végétal doit être aussi 
soumis à une obligation de résultat et non de moyens. 

4.  L'évolution des systèmes de production vers des modèles plus performants au plan 
environnemental ne peut pas résulter uniquement de l'initiative individuelle, fût-elle encouragée 
par des incitations financières. Pour la préparer, des appels à projet collectif devraient être 
lancés en fonction des objectifs visés, en impliquant fortement les acteurs économiques et 
techniques de chaque territoire. Les dispositions définies dans de tels projets ont vocation à être 
généralisées à l’ensemble du bassin si elles conviennent. A défaut, il reviendra à l'État de définir 
des normes de production et de les rendre obligatoires, à l'instar des procédures qui ont été 
employées dans les bassins en contentieux. Une mesure législative est ici nécessaire. 

���� Arrêter des mesures immédiates 
Certaines de ces mesures prendront du temps à être mises en œuvre et à induire leurs effets. La 
mission recommande que les plus lourdes à mettre en pratique soient mises en oeuvre, à titre 
probatoire, dans les bassins versants de la Lieue-de-Grève et de la baie de Saint-Brieuc, puis 
évaluées avant d'être généralisées, soit : 

• Le prélèvement, l'analyse et l'interprétation annuelle des reliquats d'azote après la récolte, dès 
2010 et chez tous les exploitants de ces bassins. 

• La mise en place d'une déclaration de l'ensemble des flux d'azote et des contrôles qui y sont 
associés. 

Mais il est aussi essentiel que les pouvoirs publics arrêtent des mesures immédiatement applicables 
dans tous les bassins à algues vertes définis dans le SDAGE, soit : 

• l'identification et la réduction des cheptels dont on constatera l'excédent après l'actualisation des 
normes de production d'azote pour les bovins et un meilleur suivi de la prolificité des élevages 
porcins, 

• l'inventaire des élevages qui ne mettront pas aux normes (et qui sont donc dans l'incapacité de se 
conformer à la réglementation actuelle), et la reconversion des exploitants vers d'autres activités 
dans le cadre d'un accompagnement personnalisé, 

• la restriction et le contrôle effectif des calendriers d'épandage, 
• la déclaration obligatoire des ventes d'azote minéral et le plafonnement global de la fertilisation, 
• l'orientation des contrôles sur place sur la base d'une analyse de risque, et le contrôle de la 

cohérence globale de la fertilisation, 
• le renforcement de la conditionnalité environnementale des aides agricoles, 
• la suppression des effets des surcharges localisées de cheptel (« parcelles parking »), 
• la constitution de réserves foncières à l'occasion des départs à la retraite et des reconversions, 

afin de commencer à créer des zones de transition (dénitrification), tout en facilitant le 
regroupement du parcellaire agricole, 

• l'interdiction hors ZES13 d'augmenter la charge d'azote organique à l'hectare. 

L'ensemble des mesures à prendre pour la prévention des algues vertes, ainsi que les arguments qui 
ont convaincu la mission de leur pertinence, sont présentés de manière détaillée, dans la partie II de 
ce rapport. 

13 ZES: zone d'excédent structurel, définie sur la base d'un découpage cantonal. 



�
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SSEECCOONNDDEE PPAARRTTIIEE

PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN DDÉÉTTAAIILLLLÉÉEE DDEESS MMEESSUURREESS DDEE PPRRÉÉVVEENNTTIIOONN
DDEESS PPRROOLLIIFFÉÉRRAATTIIOONNSS DDEESS AALLGGUUEESS VVEERRTTEESS

1.UNE STRATÉGIE D'ENSEMBLE POUR LA PRÉVENTION 

1.1.Repenser les politiques publiques antérieurement mises en place  

� Des politiques construites pas à pas  

Depuis de nombreuses années, les départements du Finistère et des Côtes-d'Armor aident les 
communes littorales les plus touchées par des échouages massifs. A partir de 1994, le département 
des Côtes-d'Armor a lancé un programme intégrant des actions préventives et curatives. 

En novembre 1996, le groupe de travail « littoral » du comité de bassin Loire-Bretagne établissait 
un diagnostic des proliférations d'algues vertes selon la nature des bassins versants et préconisait 
une liste très complète de solutions adaptées aux différents cas. Les études et recherches menées 
depuis ont confirmé la justesse de ces orientations. Cependant, leur mise en œuvre s'appuyait 
essentiellement sur les seuls programmes en cours pour la réduction des pollutions diffuses 
agricoles: PMPOA (programme de maîtrise des pollutions diffuses agricoles), Bretagne Eau Pure 2, 
programmes d'actions en zones vulnérables. Il était également proposé de réaliser des actions 
spécifiques de promotion des pratiques agricoles, mais aussi d'aménagement de rivières 
(ralentissement), de haies, de talus, et de zones humides dénitrifiantes. 

En 1997-98, la Région et l'agence de l'eau, établissement public de l'État,  définissaient une 
méthode afin de construire des projets pilotes sur cinq ans, dans plusieurs bassins touchés. Neuf 
collectivités territoriales ont répondu à l'appel à candidature qui privilégiait les bassins versants de 
faible superficie. Cela explique pourquoi l'ensemble des bassins de la baie de Saint-Brieuc ne faisait 
pas partie du programme, si ce n'est le bassin de l'Ic. La diversité des caractéristiques de ces neuf 
bassins (aspects techniques, enjeux sociaux et économiques, intercommunalités) a permis d'engager 
concrètement des démarches adaptées à différents contextes et d'organiser les structures porteuses 
de ces projets.  

En 2001, les quatre départements bretons, la Région et l'agence de l'eau, signaient une charte de 
lutte contre les marées vertes visant à coordonner leurs politiques et leurs financements pendant 
cinq ans, en intégrant les trois volets : actions préventives, actions curatives, actions d'animation, de 
suivi et d'évaluation. 
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� Le programme PROLITTORAL a permis de coordonner les efforts de prévention 
Ce programme est le fruit de la charte établie en 2001, s’appliquant aux neuf bassins déjà engagés 
précédemment. Son volet préventif combine quatre axes :  

• agricole (réduire le lessivage des nitrates et les fuites vers le milieu) ; 

• non agricole (traiter les pollutions issues des autres activités) ; 

• aménagement et gestion de l'espace (filtration et épuration par le milieu) ; 

• animation, évaluation, communication et dynamique locale. 
Le volet préventif s'est concrétisé sur sept programmes de bassins versants : Frémur (baie de la 
Fresnaye), Ic (anse de Binic/Saint-Brieuc), Yar-Lieue-de-Grève (baie de Lannion), Douron (anse de 
Locquirec), Quillimadec (anse de Guisseny), Porzay (baie de Douarnenez), Lesnevard (baie de la 
Forêt-Concarneau). Selon leurs dates de démarrage, ces programmes devaient d'ailleurs se 
poursuivre jusqu'en 2008-2009. 

� Des améliorations des pratiques agricoles, volontaires ou encadrées 
Le bilan de la charte, couvrant la période 2002-2006, a été établi en 2007-2008 pour son volet 
agricole: 

• Plus de la moitié des agriculteurs engagés dans des contrats individuels de changements de 
pratiques (80% dans le bassin versant du Yar-Lieue-de-Grève) ; 

• Les suivis individuels montrant une fertilisation azotée globale en baisse, mais qui reste 
supérieure à 160 U/ha ;  

• Des concentrations moyennes annuelles des cours d'eau en baisse sensible depuis 2001, 
notamment dans les bassins à plus forte teneur initiale (Frémur, Ic, Quillimadec). 

Les évolutions positives sont le fruit de ces programmes de bassins versants mais aussi des mesures 
relatives aux ZES (résorption) ou/et aux ZAC du programme « directive nitrates », qui concernent 
six de ces sept bassins. De plus, la problématique « marées vertes » a été prise en compte dans les 
contrats territoriaux initialement consacrés à un objectif « eau potable », tels que la baie de Saint-
Brieuc, la baie de Morlaix, ou la baie de Douarnenez. 

� Un premier bilan positif pour l'assainissement urbain 
Le volet « assainissement des collectivités » et « industries » a également été développé. D'après les 
registres de l'agence de l'eau, depuis 1995 jusqu'en début 2009, 130 millions d’euros de travaux sur 
les réseaux de collecte et les stations d'épuration ont été engagés pour les principaux bassins « à 
algues vertes », ainsi que dans le domaine de l'épuration des effluents industriels (23 millions €). 

Ainsi, en baie de Saint-Brieuc, le fonctionnement du parc épuratoire est maintenant satisfaisant et 
les points noirs identifiés par la MISE (mission interservices de l'eau) il y a une dizaine d'année sont 
quasiment tous réglés. C'est notamment le cas de l'agglomération de Saint-Brieuc qui traite l'azote 
et ne rejette que 128 kg/j d'azote (NGL) et 36 kg/j de phosphore ; pour le centre ville, en réseau 
unitaire, une nette amélioration est déjà constatée depuis la modernisation de la station équipée en 
tête d'un bassin d'orage et dont le by pass fait l'objet d'un traitement physico-chimique. En outre, la 
station d'Yffiniac, récemment modernisée, est particulièrement performante, avec 350 kg/j d'azote 
NGL en entrée et 71 kg/j d'azote NGL en sortie.  
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En ce qui concerne la baie de Lannion, les six stations d'épuration représentent au total 
9 000 équivalents habitants, pour faire face aux pointes estivales, de sorte qu'en flux journalier 
d'azote rejeté, le cumul de ces six stations ne représente que 8 kg par jour, soit environ 3 tonnes par 
an. Quant à l'assainissement non collectif (ANC), et malgré certaines installations non conformes, 
ses rejets totalisent environ 10t/an d'azote. Soit un total de 13 t/an à comparer au flux global 
d'environ 750 t/an d'azote (N-NO3). 

� Les facteurs d'inertie du milieu et les limites du volontariat font que ces politiques ont 
atteint un palier  

La contribution au maintien des flux de nitrates par les eaux souterraines ou par les stocks 
accumulés dans le sol reste forte. Elle caractérise l'inertie du milieu. Les flux spécifiques d'azote 
nitrique (kg/ha/an) sont surtout déterminés par le volume des écoulements de l'année, donc de la 
pluviométrie (lame drainante).  

En outre, l'observation des proliférations d'algues atteste du poids important des critères physiques 
(superficie d’estran, aptitude au confinement des nutriments et des algues, clarté de l’eau) et 
climatiques (pluviométrie, température, dispersion hivernale par les tempêtes...). De ce fait, 
l'évolution en dents de scie ou cyclique des proliférations, selon la pluviométrie et les conditions 
marines de l'année, permet rarement d'apprécier une tendance à la baisse. 

On constate qu’après des premiers résultats techniques encourageants, issus de l’appel au 
volontariat, les progrès mesurables sur les milieux aquatiques marquent le pas ou n’évoluent que 
lentement, malgré le nombre d'initiatives prises depuis dix ans.  

� L'expérience acquise permet maintenant de mieux percevoir les voies de progrès 

Il serait facile de porter un jugement négatif a posteriori sur l'efficacité des mesures adoptées. Ce 
serait faire peu de cas des incertitudes qui prévalaient lorsque ces politiques ont été conçues. C'est 
l'expérience accumulée et les études diligentées qui éclaircissent aujourd'hui le champ de l'action 
publique.  

Ainsi, l'examen des documents de suivi et d'évaluation permet aujourd'hui d'identifier les freins 
gênant la progression vers une réduction efficace des nutriments et, partant, vers la maîtrise des 
proliférations. On peut donc en déduire une liste de points clefs pour orienter les actions à conduire, 
en notant qu'ils ne concernent pas tous les sites au même degré :  

• Inertie liée aux stocks accumulés (sols, eaux souterraines, sédiments marins) et délais de 
transfert vers les exutoires du littoral. 

• Mesures mal adaptées ou à compléter (volet foncier…). 
• Pratiques agricoles non appropriées (couverts végétaux d'hiver insuffisants, céréales d'hiver 

captant trop peu d'azote, excès de fertilisation sur maïs…). 
• Contrôles pas assez efficaces sur le plan technique, assortis de suites insuffisantes. 
• Effets tampons ou régulateurs restant à mobiliser (haies, talus, zones humides, marais). 
• Sources restant à traiter (pluvial en zone littorale, cultures légumières, solde du PMPOA...). 

Enfin, il faut souligner deux acquis importants des programmes conduits jusqu’ici.  
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D'une part, une meilleure connaissance des contextes, et partant, l’établissement de relations 
clarifiées entre les acteurs des territoires de projet. 

D'autre part, un approfondissement des diagnostics qui permet maintenant d’identifier des priorités 
par sous-bassins et des mesures plus précises, susceptibles de gagner en efficacité. 

1.2.Un préalable : définir des principes clairs avant d'engager une nouvelle 
politique publique 
Il convient d'abord d'exposer les principes que la mission a retenus pour proposer un nouveau plan 
de maîtrise des fuites d'azote dans les bassins à algues vertes. 

La question du maintien (ou non) de l'activité agricole dans ces bassins a été traitée en partie I de ce 
rapport, la mission ayant retenu un scénario mixte pouvant comporter jusqu'à 20% d'espaces non 
agricoles. 

Chercher à réduire toutes les fuites d'azote, y compris d'origine urbaine, semble évident. Mais peut-
on envisager de lancer un nouveau programme en vue de réduire les fuites d'origine agricole, 
nécessairement coûteux, sans consolider les acquis des programmes précédents, également 
coûteux ? 

� Exiger les contreparties environnementales qui ont justifié les programmes précédents 
La conception de base des précédents programmes était de consentir à des investissements élevés 
(PMPOA et financement de la résorption) pour permettre au plus grand nombre possible 
d'exploitants agricoles de respecter les disciplines de base prévues par la directive nitrates, par 
exemple le respect d'un calendrier d'épandage et de plafonds de fertilisation animale.  

La mission considère que dans les bassins à algues vertes, il convient d'obtenir dès maintenant les 
contreparties environnementales qui ont justifié le lancement des programmes antérieurs. Par 
exemple, le contrôle strict des calendriers d'épandage ou des plafonds d'azote organique à l'hectare 
doit être mis en œuvre. Les éleveurs qui n'ont pas franchi cette étape ne devraient plus bénéficier 
d'un report indéfini des délais. L'accompagnement nécessaire relève alors d'une logique générale 
d'action sociale. 

� Pour les nouveaux programmes, passer à des obligations de résultat 
Par ailleurs et d'une manière générale, les acteurs de terrain ont tendance à imaginer un nouveau 
programme « algues vertes » à l'instar des programmes passés, où l'investissement en moyens 
d'adaptation dans les exploitations agricoles précédait nécessairement les résultats attendus, 
formulés en termes d'obligation de moyens. 
La conviction de la mission est que ce nouveau programme doit être conçu en termes d'obligations 
de résultats et que des investissements, s'ils peuvent y être inclus, ne peuvent pas être considérés 
comme des préalables, sauf à s'exposer par avance à des déceptions futures. Ce choix suppose de 
pouvoir mesurer des indicateurs qui soient à la fois plus réactifs que le taux de nitrates dans les 
cours d'eau, et qui puissent être rapportés individuellement à chaque exploitant. La mission a donc 
repris et complété la proposition professionnelle de multiplier la mesure dans les sols des reliquats 
d'azote en automne, malgré des difficultés techniques évidentes, qu'il faudra maîtriser. 



14

La définition d'objectifs de résultats devrait également être un passage obligé avant de décider, dans 
le cadre d'appels à projet, d'accompagner des propositions d'évolution des systèmes de production, 
qui restent à élaborer. Il conviendra en effet de vérifier qu'ils sont bien en ligne avec les objectifs de 
qualité des eaux. La simulation du fonctionnement des bassins versants, déjà opérationnelle en ce 
qui concerne la Lieue de Grève, devrait permettre de répondre à une telle exigence. Le recours 
systématique à l'avis des scientifiques doit, en outre, donner des garanties d'adéquation prévisible 
entre ces objectifs et les moyens techniques à y consacrer. 

� Se donner les moyens d'impliquer tous les exploitants d'un bassin versant 
Enfin un programme efficace ne peut s'envisager sans que tous les exploitants d'un bassin versant y 
soient associés. Les mesures agri-environnementales, qui confortent plus souvent les exploitations 
ayant de bonnes pratiques environnementales qu'elles n'incitent les autres se joindre à elles, ne 
peuvent suffire.  

Certaines mesures obligatoires, qui relèvent du cadre réglementaire actuel devront être adaptées 
rapidement. D’autres sont à prévoir. Pour celles-ci, et après d'indispensables phases de dialogue 
(incluant la définition d'une indemnisation s'il y a lieu), il faudra bien en venir à des obligations 
juridiques, dont certaines relèvent du législateur.  



�
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2.UNE ORIENTATION MAJEURE : PESER SUR LE FACTEUR 
AZOTE 

2.1.L’azote, facteur à privilégier pour lutter contre les proliférations  

A l'examen des études réalisées et des observations dûment enregistrées, notamment depuis 
2002, il apparaît qu'une réduction sensible des proliférations d'algues vertes ne s'obtiendra que 
grâce à un enchaînement de conditions limitantes (voir schéma ci-contre). 

� Les facteurs de croissance des algues vertes sont multiples 
Si l’azote et le phosphore sont des éléments nutritifs indispensables aux algues vertes, il est 
essentiel pour bien comprendre le phénomène d’intégrer d’autres données. Parmi elles, citons 
la luminosité qui assure la photosynthèse (croissance des ulves ralentie d’octobre à février), la 
température de l’eau, la pluviométrie (lessivage des sols plus ou moins intense), la nature des 
sols, granitiques ou schisteux, qui conditionnent des flux d'été plus ou moins élevés. Mais 
c'est aussi la configuration du littoral, car les sites doivent êtres propices au confinement des 
nutriments et de la biomasse formée. Ainsi, la disponibilité en début de saison d’algues, de 
leurs débris ou de leurs spores permet un démarrage de la croissance végétale lorsque la 
température remonte et que l’éclairement s’accroît. À cet égard, de nombreux sites bretons, à 
large estran et faible pente, procurent cet effet de lagunage, tout en offrant un grand champ 
d'éclairement. Pour certains d’entre eux (exemple : baie de Lannion) il y a, en dépit d’un fort 
marnage, une quasi-absence de dérive résiduelle, c'est-à-dire de déplacement de l’eau d’un 
cycle de marées sur l’autre. À l’inverse, d’autres, caractérisés par une dérive résiduelle vers le 
large, présentent un hydrodynamisme actif, soit un effet de chasse efficace des nutriments et 
des algues vers l’océan (exemple: baie de Goulven en Finistère Nord). 

Dès lors, on saisit le pourquoi des variations de la biomasse selon les années et selon les lieux. 
Chaque épisode répond à des paramètres qui lui sont propres : particularités du bassin versant 
et des cours d’eau qui le composent, nature de la baie et des courants, conditions climatiques 
du moment. On comprend également pourquoi certaines baies recevant des flux très élevés de 
nutriments en général, et de nitrates en particulier, ne sont pas marquées par un 
développement anormal d'algues. 
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Comme on peut le voir, le développement des algues vertes résulte de la combinaison de 
plusieurs facteurs. Agir sur cette croissance suppose d’en maîtriser au moins un. Comme les 
autres facteurs semblent pratiquement impossibles à maîtriser, on est enclin à limiter la 
croissance des algues par une réduction des nutriments. La question est de savoir s'il convient 
de privilégier l'azote ou/et le phosphore. 

� L'azote est le principal facteur à maîtriser, le phosphore est un facteur à 
surveiller 

Les équipes de l'IFREMER répondent en privilégiant exclusivement l'azote, compte tenu des 
quantités importantes de phosphore incluses dans les sédiments à l'entrée des estuaires, et en 
ayant constaté que le phosphore n'a jamais été observé comme un facteur limitant pour la 
croissance des algues vertes en Bretagne, contrairement à l'azote. Une bonne corrélation a 
également été constatée, sur les sites propices au développement des algues, entre les flux 
printaniers et estivaux d'azote et les quantités d'algues produites en fin d'été (août et 
septembre). Les publications du CEVA (centre d'étude et de valorisation des algues) nuancent 
légèrement ce point de vue, mais reconnaissent aussi en l'azote un facteur de maîtrise essentiel 
de la croissance des algues vertes14.

14 Prolittoral, Synthèse sur les rôles respectifs de l'azote et du phosphore dans les phénomènes d'eutrophisation 
marine et continentale, 2004. 
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A cette vision argumentée s'opposent plusieurs raisonnements tendant à remettre en cause ce 
choix de l'azote: le phosphore est largement reconnu comme facteur limitant à privilégier en 
cas d'eutrophisation en eaux douces15; des anomalies de calage auraient été identifiées en ce 
qui concerne le phosphore dans la modélisation employée par l'IFREMER16. Ces arguments 
suscitent le doute chez certaines des personnes rencontrées par la mission, qui contestent une 
stratégie exclusivement basée sur la réduction des flux azotés, supposée peser surtout sur le 
secteur agricole. Sans d'ailleurs toujours bien percevoir qu'une stratégie basée sur la maîtrise 
du phosphore pourrait être encore plus contraignante, y compris pour les agriculteurs. 

Enfin, on constate que les nitrates représentent la grande majorité des apports annuels d'azote 
total vers le littoral, de l'ordre de 80 à 85% selon les bassins. 

Pas plus que pour les controverses concernant la collecte des algues, la mission n'est capable à 
elle seule d'éteindre ces discussions. Mais il convient toutefois de veiller soigneusement à ce 
que ces débats n'entravent pas toute action. Des éclaircissements peuvent être apportés en 
élargissant le champ des scientifiques interrogés. La trace de débats équivalents est décelable 
dans la littérature scientifique internationale. Quoiqu'il en soit, il y a lieu de souligner que 
l'azote est généralement reconnu comme facteur déterminant de maîtrise de l'eutrophisation en 
eaux salées ou saumâtres17.

La poursuite de ces discussions ne saurait en aucune façon servir de justification à un 
quelconque ralentissement des interventions à mener pour réduire les flux azotés, dont on sait 
qu'elles mettront de nombreuses années avant de produire leurs effets.  

2.2.L'efficacité à attendre d'une réduction des flux d'azote  

� L'arrêt de la croissance des algues vertes par manque d'azote est une réalité 
mesurable 

En ce qui concerne les nutriments apportés, les observations du CEVA sur la croissance des 
ulves (graphiques ci-contre) montrent qu'il existe un seuil bas d'azote limitant la croissance de 
ces algues, le seuil lié au phosphore étant plus éloigné dans les conditions du milieu littoral 
breton. 

15 Daniel J. CONLEY et al. - Controlling eutrophication: nitrogen and phosphorus, 2009. 
16 Morgan DUSSAUZE, Alain MENESGUEN, Simulation de l'effet sur l'eutrophisation côtière bretonne 

de 3 scénarios de réduction des teneurs en nitrate et phosphate de chaque bassin versant Breton et de la Loire, 
IFREMER, décembre 2008. 

17 R.W.HOWATH,R. MARINO, 2006 ; Daniel CONLEY et al, Controlling eutrophication, nitrogen and 
phosphorus, 2009. 
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Le seuil relatif à l'azote a déjà été atteint voire dépassé en période estivale. Ainsi, l'analyse des 
quotas azotés dans la composition des algues en baie de Lannion (Lieue-de-Grève) montre 
que des limitations de leur croissance ont été atteintes à plusieurs reprises durant les étés 
2003, 2005 et 2006. 

 CEVA:
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� La relation entre flux d'azote et volume d'algues peut être établie pendant les 
périodes où le milieu littoral devient moins riche en nutriments 

Le développement des algues en août et septembre est sous la dépendance des flux d'azote 
apportés tout au long de l'été, comme le montre le graphique ci-dessous. 
Inversement, la pluviométrie hivernale, et le lessivage de l'azote et du phosphore qui s'ensuit, 
transfèrent de grandes quantités de nutriments disponibles en début de saison (avril-mai) pour 
la croissance des algues vertes. Le phytoplancton n'a pas encore exercé de concurrence vis-à-
vis des ulves. Cette croissance des algues vertes semble alors d'autant plus massive que les 
stocks d'algues résiduelles sont importants (Cf. partie III – § 7.4). 

� La difficulté de mettre le phénomène en équations ne justifie pas l'inaction 
Les objectifs de réduction des nitrates, mais aussi de l'ammonium (NH4) constituent une part 
importante de la stratégie de rééquilibrage des milieux littoraux en voie d'eutrophisation et de 
colonisation par une seule espèce opportuniste, l'ulve. 

Ces constats confirment le bon sens des démarches engagées, mais permettent aussi 
d'apprécier le manque de certitudes quant à l'ampleur des actions à mener. Comme on le verra 
ci-dessous (cf. § 4.1), il est encore difficile, pour l'instant, de fixer avec précision des valeurs 
cibles de flux et de concentration à atteindre. On ne rappellera jamais assez la nécessaire 
modestie qui doit prévaloir en la matière, car : 

• les interactions des systèmes physiques et biologiques sont complexes, et manifestement 
difficiles à modéliser ; 

• les effets interannuels sont mal connus, mais sont bien réels et peuvent soit accélérer, soit 
freiner le processus de reconquête du milieu littoral ; 

• on gère ici des équilibres loin d'être indépendants les uns des autres, d'autant plus que l'on 
est incapable d'affirmer que telle mesure produira à coup sûr tel résultat. 

CEVA 
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Les objectifs raisonnés qui s'établissent aujourd'hui sont donc à considérer comme un cap à 
suivre avec rapidité et constance, tout en analysant soigneusement les avancées ou les reculs, 
les résultats mesurés sur les milieux aquatiques, et les interactions qui se manifestent entre les 
différents paramètres régissant le système bassin versant-littoral. 
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3.PREMIER AXE DE LA STRATÉGIE : MIEUX MAÎTRISER 
L'AZOTE DANS CHAQUE EXPLOITATION 

3.1.Affiner le diagnostic pour les exploitations agricoles  

3.1.1.Les principales causes des fuites d'azote 
Nous verrons que les objectifs de qualité d'eau à assigner aux bassins versants en amont des 
baies où se développent des algues vertes doivent être exigeants, si l'on veut contrôler leur 
prolifération par la réduction des flux azotés. 

Comment réduire alors les fuites d'azote à des niveaux minima compatibles avec l'activité 
agricole18. En vue de répondre à cette question, l'INRA de Rennes (UMR Sol Agro et 
hydrosystème et UMR SAS) a répertorié les causes principales alimentant le lessivage de 
l'azote : 
1. un excédent de fertilisation par manque de raisonnement ou besoin d'éliminer des effluents en 
excédent ; 

2. un excédent de fertilisation lié à une mauvaise estimation de la dose à apporter ; 

3. un excédent de fertilisation lié à une non réalisation du rendement attendu ; 

4. une sous-fertilisation des prairies et une sur-fertilisation du maïs ; 

5. un décalage entre la disponibilité de l'azote et les besoins des cultures, en particulier en cas 
d'utilisation de fumiers et de compost ; 

6. une couverture hivernale inefficace: sol nu ou résidus de culture, céréales d'hiver, couvert 
intermédiaire implanté trop tard ; 

7. une mauvaise gestion des prairies, avec des « parcelles parking » sur-pâturées, affouragées, avec des 
temps de présence élevés pour les animaux ; 

8. une mauvaise gestion des retournements de prairies (juste avant un semis de maïs suivi d'un sol nu, 
ou bien en automne suivi d'un couvert inefficace). 

Les causes n°4, 6, 7 et 8 sont considérées comme très fréquentes. Certaines contreviennent 
aux principes réglementaires en vigueur. Ainsi, l’équilibre de la fertilisation à la parcelle 
devrait éliminer les causes n°4 et 7, mais celles-ci ne font l’objet d’aucun dispositif spécifique 
de contrôle. D'autres causes persistent alors que la réglementation est bien appliquée ; c'est 
donc cette dernière qui mériterait d'être revue (causes n° 5 et 8, par exemple). Certaines enfin 
soulèvent de nouvelles questions : faut-il par exemple renoncer à la culture de céréales d'hiver 
(blé) dont les besoins en azote à l'automne sont faibles (cause n°6) ? 

3.1.2.Les insuffisances dans le décompte actuel de l'azote  
Le décompte, le suivi et le contrôle de l'azote des exploitations agricoles comportent de 
nombreuses imperfections, qui sont identifiées par les acteurs de terrain ou décrites par 
plusieurs rapports. 

18 Il convient de rappeler que l'absence totale de fuites d'azote est impossible à atteindre avec une activité 
agricole. 
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� Un formalisme peu productif 
Le principal constat, établi tant par les responsables agricoles que par des missions 
d'inspection générale, est celui d'un grand formalisme, lourd à employer pour les exploitants 
comme pour l'administration, mais ayant une emprise insuffisante sur la réalité. On peut par 
exemple citer : 

• l'établissement des dossiers environnementaux par des prestataires de service, en matière 
d'installations classées comme de plan de fumure ; 

• le contrôle de la fertilisation et les sanctions associées, s'intéressant d'abord au fait que les 
documents soient complets indépendamment de l'équilibre réel de la fertilisation et des 
moyens effectivement employés. Il n'existe en revanche aucun contrôle de l'application 
des calendriers d'épandage, ni de leur répartition géographique dans l'exploitation. 

La lourdeur des dossiers à constituer ou à contrôler limite leur actualisation, ce qui est par 
exemple le cas en matière de suivi de la prolificité des truies, souvent comptabilisée de 
manière forfaitaire, alors que la productivité des élevages s'améliore régulièrement19. La 
production d'azote organique de l'exploitation est alors sous-estimée.  

Le contrôle a priori de l'équilibre de la fertilisation, à réaliser sur une base pluriannuelle dans 
un dossier d'installations classées, ne permet pas non plus de vérifier la réalité des 
assolements et des rendements envisagés, base pourtant essentielle d’une fertilisation correcte. 

� Des bases d'estimation approximatives 
Les références de production d'azote organique par bovin ont également un caractère 
forfaitaire. Les références bovines (dites CORPEN) ont été actualisées en France en 2001. 
Mais ce ne sont pas ces références elles-mêmes qui sont utilisées, des données forfaitaires 
déterminées par une circulaire interministérielle s’y sont substituées (circulaire PMPOA 
du 15 mai 2003 - annexe 4.2.2). Cette pratique aboutit souvent à sous-estimer les quantités 
épandues, en particulier pour les productions à l’herbe, rendant formel le respect de l'équilibre 
de la fertilisation. 

Les modalités elles-mêmes du calcul de la fertilisation à apporter induisent d'autres sous-
estimations. Les reliquats azotés disponibles dans les sols, comptabilisés au printemps sur une 
base forfaitaire, peuvent être largement sous-estimés si la parcelle a été abondamment 
épandue (ou cultivée en prairie) les années précédentes. 

Par ailleurs les calculs de fertilisation sont souvent établis en utilisant une grille dite 
« simplifiée », de préférence à la grille dite « complète », plus complexe mais a priori plus 
exacte. Un travail minutieux de comparaison des préconisations de fertilisation, réalisé par 
Agrocampus20 en partenariat avec le CEVA a révélé que la grille simplifiée surestimait 
d'environ 30 unités d'azote la fumure préconisée pour le maïs, dans la plupart des sols bretons. 
Le calcul sur prairies est également qualifié de « très rudimentaire », s'agissant de la grille 
simplifiée. Cette sur-fertilisation est observée sur le terrain. Ainsi par exemple dans le bassin 
versant de La Fresnaye, on observe une fertilisation excédentaire chez plus de 3 agriculteurs 
sur 4, d'un niveau le plus souvent compris entre 20 et 50 unités d'azote. 

19 Cet accroissement de productivité explique le paradoxe selon lequel la production porcine est quasiment 
stable en Bretagne, alors que le nombre de truies régresse. 

20 CEVA-Agrocampus, pratiques agricoles, fuites de nitrates et qualité de l'eau dans les bassins versants :
synthèse des références applicables au contexte breton, mars 2006. 
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Les logiciels de calcul de fertilisation les plus récents et les plus précis (et donc aussi les plus 
protecteurs de l'environnement), tels AzoFert21 mis au point à l'INRA de Laon et qui a fait ses 
preuves y compris en matière économique, ne semblent pas être employés en Bretagne. 

Aucun contrôle ni suivi systématique ne permet actuellement de mesurer directement sur les 
milieux les résultats d'une conduite d'exploitation. 

En conclusion, le constat de ces nombreuses imperfections ou défaillances conduit la mission 
à considérer que le système actuel de décompte et de contrôle de l'azote doit être revu en 
profondeur pour répondre aux exigences de performance environnementale requises pour les 
exploitations agricoles à maintenir dans les bassins algues vertes. 

3.2.Réformer le décompte et le contrôle de l'azote dans les exploitations 

3.2.1.Mettre en place une déclaration annuelle de l'ensemble des flux azotés réels de 
chaque exploitation, y compris pour l'azote minéral 
� Mettre en place et contrôler une déclaration annuelle des flux 

Les chambres d'agriculture de Bretagne ont clairement déclaré à la mission souhaiter aboutir à 
une approche beaucoup plus concrète de la réalité en proposant la mise en place d'une 
déclaration annuelle de l'ensemble des flux azotés (fertilisation minérale achetée et effluents 
échangés). 

La mission propose que cette déclaration soit souscrite par tous les exploitants, comme par les 
entreprises commercialisant les engrais minéraux22. Une telle déclaration doit être mise en 
place dans des conditions qui en permettent un contrôle croisé automatisé par les services de 
l'État. Ce serait un progrès évident, permettant de faire apparaître beaucoup plus rapidement 
qu'aujourd'hui les sur-fertilisations, en fonction du cheptel détenu. Une vérification 
systématique annuelle du respect du critère des 170 kg d'azote organique à l'hectare pourrait 
ainsi être engagée sans contrôle sur place, contribuant à réduire la pression des contrôles de 
terrain. La mesure aurait également pour avantage de mettre aussi l'accent sur l'azote minéral, 
qui devrait être réduit en priorité. 

Cette déclaration serait souscrite par les exploitants en même temps que la déclaration PAC. 
Comme cette dernière, elle pourrait être faite par voie informatique, afin d'en faciliter 
l'exploitation. Sa mise en place pourrait s'accompagner, immédiatement ou après un délai 
court, de l'allègement de certaines procédures à caractère pluriannuel dont l'utilité, en 
particulier en termes de réduction des flux azotés, n'est pas évidente parce qu'elles sont 
devenues très formalistes, du côté des éleveurs comme de l'administration. On pourrait par 
exemple alléger la procédure de modification d'un plan d'épandage sous le régime des 
installations classées, s'il ne conduit pas à des épandages sur des surfaces sur lesquelles ceux-
ci n'étaient pas préalablement autorisés. 

� Décompter tous les flux d'azote sur de nouvelles bases 
Les représentants professionnels insistent sur la notion de flux réels d'azote, estimant que les 
exploitants (dits « prêteurs de terre ») qui procèdent à des épandages pour le compte d'autres 
éleveurs ne pourraient être astreints à déclarer sur la base de normes forfaitaires : il convient 
selon eux de retenir la valeur fertilisante réelle. Les effluents émettent en effet du gaz 

21 Marque déposée. 
22 Une disposition législative est probablement nécessaire dans ce dernier cas. 
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ammoniac dans les bâtiments et dans les fosses. Cet ammoniac retombe sur les terres 
environnantes avec la pluie. Les mesures effectuées sur les effluents, juste avant l'épandage, 
ont donc des valeurs fertilisantes inférieures à ce que donne le calcul des références, surtout 
en élevage porcin, ce qui induit des incompréhensions. 

Décompter l'azote réel ne doit pas conduire à en oublier une partie. Il convient alors d'intégrer 
dans chaque plan de fumure (et pas seulement chez les éleveurs porcins) la contribution, 
également réelle, apportée par les retombées ammoniacales mesurées par un réseau de 
référence. Des échanges avec les services de la Commission européenne, très vigilante sur ce 
point, seraient à prévoir. 

Décompter l'azote réel doit aussi entraîner d'autres conséquences. Ainsi, l'emploi des 
performances techniques réelles de chaque élevage en matière de productivité des truies, en 
abandonnant les forfaits actuels, sous estimés, est aussi indispensable à toute stratégie basée 
sur un principe de retour à la réalité. 

L'actualisation des références bovines est également indispensable à toute stratégie visant à 
décompter l'azote réel, à la place des forfaits simplifiés définis en 2003 (voir § 3.1.2). La 
recommandation de la mission serait ici d'accepter, par commodité, l'usage de forfaits, mais 
qui dépendraient de la production laitière moyenne par animal et du type d'alimentation, à 
condition bien sûr que ces nouveaux forfaits n'introduisent aucun biais systématique. Ces 
deux informations (type d'alimentation et production moyenne par exploitation) sont bien 
connues des éleveurs et facilement vérifiables. Cette évolution permettrait, en particulier, de 
ne plus sous-estimer la production d'azote issue des bovins du bassin de la Lieue-de-Grève, 
comme pour les autres productions bovines à l'herbe. 

La recommandation de la mission inclut donc plusieurs éléments indissociables. 

Recommandation n°1  
La mission recommande de demander à chaque exploitant (ou vendeur d'engrais) de 
déclarer chaque année les flux réels d'azote échangés avec des tiers ou d'autres exploitants 
(qui seront identifiés), ou achetés (cas de l'azote minéral).  
Le décompte des flux d'azote produits sur l'exploitation doit tenir compte de la productivité 
réelle des truies; en production bovine les forfaits actuels doivent être remplacés en tenant 
compte de l'alimentation et de la production moyenne de l'exploitation.  
L'élaboration des plans de fumure doit alors inclure une estimation des retombées 
ammoniacales. L'emploi des grilles simplifiées pour ces plans doit être abandonné, et les 
reliquats de fin d'hiver mesurés ou estimés sur une base réaliste.  
L'ensemble de ce dispositif, une fois précisé, sera soumis pour avis au comité scientifique 
défini plus loin. 

Au total, et si l'on retient le choix d'inclure cette obligation déclarative dans les critères de la 
conditionnalité des aides directes de la PAC (cf. § 3.2.6) et de recourir à des estimations des 
flux d'azote (références) plus proches de la réalité, des changements profonds doivent être 
engagés, dont le calendrier mérite donc d'être précisé (cf. § 6.2). 

3.2.2.Mesurer dans les sols les résultats obtenus pour chaque exploitation 
� Mesurer l'azote lessivable et le comparer aux références établies par un réseau 

Les prélèvements et les analyses de terre ou « reliquats d’azote », opérés après les récoltes, 
avant la période de lessivage annuel, donnent une bonne indication sur la pertinence de la 
fertilisation conduite antérieurement et sur le lessivage d'automne-hiver qui va suivre. Le 
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niveau de ces reliquats doit toutefois être interprété avec méthode, car il intègre des 
paramètres directement climatiques (la minéralisation de l'azote est activée par un automne 
chaud), et même indirectement (une mauvaise année agricole induit des reliquats plus 
importants). Ces mesures doivent donc être comparées à celles, proches, d'un réseau 
d'exploitations de référence. Leur grand nombre facilite aussi cette interprétation23.

Les organisations professionnelles voient dans un tel dispositif un bon moyen de revenir à la 
réalité concrète des exploitations, base de toute démarche efficace en matière de 
développement agricole. 

La mission y voit aussi la possibilité d'améliorer à terme le dialogue entre les agriculteurs et 
leur environnement de sensibilité désormais plus urbaine. Ce dialogue est devenu très difficile 
récemment si l'on en croit de nombreux interlocuteurs de la mission. Une telle situation tient 
certainement à de multiples causes : la lenteur des réactions du milieu naturel, qui peut 
dépasser une dizaine d'années, et le caractère inégal des efforts effectués en semblent les plus 
probables. Les reliquats d'azote, qui réagissent bien plus vite que les cours d'eau à une 
amélioration des pratiques agricoles, éclaireront ce débat s'ils sont assez nombreux pour en 
permettre une interprétation convenable. Et, point capital, ces indicateurs attachés aux milieux 
restent des indicateurs de résultats et non de moyens. Les questions à trancher pour 
transformer une telle orientation en un projet opérationnel sont toutefois nombreuses. 

La première question est celle du nombre d'agriculteurs concernés et de parcelles prélevées 
chaque année. Elle n'est pas indépendante des objectifs que l'on assigne à un tel projet : s'il 
s'agit d'abord d'accélérer l'évolution des pratiques agricoles, il convient d'y associer chaque 
année l'ensemble des exploitants, tout au moins en phase initiale. Si l'on inclut une logique de 
contrôle, ce que fait également la mission, il convient que ces prélèvements ne puissent pas 
être refusés par l'exploitant, et qu'il ne choisisse pas non plus lui-même le lieu exact du 
prélèvement. 

La mission retient l'hypothèse d'un prélèvement chez chaque exploitant pour chacune des trois 
ou quatre cultures principales (après maïs et blé, ainsi qu'en prairies). Le coût brut annuel 
pour les bassins cités dans la lettre de mission (Lieue-de-Grève et Baie de Saint-Brieuc) serait 
de l'ordre de 220 000 €HT24.

La seconde question concerne la maîtrise d'ouvrage du programme principal de 
prélèvements. Elle serait à confier, selon la mission, à une structure publique qui en garantirait 
la neutralité. Les maîtres d'ouvrage des opérations de bassins versants respectent non 
seulement ce critère, mais correspondent aussi au choix d'un dispositif déconcentré basé sur 
l'implication des collectivités locales. Pour qu'un tel dispositif puisse fonctionner dans toutes 
les situations, il conviendrait de prévoir, comme pour les SAGE, une procédure de 
substitution de l'État, dans l'hypothèse d'une défaillance des collectivités.  

L'agrément des agents chargés des prélèvements, après une formation adéquate, garantirait 
l'homogénéité des pratiques. Il conviendrait enfin que les résultats globaux (anonymes) en 
soient présentés chaque année, au niveau du bassin et au niveau régional, dans le cadre du 
pilotage décrit au chapitre 6.1. 

23 Ce point est mentionné dans une note commune INRA-Agrocampus Ouest-Institut de l'élevage 
du 20 juillet 2009 adressée au Préfet de Région, en dehors du contexte d'un réseau de référence: « il serait 
nécessaire d'avoir une pression de mesures très importante pour obtenir une vision moyenne réaliste des 
performances de l'exploitation ». 

24 Hypothèse retenue: 3,5 prélèvements chez 100% des 1800 exploitants concernés en amont de la baie de 
Saint- Brieuc, et chez 100% des exploitants du bassin de la Lieue-de-Grève ; coût du prélèvement et des 
analyses sur 3 niveaux : 110€ HT. 
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La mise en place d'un réseau de référence, associant des exploitations de statut diversifié 
(fermes expérimentales des chambres d'agriculture, des instituts techniques ou de la 
recherche, exploitations des lycées agricoles, etc.) compléterait ce dispositif.  Ce réseau serait 
supervisé par un comité technique élargi, validant les parcours techniques des exploitations de 
référence.  

� Que faire si les reliquats sont excessifs ? 
Une notion de reliquat « trop important » devra être définie chaque année en relation avec les 
performances du réseau de référence. Dans ce cas, un appui technique renforcé, qui pourrait 
être confié aux organisations agricoles (chambres d'agriculture ou organisations économiques) 
serait mobilisé. Les outils globaux de suivi de la fertilisation, bilan azoté ou balance globale 
azotée, pourraient être mobilisés à cette occasion. Le recours à des reliquats d'azote mesurés 
au printemps, mis en avant au cours de la mission par les organisations économiques et opéré 
dans le cadre d'une mesure agri-environnementale à définir, permettrait en outre de préparer la 
fertilisation sur le socle solide d'une mesure effective, en sortant d'une logique forfaitaire trop 
répandue en Bretagne (cf. § 3.1.2). Il conviendrait également de s'assurer que les plus précis 
des logiciels de calcul de fertilisation soient alors utilisés dans ce cadre (voir § 3.1.2 : 
AzoFert). 

Selon la mission, il ne faudrait cependant pas exclure toute possibilité de contrôle lié à cette 
nouvelle procédure de mesure des reliquats. Persistent en effet en Bretagne, selon l'avis de 
nombreux observateurs, des exploitations où les épandages continuent d'être concentrés sur 
les parcelles en maïs les plus proches des bâtiments d'élevage, surtout si le parcellaire est très 
émietté. Les fuites d'azote vers les nappes sont alors certaines, sans faire jusqu'ici l'objet de 
contrôles. Une obligation de notification aux services de l'État des reliquats d'azote 
« manifestement excessifs » (notion à définir, qui pourrait être annuelle et supérieure au « trop 
importants » cité plus haut), doit alors être prévue, afin que la police de l'eau puisse prendre le 
relais (l'année en cours, ou plus probablement l'année suivante). Ces contrôles, à soigner sous 
l'angle méthodologique (nombre de prélèvements...) devraient être interprétés en fonction de 
leur compatibilité avec les obligations de fertilisation équilibrée à la parcelle requises depuis 
une dizaine d'années. Ils pourraient aboutir à des poursuites pénales, en cas de confirmation 
de résultats « manifestement excessifs ». 

� Deux précédents différents, tous deux instructifs 
Ces propositions diffèrent des dispositions appliquées en Wallonie, qui relèvent plus 
directement d'une logique de contrôle. Les prélèvements y sont effectués chez 3% des 
agriculteurs. S'ils dépassent, après mise en observation, le niveau établi avec un réseau de 
référence, une amende d'un niveau élevé (120 €/ha) est perçue. Cette amende est abaissée si 
les résultats s'améliorent sans pour autant être satisfaisants. 

La mission estime que le dispositif wallon ne serait pas adapté pour les bassins à algues 
vertes, pour les raisons suivantes : 
• très peu d'exploitants sont effectivement contrôlés. Au bout de 10 ans, à peine plus d'un 

agriculteur sur quatre a été contrôlé ;  
• l'amélioration générale des performances repose donc sur la dissuasion attendue 

d'amendes élevées (6000€ pour 50ha déclarés à la PAC). L'application de telles sanctions 
financières, pourrait être jugée disproportionnée au regard des revenus agricoles bretons. 

Les propositions de la mission se rapprochent davantage de celles qui ont été mises en 
application en Picardie (dans l'Aisne), à l'initiative des sucreries et de la chambre 
d'agriculture. Les reliquats d'azote après récolte y ont été très largement mesurés, afin de 
sensibiliser les planteurs aux sur-fertilisations, qui sont systématiquement synonymes de 
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surcoûts puisque la quasi-totalité de l'azote y est acheté sous forme minérale. L'excès d'azote 
perturbe également la transformation de la betterave en sucre.  

Six mille reliquats post-récolte étaient ainsi réalisés dès 1996. Plus du double est réalisé 
aujourd'hui (sortie d'hiver et post-récolte), ce qui représente aussi près du double de ce que la 
mission propose de réaliser dès 2010 dans les bassins bretons (3 à 4 prélèvements chez 
2000 agriculteurs).  

La proposition de la mission nécessite d'arrêter des dispositions législatives, afin d'induire une 
obligation de prélèvement pour l'exploitant agricole et de notification pour le maître 
d'ouvrage.  

Recommandation n°2  
Confier aux collectivités maîtres d'ouvrage des bassins versants (ou à défaut à l'État) 
l'organisation de campagnes de mesure de reliquats d'azote après récolte. Tous les 
exploitants seraient concernés par ces mesures obligatoires, suivies d'un appui technique 
renforcé en cas de résultats trop élevés. Une obligation de notification à la police de l'eau 
des résultats manifestement excessifs doit être prévue. Ces résultats seront interprétés en 
comparaison à ceux d'un réseau de référence, encadré par un comité scientifique à 
constituer. 

3.2.3.Évaluer par un comité scientifique spécialisé les résultats à attendre 
Dans la mise en place de ces modifications, trois phases promettent d'être particulièrement 
délicates. Toute erreur technique à ce niveau ne pourrait qu'aboutir à un système mal régulé 
voire inefficace, reproche dont le système actuel n'est pas exempt : 

• la conception précise du nouveau décompte de l'azote dans les exploitations, qui traitera 
l'azote ammoniacal de manière séparée et supposera une modification des références de 
production d'azote par animal (voir § 3.1.2) ; 

• le pilotage général de la fertilisation à employer dans le réseau de références 
(voir § 3.2.2), ainsi que l'interprétation générale des écarts saisonniers constatés : 

• la validation des protocoles de suivi renforcés à mettre en œuvre en cas de reliquats « trop 
importants », en particulier des outils de calcul de la fertilisation à employer dans ce cas. 

Il conviendra donc, avant que l'administration accepte l'ensemble de ce dispositif, de recueillir 
l'avis d'un comité scientifique à constituer. Il ne s'agit pas ici d'un comité aux compétences 
élargies, propre à donner des conseils à une autorité sur une très large palette de politiques 
publiques. Il s'agit au contraire d'un comité spécialisé, au sein duquel chaque discipline y 
participant (agronomie, sciences du sol, hydrologie, zootechnie spécialisée) devrait être 
représentée par plusieurs membres. La liste des personnes consultées pour la préparation en 
2006 du document Prolittoral-Agrocampus « Pratiques agricoles, fuites de nitrates et qualité 
de l'eau dans les bassins versants » permet de constater que ces compétences existent,  
notamment parmi les agents d'établissements publics, si bien qu’il devrait être possible d'en 
mobiliser un nombre suffisant pour cette tâche. La participation de membres à la compétence 
reconnue issus des instituts techniques agricoles serait d'ailleurs également à recommander. 

Ce comité scientifique spécialisé serait placé auprès du préfet de région Bretagne, qui devrait 
veiller à en définir le champ et les modalités de consultation de manière rigoureuse. La 
mission conseille à ce titre de bien veiller à séparer la consultation scientifique de la 
préparation des décisions elles-mêmes, et donc d'employer une procédure écrite 
(questionnement et réponse). 
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Recommandation n°3   
 La mission conseille de placer auprès du préfet de la région Bretagne un comité 
scientifique spécialisé donnant un avis sur les points techniques qui sont aussi des points-
clé pour la rigueur du nouveau système de décompte et de mesure (reliquats) de l'azote, 
ainsi que pour la validation des objectifs des projets. 

Il est indispensable que les membres de ce comité travaillent dans la durée, et que les 
responsables des établissements publics qui les emploient en tiennent compte dans leur plan 
de charge. La mission suggère donc qu'une convention soit prévue à cet effet.  

Nous verrons plus loin que ce même comité scientifique sera mobilisé en vue de la validation 
des projets (dans le cas de l'appel à projets, voir § 4.3.3) et de leur adéquation aux objectifs 
fixés pour le bassin. Un travail similaire avait par exemple été demandé à l'INRA et au 
BRGM pour les bassins en contentieux. 

3.2.4.Rebâtir un dispositif de contrôle 
Suivre les recommandations précédentes permettrait de renforcer significativement les 
contrôles aujourd'hui peu efficaces, ce qui indirectement ne soutient pas la mobilisation des 
exploitants qui ont fait le choix de respecter correctement la réglementation. Les contrôles 
suivants devraient donc être introduits : 

• la communication des reliquats d'après récolte « manifestement excessifs » permettrait de 
détecter les épandages répétés sur des parcelles en maïs proches des exploitations ; 

• le contrôle du respect du plafond des 170 kg d'azote organique pourrait être automatisé 
chaque année, pour tous les exploitants, en mobilisant les déclarations croisées des flux 
azotés; 

• un contrôle du respect des calendriers d'épandage peut être organisé par des patrouilles 
communes de la Gendarmerie et de la police de l'eau (ONEMA ou DDTM) au début ou en 
fin de période d'interdiction ; 

• le contrôle formel des cahiers de fertilisation devrait être remplacé, à taux de contrôle plus 
faible, par un contrôle de la cohérence globale de la fertilisation, dont les travaux de la 
DDEA du Finistère constituent un bon prototype ; 

• enfin, et d'une manière générale, la majeure partie des contrôles sur place devrait être 
orientée en fonction des informations, très riches25, détenues par les administrations de 
terrain, ce qui n'est pas actuellement le cas. 

L'ensemble de ces modifications devrait pouvoir être mise en œuvre sans accroissement de la 
pression globale de contrôle, en diminuant le nombre de contrôles des cahiers de fertilisation 
aujourd'hui trop formels. 

25 A titre d'exemple: les déclarations PAC permettent d'identifier les parcelles régulièrement en maïs proches de 
l'exploitation. L'usage à des fins de contrôle de fichiers administratifs peut toutefois nécessiter l'information 
préalable de la Commission (cas des fichiers PAC) ou une mesure législative. 
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Recommandation n°4  
La mission recommande une modification en profondeur des contrôles sur place incluant 
une vérification de la cohérence globale de la fertilisation, l'identification des parcelles 
excessivement épandues et le respect des calendriers d'épandage. Le contrôle hors 
exploitation du plafond de l'azote organique serait systématique chaque année sur la base 
des déclarations et d'estimations rénovées de la production d'azote. Les contrôles formels 
de cahiers de fertilisation devraient être allégés. 

3.2.5.Donner des suites effectives aux contrôles  
Pour les contrôles concernant le respect du code de l’environnement, les suites à donner sont 
d’ordre pénal. Elles dépendent alors de la qualité des procès verbaux établis et de la politique 
pénale suivie par les parquets locaux. Il a été indiqué à la mission que les parquets des 
tribunaux de grande instance impliqués avaient sur ce point des attitudes différentes, d’où un 
manque de cohérence et de lisibilité pour les acteurs locaux concernés. La mission souligne la 
nécessité de traiter les infractions relevées dans le ressort de la cour d’appel avec la même 
fermeté. Elle recommande en conséquence d’adresser au procureur général de la cour d’appel 
de Rennes, une note soulignant l’importance de ces manquements et l’invitant à une vigilance 
particulière dans les suites à donner. 

Recommandation n°5 
Adresser au procureur général près la cour d’appel de Rennes une note sur la politique 
pénale à conduire. 

3.2.6.Renforcer l'écoconditionnalité en modifiant les règles des sanctions 
L'écoconditionnalité des aides directes n'apporte qu'un très faible soutien réel en vue de 
motiver les exploitants à mieux respecter leurs obligations environnementales. Les sanctions 
prévues accentuent le défaut d'un trop grand formalisme des procédures relevé plus haut, 
puisque ce sont davantage les informations manquantes dans la tenue des documents de 
fertilisation qui sont sanctionnées, que les défaillances de la fertilisation elle-même. Et en cas 
de dépassement du plafond de l'azote organique à l'hectare (170 kg), les sanctions ne 
s'appliquent qu'au delà de 245kg d'azote, et qu'à la condition expresse que l'éleveur ne soit pas 
engagé dans un programme de résorption ni au titre du PMPOA. Ce dispositif est donc 
inefficace. 

Pour ce critère (170 kg d'azote organique à l'hectare), la mise en place d'une sanction 
progressive proportionnelle au dépassement constaté (0,25% de baisse par kg d'azote en excès 
avec un plafond à 20%), s'appliquant dès 175kg d'azote organique à l'hectare, paraît 
indispensable. Une telle disposition aboutirait à une réelle dissuasion des surcharges animales. 
Aucune exception (participation au PMPOA ?...) ne devrait plus être admise. 

Il conviendrait également de sanctionner, au titre de l'écoconditionnalité, les agriculteurs qui 
ne se conformeraient pas à l'obligation de déclarer l'ensemble de leurs flux azotés (voir § 
3.2.1). Les sanctions pénales peuvent en effet se révéler totalement inefficaces en pareil cas, à 
la différence d'un abattement forfaitaire sur les aides PAC. 
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Recommandation n°6 
 La mission recommande d'appliquer un abattement sur les aides directes de la PAC 
(écoconditionnalité) dès que la charge en azote d'origine animale dépasse le seuil prévu 
par la directive nitrates. 
La mission recommande aussi d'appliquer un abattement forfaitaire si la déclaration 
annuelle des flux d'azote n'est pas souscrite. 

3.3.Reconvertir les élevages qui ne se mettront pas aux normes et fiabiliser 
l'installation 

3.3.1.Recenser les éleveurs qui ne bénéficieront pas du PMPOA 
Le 2ème programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole (PMPOA) a été conçu de 
façon à ce que le maximum d'éleveurs puisse en bénéficier, malgré des procédures 
contraignantes. Mais certains éleveurs n'en bénéficieront pas, soit qu'ils n'en aient pas déclaré 
l'intention, soit qu'ils aient ensuite renoncé à préparer ou à mener à terme un projet, en 
particulier du fait de difficultés économiques accrues. 

Aucune procédure administrative n'est opérationnelle pour recenser de manière exhaustive 
chacune de ces catégories. Au vu d'éléments partiels communiqués à la mission, la proportion 
de réalisations tardives, voire d'abandons de projet pourrait se révéler significative, tout au 
moins dans certains bassins versants. Il est ainsi paradoxal de constater que les bassins 
versants de la Lieue-de-Grève, comme ceux qui contribuent à la baie de Saint-Brieuc, 
semblaient en retard dans la mise aux normes, en comparaison avec le reste de la Bretagne. 
Dans les bassins versants à algues vertes des Côtes-d’Armor, à peine les deux tiers des projets 
prévus au titre du 2ème PMPOA seraient aujourd'hui achevés. 

Une telle situation n'est pas compatible avec les objectifs exigeants retenus pour les bassins 
versants à algues vertes. En effet, en l'absence d'investissement (ou de vérification de 
conformité), on doit craindre que les capacités de stockage des effluents soient insuffisantes 
pour respecter les calendriers d'épandage, alors que les épandages en période interdite 
aboutissent à des fuites d'azote quasi-certaines. 

Il convient donc d'abord de recenser de manière exhaustive ces cas dans chaque bassin. 

3.3.2.Mettre en place un accompagnement personnalisé en vue des reconversions 
A l'occasion ou à la suite de ce recensement, il conviendra d'étudier avec chaque éleveur, en 
fonction de sa situation (âge, endettement, etc.), un parcours personnalisé qui puisse lui 
permettre de sortir de la situation actuelle. Une reconversion agricole, vers une production 
végétale par exemple, ou non agricole, au travers d'une formation et d'une reconversion aidées 
vers d'autres voies professionnelles, doit pouvoir être proposée. Il conviendra, pour les 
pouvoirs publics, de préciser le calendrier qu'ils assigneront à ces actions une fois le 
recensement effectué. 

La mise en place aidée d'un couvert végétal non fertilisé ni pâturé, particulièrement efficace 
en matière environnementale, pourrait également être proposée à titre de solution d'attente. 

Recommandation n°7 
La mission recommande d'identifier les éleveurs qui ne bénéficieront pas du programme de 
mise aux normes (PMPOA) et de faciliter leur reconversion professionnelle. 
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3.3.3.Fiabiliser une politique d'installation réaliste 
Le devenir d'une exploitation non mise aux normes est encore plus délicat si celle-ci sert de 
support à une installation, a fortiori s'il s'agit d'une installation aidée. On peut certes 
comprendre que les travaux indispensables soient réalisés par le jeune agriculteur, plus apte à 
se projeter vers l'avenir que par l'aîné qui lui cède l'exploitation, ce qui suppose un transfert de 
propriété préalable, donc que le jeune soit officiellement installé. C'est pourquoi les 
procédures d'aide à l'installation acceptent de tels parcours. 

Il convient cependant de veiller à ce que toutes les chances de réussite soient préalablement 
mises du coté du jeune agriculteur.  

Aucun changement du principe de la réglementation n'est ici nécessaire tant il est évident 
qu'une installation ne sera pas économiquement viable, en Bretagne, si la réglementation 
environnementale ne peut pas être respectée du fait d'investissements manquants. 

A cet effet la mission recommande d'instruire les dossiers d'installation aidées en fonction des 
précautions suivantes, déjà partiellement suivies dans les Côtes-d'Armor : 

• vérifier le respect prévisible du plafond des 170 kg d'azote organique à l'hectare (avec les 
bonnes références, voir § 3.2.1) ; 

• vérifier le statut de l'exploitation au regard de la réglementation des installations classées ; 

• s'assurer de la qualité du diagnostic technique ayant servi à préparer le projet, et du 
réalisme des devis correspondants; ceci revient à poursuivre dans les services de l'État 
(DDTM) l'exercice, au profit des jeunes agriculteurs, d'une partie des procédures 
s'appliquant au PMPOA, ou bien à mettre en place une certification environnementale des 
projets ; 

• vérifier sur place la conformité des travaux faits avant d'attribuer la 2ème fraction de la 
dotation DJA. Mettre en demeure de faire les travaux avant versement; déchoir des droits 
si ceux-ci ne sont pas effectués. 

Recommandation n°8  
S’assurer dans l’instruction des dossiers d’installation aidés que la réglementation 
environnementale pourra être effectivement respectée (réalisme et fiabilité des données 
économiques). 

3.4.Adapter et resserrer la réglementation 
Certaines mesures relèvent enfin de l'univers réglementaire, qu'il s'agisse de préciser des 
règles existantes ou d'en proposer l'application aux bassins versants à algues vertes. Leur mise 
en application peut être rapide. 

3.4.1.Limiter la fertilisation totale 
La limitation des apports azotés totaux (minéraux et organiques) est un bon moyen pour 
conduire l'exploitant à raisonner plus strictement sa fertilisation, et pour peser sur la 
consommation excessive d'azote minéral. 

Cette fertilisation totale est limitée depuis plusieurs années à 210 unités d'azote dans les 
bassins versants alimentant des prises d'eau potable; a fortiori ce niveau devrait aussi 
s'appliquer dans les bassins à algues vertes, dont on attend une performance supérieure en 
matière de maîtrise des fuites d'azote. Il semble même possible à la mission de prévoir un 
plafonnement plus strict, qu'elle n'est toutefois pas en mesure de chiffrer avec précision. 
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Recommandation n°9 
La mission recommande de plafonner l'azote total en étendant aux bassins à algues vertes 
les plafonds appliqués aux bassins alimentant des prises d'eau potable. 

3.4.2.Supprimer les effets de la surcharge animale de certaines parcelles 
Le principe d'une fertilisation équilibrée à la parcelle, inscrit dans la directive nitrates, figure 
depuis 10 ans dans les programmes d'action. Mais jusqu'ici et sauf exception26, on ne s'était 
guère intéressé aux cas où ces sont les animaux eux-mêmes qui amènent par leurs déjections 
cette sur-fertilisation: en général, on estime implicitement que la rotation des animaux entre 
les parcelles, due à la nécessité de renouveler leur alimentation, suffit à contrôler l'azote dit 
« non maîtrisable ». 

La recherche de superficies supplémentaires impulsée par les règles d'épandage ou celles de la 
PAC (pour valoriser des droits à paiement unique en compensation de terres gagnées par 
l'étalement urbain), expliquent27 une tendance à un plus grand morcellement des terres. Des 
mesures incitatives doivent être prévues à ce titre (voir 5.2). Mais lorsque la surcharge devient 
trop importante, des mesures à caractère réglementaire doivent aussi être prises, si l'on veut 
effectivement atteindre les objectifs visés. 

Une telle de situation, appelée « parcelles parking », est souvent associée à deux types de 
pratiques agricoles : les cas où les animaux bénéficient d'un affouragement à la parcelle 
(le facteur alimentaire relevé plus haut n'est plus alors limitant), ainsi que le cas des robots de 
traite, point sensible et qui nécessite quelques explications. 

La mission n'envisage pas une interdiction de l'usage des robots de traite. Ceux-ci représentent 
l'équivalent d'une conquête sociale importante pour les éleveurs laitiers. C'est un progrès 
considérable au regard des astreintes biquotidiennes en salle de traite traditionnelle. 

Ce progrès n'est cependant pas sans impact environnemental, qu'il convient de traiter 
correctement. La possibilité pour les vaches laitières de se déplacer librement vers le robot à 
tout moment s'accompagne dans les faits de parcelles où le passage très intensif génère 
nécessairement des sur-fertilisations marquées directement induites par les déjections, 
incompatibles avec les objectifs visés. Ce type de situation se rencontre aussi lorsque 
plusieurs éleveurs utilisent la même salle de traite, par exemple. 

La recommandation de la mission concernant ces « parcelles parking » est double : 

• au plan réglementaire, il convient de prévoir un encadrement de ces pratiques, par des 
prescriptions spéciales prises pour chaque exploitation concernée, par arrêté préfectoral 
sous le régime des installations classées ; 

• au plan technique, la récupération des eaux de ruissellement doit être prévue, ainsi qu'un 
drainage associé à des techniques de dénitrification (autour des drains et/ou à l'aval de 
ceux-ci). La mise en place d'un ou deux projets pilotes pour les robots de traite déjà 
existants28 sur le bassin de la Lieue-de-Grève serait en outre une initiative heureuse. 

26 Le traitement des aires d'exercice bétonnées dans le PMPOA fait partie de ces exceptions. 
27  Selon des interlocuteurs de la mission les pouvoirs plus réduits accordés au contrôle des structures 

expliquent aussi ce morcellement. 
28 Selon les indications recueillies par la mission, deux robots de traite seraient déjà employés dans ce bassin. 
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Recommandation n°10 
 La mission recommande aux préfets (services vétérinaires) d'utiliser toutes les ressources 
de la réglementation des installations classées (prescriptions complémentaires, etc.) afin de 
conduire les exploitants à supprimer les effets des surcharges animales structurellement 
identifiées (liées à un robot de traite, par exemple). 

3.4.3.Améliorer encore la couverture hivernale des sols 
La Bretagne a été la première région en France à prévoir, et à obtenir, une couverture 
hivernale de presque tous les sols. Ce résultat heureux n'est toutefois pas encore total, puisque 
dans un certain nombre de situations où l'implantation du couvert est délicate, cette obligation 
ne s'applique pas (après maïs grain), ou bien s'applique mais aboutit à des résultats décevants. 
Si plusieurs techniques alternatives peuvent être envisagées (semis du couvert sous maïs, 
emploi de variétés précoces de maïs), aucune ne semble adaptée à toutes les situations 
agronomiques, ni ne semble donc faire l'unanimité. 

Les objectifs exigeants visés pour les bassins à algues vertes nécessitent encore une meilleure 
maîtrise du couvert végétal d'automne-hiver. La solution pourrait intervenir en combinant 
deux actions successives : 

• mettre en place en vue de l'automne 2010 un appel à projet subventionné dont l'objectif 
serait de multiplier les expériences dans des situations agronomiques différentes; un suivi 
commun à toutes ces expériences doit être prévu, aboutissant à une large diffusion des 
résultats ; 

• établir en 2011 (voire en 2012 si l'expérimentation devait être reconduite pour un an) une 
obligation de résultat pour ce couvert végétal, qui ne soit plus assortie d'aucune exception. 

Recommandation n°11 
La mission recommande aux préfets d'imposer une obligation de résultat pour le couvert 
végétal d'automne-hiver. Une phase expérimentale (appel à projet piloté par le préfet de 
région) de deux ans au plus précédera cette obligation. 

3.4.4.Restreindre les plages des calendriers de fertilisation et de retournement des 
prairies  

D'après la synthèse sur la question des fuites de nitrates (AgroCampus-Prolittoral/CEVA mai 
2006), la minéralisation nette d'azote par le sol connaît un pic à l'automne et un pic au 
printemps. Le risque maximum d'entraînement par lixiviation se produit généralement de 
novembre à février. 

Il est donc nécessaire de réviser les calendriers départementaux d'épandage selon deux 
principes : 

• reculer les dates de début de période d'épandage des lisiers (à minéralisation rapide) pour 
mieux correspondre avec la période d'absorption par les cultures. 

• fixer des dates suffisamment homogènes pour un contrôle simple et effectif du respect du 
calendrier. 
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Ainsi, il ne devrait pas y avoir d'épandage de lisier (type II) avant le 31 mars, et aucun apport 
d'azote minéral en grandes cultures avant le 15 avril. 

D'autre part, il est opportun d'interdire les retournements de prairie à l'automne, du fait de 
leur fort apport en nitrates, et de prescrire un semis immédiat après retournement. 

Le resserrement du calendrier d'épandage peut soulever un problème quant aux capacités de 
stockage existantes. Cependant, il existe des solutions à promouvoir avec vigueur : 

• la couverture des fosses de stockages pour éviter un sur-remplissage par la pluie ; 

• l'amélioration des conditions de stockage et de report dans le temps, soit par compostage, 
soit par méthanisation (digestats) préconisée au chapitre 5.3 du présent rapport. 

Recommandation n°12 
 La mission recommande de reculer les dates d'épandage de lisiers sur maïs et d'engrais 
minéraux sur grandes cultures, ainsi que d'interdire les retournements de prairies à 
l'automne. Les retournements effectués à partir du printemps doivent être suivis d'un 
semis immédiat. 

3.4.5. Appliquer et compléter le régime des excédents structurels  
La question de l'extension géographique de ce régime est complexe, puisqu'il est actuellement 
délimité par canton, ce qui ne correspond pas à la logique de bassin prévue par la directive 
cadre sur l'eau. La mission s'est donc interrogée quant à l'extension de ce régime, pour les 
parties de bassin à algues vertes qui ne sont pas en ZES, voire quant à son maintien, pour les 
parties de bassin qui y sont déjà. 

La proposition d'une réorganisation générale des zonages en Bretagne, afin de les simplifier 
en ne retenant plus qu'un seul type de zonage, par bassin, excèderait le cadre de ce rapport.  

Le régime des excédents structurels doit être considéré comme un régime de transition, dans 
la mesure où il tolérait de fait le maintien temporaire de sureffectifs, dans le cadre général 
d'un programme destiné à résorber les excédents d'azote. Ce cadre prévoit en même temps une 
interdiction d'augmenter les cheptels pour tous les éleveurs. Les limites d'un tel dispositif ont 
été identifiées29 dans le domaine de l'environnement, ainsi que ses inconvénients dans le 
domaine économique. 

Il convient dans les bassins à algues vertes de mettre fin sans délai aux tolérances implicites 
incluses dans le régime des ZES, en exigeant des exploitations qui dépasseraient les 170 kg 
d'azote organique à l'hectare une mise en conformité immédiate, par réduction du cheptel. 

Il est en outre prudent de maintenir en ZES une interdiction d'accroître le cheptel de chaque 
exploitation épandant directement des effluents d'élevage, tant que les incidences de la 
reforme du système de déclaration et de contrôle de l'azote (voir § 3.2) n'ont pas été bien 
assimilées par tous les exploitants. En effet, les possibilités d'épandage supplémentaire (tout 
en respectant le plafond des 170 kg d'azote organique à l'hectare) sont actuellement bien 
souvent surestimées. Il convient aussi de vérifier que les contrôles mis en place en aval de la 
déclaration des flux d'azote soient devenus opérationnels. Cette interdiction devrait donc être 
maintenue au moins pendant toute la période probatoire mentionnée plus loin (cf. § 6.2). 

29 Voir « La filière porcine française et le développement durable », rapport CGAAER-IGE, mars 2008. 
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Il serait tout aussi prudent de prévoir, pour les parties de bassin à algues vertes qui ne sont pas 
soumises à une interdiction d'augmenter leur cheptel (parties hors ZES), une interdiction 
d'augmentation des épandages d'azote organique.30

Recommandation n°13 
La mission recommande d'interdire toute augmentation de la charge d'azote organique à 
l'hectare pour les exploitations situées dans les bassins à algues vertes définies par le 
SDAGE et non soumises au régime des excédents structurels. 

La mission suggère en outre d'inclure ces mesures dans le champ de l'évaluation proposée au 
chapitre 6.4. 

3.5.Les conséquences de ces réformes sur les élevages 

3.5.1.Les effets prévisibles sur la production 
Les effets attendus en matière environnementale et leur incidence possible sur les algues 
vertes sont décrits plus haut en termes d'objectifs. Dans une logique de développement 
durable, il est aussi légitime de chercher à identifier les effets économiques prévisibles. 

Il serait illusoire de chercher à quantifier précisément à l'avance la totalité des effets d'une 
telle réforme, l'expérience montrant que ceux-ci dépendent en effet beaucoup des conditions 
de sa mise en œuvre. 
On peut toutefois tenter de décrire les mécanismes qui seront mis en action par cette réforme, 
et qui sont susceptibles de réduire le cheptel et/ou les volumes produits dans les bassins où la 
totalité des mesures proposées seraient mis en œuvre. 

La mise en œuvre des contrôles croisés et la redéfinition des références bovines (en 
abandonnant les actuels forfaits simplifiés) peuvent conduire une petite minorité d'exploitants 
ne produisant que du lait à devoir plafonner leur production ou à chercher à conforter leur 
structure foncière. Il semble probable que les producteurs laitiers mixtes, disposant d'un 
atelier complémentaire (volaille ou porc) arbitrent au détriment de cette dernière production, 
s'ils sont confrontés à la même nécessité. L'arbitrage portera encore plus directement sur les 
productions porcines et avicoles lorsque le producteur laitier est un « prêteur de terres », 
épandant les fientes ou les lisiers d'un autre producteur, hors sol. 

Les possibilités de reconfigurer un plan d'épandage avicole sont un peu moins contraignantes 
que pour l'élevage porcin, grâce en particulier au séchage possible des fientes. L'impact global 
de ces mesures devrait donc être significatif en premier lieu sur la production porcine, d'autant 
plus qu'à cet effet indirect sur les surfaces d'épandage devrait s'ajouter l'effet direct d'un 
décompte actualisé des porcelets produits par truie (voir § 3.2). 

3.5.2.Identifier dès maintenant les cheptels devenant excédentaires et les réduire 
L'abandon de forfaits inadaptés, représentant la production moyenne d'azote par bovin, ou 
bien la prolificité des truies, va faire apparaître des situations jusqu'aujourd'hui admises (parce 
qu'elles respectaient le plafond des 170kg d'azote organique à l'hectare), et qui vont devenir 
demain non conformes à la réglementation. Bon nombre de ces situations peuvent être 
détectées par les méthodes actuelles de contrôle, sans attendre que les nouveaux mécanismes 
de décompte et de contrôle de l'azote proposés dans ce rapport aient produits tous leurs effets. 

30  L'impact de la modification des références mentionnée plus haut devrait être neutralisé pour l'application de 
cette règle. 



36

La mission propose donc de détecter, dans tous les bassins versants à algues vertes, ces 
situations. A cet effet l’administration notifiera ces nouvelles références aux exploitations 
relevant du régime des installations classées, en leur demandant de vérifier leur conformité 
avec le plafond des 170kg. A défaut, les procédures contraignantes prévues dans ce régime 
(mise en demeure, etc.) seraient mobilisées. Compte tenu du grand nombre d'exploitations 
concernées, cette procédure est à mettre en œuvre progressivement, en fonction d'une analyse 
de risques à établir. 

Recommandation n°14 
Identifier les exploitations devenant excédentaires du fait des modifications de normes, et 
exiger les baisses de cheptel nécessaires au respect du plafond des 170kg d'azote 
organique à l'hectare, à défaut d'une autre solution rapide proposée par l'exploitant. 
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4.DEUXIEME AXE : UNE APPROCHE TERRITORIALE QUI 
FIXE DES OBJECTIFS DIFFÉRENTS SELON LES BASSINS  

Cette approche territoriale ciblée au plus près des bassins est fondamentale. Elle est certes 
particulièrement exigeante et complexe en termes de méthode et de mise en œuvre, mais elle 
présente l'avantage de responsabiliser très directement les acteurs concernés par le bassin, en 
élaborant des politiques ajustées aux situations locales. 

4.1.Partir des objectifs du SDAGE et du Grenelle de la mer pour aboutir à des 
objectifs par sous-bassin 

4.1.1.La réduction de 30% à 60% des nitrates, prévue par le SDAGE, constitue un 
bon cadre de référence  

Parmi les 129 sites identifiés dans la disposition 10-A1 du SDAGE Loire-Bretagne, les sites 
«contributeurs d’importantes marées sur plages» représentent plus de 75% des surfaces 
couvertes sur plages. Ces 25 sites d’échouage sont répartis dans 8 baies, alimentées par 23 
bassins versants de cours d’eau. Ces mêmes sites ont donc été retenus par la mission, tant 
pour leur importance que pour leur diversité, comme exemples susceptibles d'être utilisés 
pour agir dans d'autres sites, en Bretagne ou ailleurs en France. On trouvera en annexe II-1, la 
carte de ces bassins. 

Le SDAGE prévoit que la majorité de ces huit masses d'eau côtières devraient atteindre le bon 
état au plus tard en 2021, en dehors du fond de baie de Saint-Brieuc et de la baie de Lannion, 
dont le bon état ne pourrait être obtenu avant 2027, en invoquant à la fois la faisabilité 
technique et les conditions naturelles. 

Baies Cours d’eau  Masses d’eau côtière ou de 
transition associées 

Baie de la Fresnaye Frémur (22) 
Rat 

FRGC03 :  
Rance-Fresnaye 

Baie de Saint-Brieuc Gouessant 
Urne 
Gouet 
Ic 

FRGC05 : 
 Fond de Baie de Saint-Brieuc 

Grève de Saint-Michel Yar 
Roscoat 
Traobigot 
Quinquis 
Kerdu 

FRGC10 :  
Baie de Lannion 
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Anse de Locquirec Douron 

Anse de l’Horn - Guillec Horn  
Guillec 

Anse de Guisseny Quillimadec 
Alanan 

FRGC12 :  
Léon - Trégor Large 

Baie de Douarnenez Tous les petits cours d’eau en fond 
de baie de Douarnenez 

FRGC20 :  
Baie de Douarnenez 

Baie de Concarneau Saint-Jean 
Saint-Laurent 
Moros 

FRGC29 :  
Baie de Concarneau 

Pour chacune de ces huit masses d'eau côtière, on dispose de l'expérience acquise sur une 
partie des bassins versants tributaires, au titre du programme Prolittoral. Il était alors apparu 
assez difficile de fixer des objectifs quantifiés par bassin, constatant l'impossibilité d'établir 
une relation simple et directe entre les flux d'azote (NO3 et NH4) et le volume d'algues vertes 
produites chaque année, faute de disposer d'observations sur un grand nombre d'années. 

Or tous les avis recueillis s'expriment en faveur de la nécessaire détermination d'objectifs 
clairs, logiques et lisibles tant pour les acteurs que pour les observateurs. Fort heureusement, 
différentes approches de la question ont été réalisées ces dernières années, sur la base de 
l'expérience (constats, interprétation des résultats), des données historiques reconstituées, 
mais aussi au travers d'une modélisation scientifique.  

Les travaux d'élaboration du SDAGE ont abouti, pour les cours d’eau contributeurs 
d’importantes marées vertes sur plages (cf. liste ci-dessus), à un objectif de réduction 
nécessaire « se situant à des valeurs d’au moins [-30%] voire jusqu’à [-60%] selon les baies, 
en référence aux concentrations moyennes annuelles des années 1999 à 2003 et en tenant 
compte de l'hydrologie ». L’objectif précis est à fixer par les SAGE, lesquels doivent établir 
en conséquence « un programme de réduction des flux de nitrates de printemps et d’été 
parvenant sur les sites concernés ». 

Les premières réflexions collectives au sein des bassins concernés aboutissent à des objectifs 
de réduction, assortis de délais correspondant à la directive cadre sur l'eau, dont la moyenne 
sera proche, voire supérieure à la préconisation du Grenelle de la mer. La question est 
d'estimer ces objectifs pour chacune des baies à marées vertes, à leur bon niveau d'efficacité, 
c'est à dire sans générer des coûts et des délais disproportionnés. 

Les préconisations du SDAGE visent à affiner cet objectif général au niveau de chaque bassin 
versant, au travers des SAGE prioritaires, en fonction des caractéristiques physiques, des 
teneurs en azote des cours d’eau et des productions agricoles existantes. 

4.1.2.Des objectifs spécifiques doivent être définis par bassin 
A ce stade et en fonction des éléments et des données dont elle disposait, la mission s'est 
livrée à l'examen approfondi de bassins sur quatre baies. L'exercice, particulièrement 
complexe à mener, démontre la nécessité de descendre au plus près du terrain pour identifier 
les facteurs sources des proliférations, estimer les objectifs à atteindre pour espérer avoir un 
impact conséquent sur cette prolifération, évaluer les marges de manœuvre et définir les 
actions à conduire.  
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Pour chacune des ces baies, la mission s'est efforcée de mettre en perspective leurs 
caractéristiques et leurs particularités, afin d'apprécier l'impact sur les algues vertes de 
l'objectif de réduction envisagé et d'identifier les marges de manœuvre pour y parvenir.  

4.1.2.1.Pour la Baie de Saint-Brieuc : viser l'objectif final avec détermination 

� Des réductions de flux azotés de 30% pour 2020, et de 60% pour 2027 

La zone de la baie de Saint-Brieuc, comprend 4 bassins versants (Ic et Côtiers, le Gouet, 
l’Urne et le Gouessant). Ces bassins s’étendent sur une surface totale de 96 900 hectares, dont 
un peu plus de 58 400 hectares de surface agricole totale. Le flux moyen annuel d'azote 
nitrique (N-NO3 : 1988-2006) parvenant en baie de Saint-Brieuc s'élève à environ 2 500 t/an. 
Il convient cependant de noter que le bassin de l'Ic concerne particulièrement l'anse de Binic, 
à l'ouest de la baie. 

Les valeurs médianes de concentration en nitrates sur longue période (10 à 15 ans) 
s'établissent à environ 37 mg/l pour le Gouessant (amont), 36,6 mg/l pour le Gouet, 43 mg/l 
pour l'Urne, et 62 mg/l pour l'Ic. C'est à ces valeurs que s'appliquent les réductions à définir. 

La Commission locale de l'eau (CLE) de la baie de Saint-Brieuc vient de fixer (octobre 2009) 
des objectifs relatifs aux nitrates dans sa stratégie pour le SAGE. Ils répondent à deux 
échéances :  

• un objectif à 10 ans d'au moins 30% de réduction des flux d'azote arrivant en baie, soit un 
maximum de 1750 t/an (flux corrigé de l'hydrologie, c'est à dire équivalent à l'année 
hydrologique moyenne); ce flux maximum de 1750 t/an correspond à une concentration 
moyenne annuelle d'environ 30 mg/l, déclinée selon les teneurs de référence des 
principaux tributaires ;  

• un objectif à plus long terme en 2027 (échéance DCE maximum) de réduction de 60% 
environ, soit 800 t/an.  

Cet objectif à 10 ans est-il suffisant pour obtenir un effet significatif sur le développement des 
ulves ?  

Selon l'enquête sur les données historiques, réalisée par la DIREN (cf. III.7.1), les premiers 
ramassages en baie de Saint-Brieuc seraient intervenus en 1978 alors que la concentration en 
nitrates du Gouët était de l'ordre de 16 à 18 mg/l, valeur qui pourrait être sous évaluée de 
5 mg/l du fait des méthodes d'analyse alors employées. On peut retenir en première 
approximation une valeur seuil d'environ 20 mg/l. 

Selon la modélisation réalisée par l'IFREMER, une diminution des flux de nitrates de 50%, 
sur le Gouessant (anse de Morieux) ou sur le Gouët (anse d'Yffiniac), aurait peu d'effet sur la 
production d'algues vertes en baie de Saint-Brieuc (moins de 20% d'abattement). « Il 
semblerait donc qu'une réduction visible de la marée verte en fond de baie de Saint-Brieuc 
serait la conséquence d'une diminution simultanée des apports en azote (nitrate + ammonium) 
du Gouessant et du Gouët ». 

Cela conduit à relativiser la notion de concentration moyenne en nitrates sur les bassins 
versants de la baie de Saint-Brieuc, mais à s'intéresser beaucoup plus aux flux d'azote sur la 
période sensible de mai à août, pointée par les analyses du CEVA. D'une part cette partie du 
flux annuel explique bien l'importance des proliférations d'août et septembre. D'autre part, la 
baisse des apports estivaux du Gouessant, particulièrement marquée en année sèche dans ce 
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cours d'eau, pourrait déclencher alors un enchaînement favorable, à la suite d'un démarrage 
tardif de la croissance des ulves au printemps. 

Or, en considérant la période printemps-été indiquée par le SDAGE, le flux moyen de 
référence atteint 500 t et l'objectif correspondant (-30%) s'abaisse à #350 t, niveau déjà atteint 
ponctuellement, par exemple en 2002. Bien entendu, il s'agirait ici de rester en dessous de ce 
niveau pour obtenir un impact durable sur la maîtrise des proliférations d'algues vertes. 

Il est difficile de conclure, à partir de ces données, à un effet significatif d'un abaissement de 
30% des flux d'azote sur les proliférations d'algues vertes. Il faut cependant conjuguer les 
tendances indiquées par la modélisation de l'IFREMER et les observations du CEVA sur la 
période printemps-été. On peut en déduire que, si la réduction des apports d'azote est 
concomitante sur les deux principaux tributaires, le Gouessant et le Gouet, et se trouve 
maintenue durant plusieurs années en dessous de l'objectif, il est possible que des résultats 
encourageants soient constatés au terme de cette première étape. 

� Il existe des marges de progression indiscutables sur le volet agricole qu’il faut 
mobiliser  

Pour l’azote (93%) comme pour le phosphore (63%), les activités agricoles génèrent la très 
grande majorité des flux observés dans les eaux superficielles.  

En 2000, les vaches allaitantes présentes sur les bassins de la baie de Saint-Brieuc comptaient 
près de 4 000 têtes. Le cheptel porcin de la baie de Saint-Brieuc comptait un effectif total de 
694 000 têtes, dont 65% sur le bassin du Gouessant. Entre 2000 et 2008, ces effectifs ont peu 
diminué. Globalement, les assolements des exploitants de la baie de Saint-Brieuc sont 
composés, en 2008, à 30% de prairies, à 30% de maïs, et à près de 34% de céréales. 

Selon l'enquête de 2004 sur les pratiques agricoles, la pression moyenne d’azote total 
(organique et minéral) s’échelonnait selon les quatre bassins de la baie de Saint-Brieuc de 
176 kg/ha SAU pour le Gouët à 194 kg/ha SAU pour l’Ic. Un peu moins de 30% des 
exploitations dépassaient les 210 kg/ha de SAU. 
Les flux réels ruisselés par les cours d’eau varient d’environ 30 kg N-NO3/ha SAU/an 
(Gouessant) à environ 50 kg N-NO3/ha SAU/an (Ic). 

Comparativement à d'autres bassins, des baisses substantielles peuvent donc déjà être 
obtenues par une amélioration des pratiques, par la réduction des apports d'engrais minéral 
azoté (substitution par des digestats de méthanisation des lisiers) et par le traitement des 
effluents d'élevages porcins. 

� En outre, une politique dynamique en faveur des zones humides peut accélérer et 
améliorer les résultats programmés 

Selon les conclusions de SOGREAH (diagnostic – janvier 2008), la différence constatée entre 
les excédents d'azote calculés et les flux mesurés aux exutoires des cours d’eau repose en 
particulier sur les capacités du bassin versant à absorber une certaine partie des excédents 
(stockage par les sols, dénitrification naturelle au coeur des zones tampon ou zones 
humides…). Ces calculs montrent déjà les possibilités d'abattement des flux d'azote que peut 
offrir une politique dynamique en faveur des zones humides et de transition. C'est là un point-
clef sur lequel la stratégie élaborée pour le SAGE a bien mis l'accent. 
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Résumé : Les bassins de la baie de Saint-Brieuc rejettent en moyenne 2 500 t/an d'azote (N-
NO3) Les objectifs proposés sont de -30% à 10 ans et -60% en 2027. Il est difficile de prévoir 
l'effet obtenu au terme de la première étape, les données historiques et celles issues de la 
modélisation ne concordant pas. Les progrès attendus impliquent notamment une forte 
réduction de la charge azotée liée aux élevages porcins et bovins, ainsi qu'une politique 
énergique en faveur des zones humides.  

4.1.2.2.Pour la baie de Lannion : assigner des objectifs ambitieux au bassin versant du Yar 

� Un objectif de réduction des flux d'azote correspondant à une valeur cible de 
concentration relativement basse, de l'ordre de 10 à 15 mg/l 

La baie de Lannion est composée de trois ensembles hydrographiques : 

• L'estuaire du Léguer (50 000 ha de BV) ; 

• La Lieue-de-Grève (ou baie de Saint-Michel-en-Grève), alimentée par 6 cours d'eau dont 
le Yar est le principal (12 000 ha de BV) ; 

• L'anse du Douron (12 000 ha). 

Les échouages d'ulves concernent principalement la Lieue-de-Grève qui est incluse dans le 
projet de SAGE regroupant son bassin et celui du Léguer, sous l'égide de l'agglomération de 
Lannion. 

Les conditions morphologiques de la Lieue-de-Grève sont très propices à la croissance des 
algues, dans un contexte de pression agricole et de charge azotée relativement faible, avec un 
flux spécifique de 24 kg N-NO3/ha/an (valeur 2007) dans le bassin du Yar. 

D'après la modélisation réalisée par l’IFREMER en 2008 sur le seul bassin du Yar, un 
abaissement de moitié de la teneur en nitrates permettrait de réduire le volume d'algues vertes 
dans la même proportion. Cette réactivité du site à la réduction des flux montre que l'on se 
trouve là dans un cas presque inverse de celui de la baie de Saint-Brieuc, c'est à dire une baie 
étroite et confinée offrant aux algues vertes un haut niveau de nutrition à partir de flux d'azote 
apparemment modestes. 
D'après l'enquête historique réalisée par la DIREN (Cf § III-7.1), le premier signalement de 
quantités anormales d'algues vertes correspond à une concentration en nitrates dans le Yar de 
l'ordre de 15 mg/l.  
Ces éléments confortent l'objectif annoncé, de 10-15 mg/l. 

� Une production agricole peu intensive et des améliorations significatives, mais 
qui seront insuffisantes pour atteindre les résultats escomptés, en raison de la 
haute sensibilité du site 

Le cheptel bovin de la Lieue-de-Grève avait en 2000 un effectif total de près de 73 400 têtes, 
dominé par l’élevage laitier (26 000 têtes de vaches laitières). Globalement, l’effectif total des 
bovins sur la Lieue-de-Grève a baissé d'environ 15% entre 2000 et 2008.  
Les programmes engagés sur les bassins versants de la Lieue-de-Grève ont conduit à une 
réduction de 35% de la charge azotée à l'ha SAU en 8 ans: de 208 kg en 1997 (dont 113 en N 
organique) à 160 kg en 2005 (dont 93 en N organique). Mais on note encore peu 
d'amélioration tant en concentration moyenne dans le Yar, autour de 26 mg/l, qu'en flux 
spécifique pondéré, entre 23 et 25 kg/ha/an. Les caractéristiques naturelles de ces bassins les 
rendent particulièrement sensibles aux transferts d’azote, du fait d'un réseau hydrographique 
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dense, de la douceur du climat favorisant la minéralisation, et de la forte lame drainante qui 
entraîne un lessivage très important en automne et en hiver. 
Comme le montrent les simulations réalisées par l'INRA, la poursuite du programme 
d'amélioration des pratiques n'est pas suffisante pour atteindre l'objectif indiqué. 

Résumé : Les bassins de la Lieue-de-Grève rejettent en moyenne 750 t/an d'azote (N-NO3), 
avec une concentration moyenne modérée (26mg/l). L'objectif serait de parvenir à une 
concentration d'environ 10 à 15 mg/l du fait de la forte sensibilité de la baie aux proliférations 
d'algues. Cela appelle une modification importante des systèmes de production laitière, par 
conversion à l'herbe, au delà des améliorations déjà obtenues. 

4.1.2.3.Pour la baie de la Fresnaye : fixer un objectif pour les flux de printemps et d'été 

� La limitation de croissance des algues dépend de la maîtrise des flux d'azote du 
printemps et de l'été, avec une baisse de l'ordre de 50% en concentration  

Le territoire concerné est situé dans le SAGE Arguenon - baie de la Fresnaye dont la CLE a 
été installée en décembre 2008. Le bassin versant de la baie de la Fresnaye couvre 12 119 ha. 
Son cours d’eau principal est le Frémur qui draine 80% des eaux se jetant dans la baie.  
Le bassin versant, en grande partie de type schisteux, est situé dans l’une des zones les plus 
sèches de Bretagne Nord (faible lame drainante). La diminution précoce des flux azotés, 
alimentant la baie à l'étiage, limite généralement la croissance des algues dès le mois de juin. 

D'après l'enquête historique réalisée par la DIREN (Cf § III-7.1), le premier signalement de 
quantités anormales d'algues vertes correspond à une concentration en azote dans le Frémur, 
de l'ordre de 15 à 20 mg/l; le premier ramassage, dans la baie voisine de l'Arguenon, 
correspond à une concentration de l'ordre de 30 mg/l. 
La concentration moyenne 99-2003 (référence du SDAGE) est d'environ 60 mg/l, mais le flux 
spécifique (pondéré par l'hydraulicité) n'est que 23kg/ha/an. Le niveau relativement modéré 
de ces flux s'explique par le faible débit spécifique de ce bassin. Les objectifs seront donc à 
établir ici au niveau des flux d'azote de printemps et d'été, la baisse de la concentration 
moyenne dans le cours d'eau n'étant qu'une conséquence de cet objectif premier.  
En l'absence d'une modélisation de la baie et du bassin, il est hasardeux de fixer un objectif 
précis. En première approche, la réduction des apports d'azote devrait être de l'ordre de 50%. 

� La production agricole hors-sol dispose encore de marges de progrès 
considérables qu'attestent les premiers résultats obtenus (résorption) 

L’activité des 220 exploitations agricoles (8 850 ha SAU) est principalement hors sol. 
L’ensemble des bassins versants est en zone d’excédent structurel (ZES). La pression 
moyenne d’azote brute (avant résorption) par hectare dépassait 300 kg (organique : 240kg/ha 
et minéral : 66kg/ha) caractérisant un fort excédent structurel. Elle a fortement diminué depuis 
les programmes de résorption (1996-2006), réalisés à plus de 90%, et avec la mise en place de 
stations de traitement dans les ateliers hors-sol porcins et avicoles. Les concentrations en 
nitrates dans la rivière ont vu leurs valeurs maxima baisser de plus de 30%, mais les valeurs 
moyennes restent stables (# 60 mg/l), soulignant la nécessité de progresser beaucoup plus. 
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� La réhabilitation de zones humides, mises à mal par le drainage, est un 
complément indispensable à la réduction des pollutions diffuses agricoles 

En effet, 17% de la SAU est drainée, ce qui est un handicap dans un bassin où la fonction 
dénitrifiante des zones humides serait indispensable pour atteindre des objectifs de réduction 
élevés, de l'ordre de - 40% à - 50% en flux saisonniers. Au contraire, le drainage entraîne une 
accélération des transferts vers les cours d'eau. 

Résumé : Dans les bassins de la baie de la Fresnaye, les flux d'azote diminuent nettement en 
été. Cependant, la concentration moyenne du Frémur est élevée (60 mg/l) de sorte que 
l'objectif de maîtrise, qui reste à définir, serait une réduction d'au moins 50% de cette 
concentration. Les progrès correspondants peuvent être atteints par les agriculteurs de ce 
bassin, en zone d'excédent structurel. La reconquête des zones humides est un complément 
indispensable.  

4.1.2.4.Pour l'anse de Guisseny : renforcer l'objectif face à l'inertie du bassin versant  

� Un objectif de réduction relativement modéré, d'au moins 33%, pour un résultat 
presque assuré 

La baie de Guisseny, dans laquelle se jette le Quillimadec, est concernée par des proliférations 
excessives d’algues vertes depuis 1982 (2000 à 5000 m³/an). Le bassin versant du 
Quillimadec (7 900 ha) est inclus dans le SAGE du Bas-Léon, englobant également les Abers. 
Le SAGE est porté par le syndicat mixte des eaux du Bas-Léon dont la CLE a été constituée 
en juillet 2007. 

D'après les observations du CEVA (mars 2008), on note qu'en juin 2005, les algues vertes 
étaient carencées en azote dont le flux s'était réduit à 500kg/j, ayant entraîné un arrêt de 
croissance. Le démarrage de la marée verte a généralement lieu vers mi-mai sur ce site, alors 
que le flux moyen est d'environ 750kg/j. Diminuer ce flux d'un facteur de 1,5 correspondrait à 
une baisse de la concentration moyenne, pour passer de 52 mg/l (2004-2007) à 30-35 mg/l 
afin de freiner efficacement le développement de la marée verte. 

L'enquête de la DIREN sur les données historiques (Cf § III-7.1) indique une concentration 
d'environ 40 mg/l lors des premiers ramassages, en 1982, alors que des quantités anormales 
étaient signalées depuis 1974.  
Ces observations conduisent à retenir un objectif de 30 à 35 mg/l en concentration moyenne, 
soit une réduction de 33 à 42%, qui reste à préciser. 

� Des améliorations notables au niveau de la production agricole, mais des efforts à 
poursuivre après 2013, avec constance pour respecter l'échéance de 2021 

De 2000 (diagnostic initial) à 2008, la charge azotée par ha de SAU est passée de 263kg 
(191 organique, 73 minéral) à 168kg (114 organique, 54 minéral), soit une diminution de 
36%. Le taux de couverture des sols en hiver est passé de 76% à 95%. Dans le même temps, 
la concentration moyenne en nitrates dans la rivière est passée de 70 à 52 mg/l, mais avec un 
maximum à 82 mg/l. 

Ce bassin est marqué par une forte inertie. Les flux d'azote vers le littoral sont régis à la fois 
par une lame drainante élevée (300 mm) et par des teneurs élevées dans les eaux souterraines 
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de telle sorte que les concentrations les plus élevées dans le cours d’eau sont mesurées à 
l’étiage, période critique pour le développement des algues vertes.  

Les pertes en azote de l'agriculture sont encore élevées, soit environ 60kg/ha SAU. Les 
objectifs du contrat territorial 2008-2013 sont de diminuer de 15 % à l’horizon 2013 la 
concentration et les flux de nitrates, au niveau des exutoires, pour atteindre 34kg N/ha/an 
(flux spécifique pondéré par l’hydraulicité). Ces objectifs ne sont que la moitié du chemin à 
parcourir, mais ils concordent avec l'horizon du SDAGE pour cette masse d'eau littoral, soit 
2021, compte tenu des résultats déjà obtenus. Les objectifs sont donc à renforcer et à 
prolonger. 

Résumé : Pour la baie de Guisseny, la concentration en azote à l'étiage du Quillimadec régit 
les proliférations d'algues vertes. D'après les analyses effectuées, le fait de ramener la 
concentration moyenne à 30-35 mg/l, devrait être efficace. L'objectif d'une réduction de 15%, 
retenu pour l'échéance 2013, est à renforcer à 33% au moins en vue de l'échéance de 2021 
(atteinte du « bon état »). Les pertes en azote issues de l'activité agricole, encore très élevées 
(60kg/ha/an), doivent être fortement réduites.  

4.1.3.Une modélisation à affiner pour préciser les objectifs à atteindre par les 
bassins 

Comme le démontre l'exercice précédent, il est nécessaire de disposer à l'avenir de données et 
d'outils plus performants, le modèle existant s'avérant encore trop imprécis pour ajuster 
finement les objectifs, du fait de la complexité des phénomènes observés. 

Une étude a été réalisée par l'IFREMER en 2007/2008 pour simuler « l'effet sur 
l’eutrophisation côtière bretonne de 3 scénarios de réduction des teneurs en nitrate et 
phosphate de chaque bassin versant breton et de la Loire ». Ce modèle à maille large, a été 
amélioré en 2006 et donne des éléments très intéressants sur la dispersion des flux en mer 
comme sur la production de phytoplancton. Après adaptation au cas des ulves, il indique 
surtout la tendance du site littoral à réagir à une diminution des flux azotés. En effet, il ne 
prend pas en compte le déplacement des algues, ni l'évolution saisonnière des relargages de 
nutriments par les sédiments. Simulé sur 1,5 an (rebouclage), il ne prédit pas l’impact à 
moyen-long terme des réductions de flux provenant des bassins versants, sur la production 
totale (érosion progressive du stock d’algues, diminution du flux sédimentaire …). Il aboutit 
donc à des abattements a minima de production d'ulves pour de très fortes réductions des 
concentrations en nitrates. Ce biais est attesté par les teneurs historiques des cours d'eau en 
cause, résultant des enquêtes effectuées par la DIREN (cf. III- § 7.1) et par le CEVA. 

De nouvelles améliorations de ce modèle sont à envisager, tel qu'un maillage plus fin, adapté 
aux baies les moins ouvertes et intégrant mieux les courants localisés. En outre, il est 
souhaitable de pouvoir évaluer l’impact d’un décalage de l’ordre de 1 à 2 mois du 
développement des ulves sur l’abattement global de la biomasse, dans un scénario de 
limitation en azote terrigène ou/et d'amputation du stock résiduel hivernal d'algues. 

4.1.4.Décliner ces objectifs par sous-bassins pour ajuster et hiérarchiser les actions 

4.1.4.1.Traduire ces objectifs sous forme de flux spécifiques par bassins et sous-bassins  
Les différents cas évoqués ci-dessus soulignent la nécessité d'une approche assez fine des 
objectifs pour chaque site littoral et pour chacun de ses bassins tributaires. Ces objectifs sont 
spécifiques par leur nature (flux annuel, flux saisonnier, concentrations moyenne ou 
maximum…) et par leurs niveaux (valeurs cibles). 
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Ils sont cependant tous déterminés par le paramètre du lessivage de l’azote ou « lame 
drainante » qui libère d’autant plus de nitrates qu'elle est forte et que les sols sont riches en 
azote. De ce fait, les apports majeurs s'effectuent principalement de novembre à février, mais 
c'est la date d’arrivée des flux d’azote au littoral au printemps et en été qui conditionne le 
développement des algues (cf. § 2.2). Ainsi, les bassins versants de nature granitique dont les 
étiages sont soutenus par des eaux souterraines et dont les concentrations de nitrate en étiage 
sont fortes, sont-ils plus sensibles aux proliférations. Tous les projets examinés (SAGE, 
contrats de bassins...) appuient leurs objectifs de réduction des flux en baie sur les facteurs de 
régulation maîtrisables :  

• la réduction des fuites d'azote à la parcelle (fertilisation strictement équilibrée) ; 
• la baisse de la charge azotée globale (résorption des excédents) ; 
• la préservation ou réhabilitation de zones tampons, ou de transition, ayant un effet 

principal de dénitrification (zone humide), d'absorption (couverture hivernale, haies, 
ripisylves) ou de ralentissement (haies, talus, bandes enherbées). 

Rappelons que ces mêmes démarches peuvent produire des effets régulateurs appréciables sur 
l'autre paramètre de l'eutrophisation : le phosphore. 

� L'approche par sous-bassin permet de mieux adapter l'intervention aux sources 
de pollution et de conforter ainsi la logique de l'action 

Ces axes d'intervention étant établis et l'objectif de flux global acceptable dans la baie littorale 
étant fixé, il reste à définir les modalités d'action dans le sens de l'efficacité, c'est à dire en 
proportionnant les mesures aux enjeux. En ce qui concerne les pollutions diffuses d'origine 
agricole, le point clef qui oriente logiquement les projets de bassins est l'approche par sous-
bassins en fonction des flux spécifiques (kg N/ha) sur l'année et/ou sur les périodes critiques. 
A cet égard, le bassin de la Lieue-de-Grève a bénéficié d'un réseau de points de mesure 
particulièrement développé qui permettent aujourd'hui de mieux cibler les priorités d'action 
sur le terrain en fonction des flux spécifiques du printemps et de l'été, comme on peut le voir 
sur la carte jointe en annexe II-2. 

� L'approche par sous-bassin permet de traiter en priorité les zones à risques 

Dans d'autres bassins côtiers, où l'on dispose rarement d'un tel maillage du réseau de mesure, 
d'autres approches sont utilisables. Les critères de charge azotée brute, de sols et de pentes, 
par exemple, permettent de déterminer soit des zones à risque, soit un découpage en sous-
bassins relativement homogènes (ex: La Fresnaye, en 20 sous-bassins). Des outils de 
modélisation ont déjà été développés en France et en Europe, qui facilitent ce travail assez 
lourd sans cela, lequel procure des gains considérables de temps et d'efficacité globale. Ces 
découpages ne visent surtout pas à instaurer de nouveaux zonages, mais à adapter plus 
finement le programme d'action aux contextes, à ajuster le niveau des interventions en 
conséquence, et à organiser un phasage en fonction des priorités. 

Ainsi, les objectifs de réduction des apports vers le littoral correspondent à des flux 
spécifiques (kgN/ha/an) au niveau du bassin versant. Ces derniers devront se traduire par des 
objectifs locaux, jusqu'au niveau de l'exploitation, par un maximum acceptable de fuite 
d'azote calculé en fonction des données du terrain. 
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Ce faisant, on établit un lien logique entre l'objectif final de lutte contre l'eutrophisation du 
littoral et le rôle effectif des acteurs, tout particulièrement des agriculteurs. En ce sens, les 
progrès précisément demandés en matière de gestion des élevages, des assolements ou des 
pratiques ne consisteront pas à se conformer à une norme régionale, voire nationale, mais à 
rechercher le meilleur itinéraire technique pour obtenir des résultats concrets. On a vu (cf. § 
3.2.2) que ces résultats doivent être directement mesurables pour conserver jusqu'au bout une 
dynamique collective d'adhésion sans faille à la démarche. 

4.1.4.2.Gagner en efficacité en hiérarchisant les opérations au sein du territoire  
La stratégie du SAGE de la baie de Saint-Brieuc a adopté le principe de la territorialisation 
des actions et donc des efforts en visant les zones les plus « sensibles » en terme de transferts 
de nitrates (et autres polluants). “Il s’agit des secteurs où les lames drainantes sont les plus 
importantes, en amont des bassins versants, et en particulier ceux de l’ouest du territoire, 
c'est-à-dire où les flux de nitrates seront plus conséquents, cela même si l’équilibre de 
fertilisation est respecté.”  

On a vu (cf. § 4.1.4.1) comment des objectifs de réduction des flux d'azote pourront être 
affectés à chaque sous-bassin en fonction de leur charge spécifique.  

Les diagnostics établis ou en cours montrent également des secteurs d'intervention à 
privilégier, par exemple en faveur des zones humides, pour restaurer la ripisylve en protection 
des cours d'eau, ou pour réduire l'impact de vastes espaces cultivés dépourvus de haies et 
autres zones tampons. 

Enfin, le repérage des zones à risque pour l'entraînement des fertilisants est possible grâce à 
des outils de modélisation largement diffusés, tels que celui employé par l'INRA sur le bassin 
du Yar, ou d'autres ( INRA/Agrotransfert, Arvalis/Aqualéa, groupe coopératif In Vivo...). 

Recommandation n°15 
La mission recommande l'utilisation des modèles simulant les mécanismes de transfert, 
afin de programmer les actions selon les priorités correspondant aux effets majeurs 
prévisibles. 

4.2.Développer les capacités de dénitrification des zones humides et du bocage 

4.2.1.Un plan de reconquête des zones humides et de transition 
L'abaissement du taux des nitrates dans les cours d'eau ne peut pas se limiter à la seule 
amélioration des pratiques agricoles visée par la directive « nitrates » de 1991, tout au moins 
si l'on veut aboutir à des taux très bas ou à d'importantes réductions de flux, comme c'est le 
cas de la plupart des bassins à algues vertes. Des aménagements paysagers et fonciers doivent 
également être mobilisés, pour créer (ou recréer si elles ont antérieurement existé) des zones 
humides assurant une dénitrification des eaux. Les abattements apportés aux nitrates par ces 
zones peuvent en effet atteindre, selon leur nature et leur période de saturation en eau, de 
30kg à 140kg d'azote/ha/an. On peut notamment citer les performances de dénitrification de 
3kgN/ha/j mesurées dans le marais de Kervigen en baie de Douarnenez sur le Kerharo, entre 
avril et août (Piriou et al. 1999). 

Les principes de cette dénitrification et leurs conséquences en matière de gestion sont énoncés 
dans les quelques lignes qui suivent : 

« Le processus de dénitrification a (…) lieu lorsque la bactérie se trouve en présence de 
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nitrates dans un milieu par ailleurs très pauvre en oxygène. Plus le milieu est pauvre en 
oxygène, et plus les bactéries vont trouver l'oxygène qui leur manque dans les nitrates. Cette 
situation se retrouve dans les zones humides où l'eau stagnante accumule les matières 
organiques en décomposition, grosses consommatrices d'oxygène, notamment les tourbes.  
La dénitrification naturelle suppose que certaines conditions soient réunies (pas trop d'eau, ni 
d'oxygène).  
Le processus n'est pas non plus exempt d'effets pervers (acidification, N2, N2O). 
La dénitrification naturelle doit donc être accompagnée, gérée, entretenue. L'aménagement de 
zones humides est loin d'être un simple retour à la nature, et suppose une gestion attentive de 
la part de la collectivité. (In : rapport de l'OPECST n° 215 (2002-2003) du 18 mars 2003 - Annexe 32 : 
La dénitrification naturelle- Joël Michelin, maître de conférences à l'Institut agronomique de Paris-Grignon). 

Le rapport collectif « Pratiques agricoles, fuites de nitrates et qualité de l'eau dans les bassins 
versants » (Prolittoral; Agrocampus-Rennes; mai 2006) fournit les critères d'évaluation des 
zones humides selon leur capacité dénitrifiante. 

La stratégie du SAGE de la baie de Saint-Brieuc prévoit d'intervenir sur ces espaces, qui 
jouent un rôle dans l’interception des fuites de nitrates s'ils ne sont pas saturés d’azote. Un 
inventaire préliminaire des zones humides a été effectué sur le territoire du SAGE et des 
enveloppes de référence ont été délimitées. Ces enveloppes contiennent des zones humides 
effectives ou potentielles (drainages, déviation de ruisseaux).  

Elles concernent 19% de la surface du territoire du SAGE de la baie de Saint-Brieuc. Dans le 
diagnostic établi pour la baie de la Fresnaye, on note que les zones humides existantes 
représentent seulement 9% du bassin (dont 1/5 est cultivé), alors que 17% des surfaces 
agricoles sont drainées.  

Recommandation n°16 
La mission recommande de mettre en place dans tous les bassins « algues vertes » une 
politique de reconquête des zones humides, selon les objectifs suivants : 

• Prévenir la destruction de zones humides sur le territoire, en particulier dans les 
documents et projets d’urbanisme.  

• Finaliser les inventaires de zones humides (enquêtes de terrain).  
• Etablir des plans de reconquête de zones potentiellement humides ou drainées.  
• Identifier, acquérir et préserver les zones humides stratégiques pour la gestion de 

l’eau.  
• Etablir des plans de gestion correspondants. 
• Mettre en place des compensations en cas de destruction de zones humides (DUP).  

La mission considère que les zones humides effectives, existantes ou réhabilitées, doivent 
être établies sur environ 20% de la surface du bassin versant. 
�

��
Dans le cadre du projet Territ'Eau (Agro-Transfert Bretagne) conduit par l'INRA et la 
chambre régionale d'agriculture, a été étudié l'intérêt particulier des haies bocagères. Selon les 
synthèses publiées, les bordures de champs remplissent des fonctions importantes, 
particulièrement lorsqu'elles combinent une haie, un talus et un fossé ou un rideau de 
végétation en bordure de rivière (ripisylves) : 

• barrière au ruissellement, à l’érosion, à l’exportation de matière organique et de polluants 
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dans les eaux (transport de surface) ; 

• modification du régime d’écoulement des eaux, diminution de l’intensité des crues 
(transport de surface et subsurface, évapotranspiration) ; 

• épuration des nitrates par dénitrification ou absorption par les végétaux ; 

• rétention et dégradation des produits phytosanitaires dans le sol (transport à travers le sol)  
barrière à la dérive des produits phytosanitaires (transport aérien). 

Recommandation n°17 
La mission recommande l'engagement de tous les bassins « algues vertes » dans des 
actions de reconstitution du bocage. 

4.2.2.Acquérir du foncier pour recréer des zones humides et améliorer la structure 
du parcellaire agricole  

L'ampleur de la reconquête des zones humides à réaliser implique une maîtrise foncière des 
collectivités, en particulier pour les zones considérées comme stratégiques lors de la phase de 
diagnostic de bassin. La prise en compte des reconversions hors agriculture, évoquée au 
chapitre 3.3.2, pourrait conduire les collectivités à constituer un portefeuille foncier de nature 
à faciliter des échanges ultérieurs.  
Dans le cadre d'un programme d'échanges amiables, les collectivités territoriales des bassins 
versants à algues vertes pourraient également relocaliser certaines productions agricoles par 
des achats et des échanges de parcelles, afin d'établir des productions adaptées sur les 
périmètres cibles, par le biais de baux à clauses environnementales. En effet, depuis 2007, 
l'art. R. 411-9-11-1 du code rural établit une liste très complète de ces clauses, pouvant être 
incluses dans les baux ruraux. 

Le plan d'action foncière à mettre en place devrait viser deux types d'objectifs : 
• La maîtrise des zones tampons ou de transition par la collectivité, pouvant le cas échéant 

faire l'objet de baux à clauses environnementales. 
• Le regroupement autour du siège d'exploitation de surfaces pâturables, afin d'obtenir dans 

les faits une meilleure répartition des engrais organiques. 

Comme on peut le constater, chacune des parties prenantes, collectivité et agriculteur, peut y 
trouver son intérêt. Cependant, de telles démarches sont relativement longues à déployer sur 
le terrain, car sauf dans le cas particulier d'exercice d'un droit de préemption à titre 
environnemental, elles sont fondées sur la négociation foncière. Il est donc d'autant plus 
nécessaire de les engager au plus vite. 

Outre ses objectifs patrimoniaux, l'engagement des collectivités vers une maîtrise foncière 
directe donnerait un signal clair de leur volonté d'agir et d'obtenir des résultats effectifs en 
utilisant tous les instruments à leur disposition. 

Recommandation n°18 
La mission recommande l'engagement par les collectivités de chaque bassin d'une 
politique d'acquisition foncière. Accompagnée d'une procédure d'échange foncier, elle 
vise à s'assurer la maîtrise des zones humides stratégiques, tout en facilitant l'adaptation 
du parcellaire agricole.  
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4.3.Faire évoluer les systèmes de production par des appels à projet collectif 

4.3.1.Les mesures efficaces ne peuvent reposer sur le seul volontariat individuel 
Fondée sur les travaux de l'INRA dans les bassins en contentieux, la stratégie du SAGE de la 
baie de Saint-Brieuc (septembre 2009) tire la conclusion suivante: « la mesure réglementaire 
de contingentement de l’azote est inefficace. Seule une approche intégrant le système, les 
pratiques et l’aménagement de l’espace peut être efficace. Cette approche doit être 
individualisée, exploitation par exploitation. Il est impossible, par nature, d’avoir un tel 
niveau d’adaptation avec des outils réglementaires ».

� Une progression trop lente en regard du chemin à parcourir 

C'est bien dans ce sens que les contrats de bassins du programme Prolittoral ont instauré des 
contrats individuels, dans lesquels des agriculteurs s'engagent à introduire des pratiques 
améliorées sur leur exploitation. Ces contrats, dont on a vu qu'ils ont été largement souscrits, 
reposent sur des actions de formation et de conseil. Leurs résultats sont indéniables, mais on 
voit bien qu'attendre une généralisation spontanée des pratiques pertinentes conduit à une 
progression trop lente en regard du chemin à parcourir (réduction de flux) et du délai 
incompressible qu'impose l'inertie du milieu (stocks accumulés et nature géologique). 

Parallèlement, des mesures agri-environnementales (MAE) ont été souscrites en nombre non 
négligeable (ex : mesure « SFEI » dans le bassin du Yar). Mais différentes enquêtes montrent 
que ces contrats et leurs aides viennent récompenser les plus avancés, alors que les montants 
d'aides (forfaitaires) sont jugés insuffisants par ceux que l'on souhaiterait voir s'engager, au 
motif que le risque économique leur paraît trop grand. Dès lors, on voit se multiplier les 
demandes de « déplafonnement » de certaines aides (MAE), voire de « simplification » se 
traduisant parfois par un moindre niveau d'exigence.  

� Une adhésion collective très large est indispensable pour atteindre des résultats 
probants 

Dans toutes ces démarches de réduction des pollutions diffuses, on conclut toujours à la 
nécessité d'une adhésion très large couvrant la zone considérée, donc en faveur de la 
performance collective, mais en utilisant les seuls outils incitatifs dont on dispose, c'est à dire 
des mesures individuelles.  

Or, face à des efforts importants à accomplir dans l'intérêt général, un exploitant agricole 
raisonne comme n'importe quel agent économique : il admet difficilement d'être vertueux en 
voyant que d'autres ne changent rien, ou bien peu, à leurs habitudes, sans trop en pâtir.  

� Les organisations économiques doivent mobiliser leur pouvoir de prescription 

L'exploitant agricole, en Bretagne, mais aussi dans bien d'autres régions à forte organisation 
économique, gère son système de production en fonction d'objectifs définis au niveau de la 
structure qui assure la transformation ou/et la mise en marché de ses produits. Qu'il soit en 
coopérative ou qu'il livre à un industriel, l'agriculteur individuel est loin d'agir seul et de son 
propre gré. Le cadre économique, dans lequel s'insèrent les trois quarts des agriculteurs 
bretons, exerce un pouvoir de prescription direct (conseil, normes, variétés) ou indirect 
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(objectifs de volume, de rendement, exigences de qualité, calendriers de livraison…) 
largement dominant. 

La mission estime qu'on ne peut obtenir le niveau d'adhésion collective indispensable à 
l'atteinte rapide des objectifs fixés sans une implication directe des organisations économiques 
majeures sur le territoire du projet.  

L'argument selon lequel il suffirait de majorer le niveau des aides individuelles pour entraîner 
l'adhésion d'une large majorité, n'est recevable ni sur le fond (inéquité), ni sur la forme 
(encadrement européen). C'est seulement en se saisissant du projet pour lui donner un contenu 
technique et économique viable, que les opérateurs professionnels (techniques et 
économiques) pourront justifier de demandes d'adaptation des outils incitatifs. 

4.3.2.Les obligations pour les bassins en contentieux ne sont pas suffisantes pour les 
algues vertes  

Selon l'INRA, l'application des mesures employées depuis 2007 dans les bassins versants dits 
« en contentieux », c'est à dire ceux qui alimentent des prises d'eau potable dont la teneur en 
nitrates dépasse 50 mg/l, ne serait pas suffisante pour faire significativement baisser le taux de 
nitrates des bassins « à algues vertes »: les mesures retenues31, forfaitaires, visent d'abord à 
aboutir à une baisse des chargements animaux (aboutissant à un maximum de 140 ou de 
160kg d'azote organique à l'hectare). Par exemple, en ce qui concerne le Yar alimentant la 
Lieue-de-Grève, dont la teneur en nitrates est actuellement bien plus basse (de l'ordre de 
26 mg/l), ces actions ne conduiraient qu'à une amélioration à la marge, soit 20 mg/l au bout de 
10 ans au lieu de 23 mg/l si les mesures actuelles étaient reconduites sans changement.  

La mission exclut donc l'hypothèse d'imposer les mêmes mesures dans les bassins en amont 
des baies où les algues vertes prolifèrent.  

31 La même mesure, dite SFEI (système fourrager économe en intrants), est également proposée aux exploitants 
volontaires dans le cadre juridique des mesures agri-environnementales. 
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4.3.3.Mettre en place des appels à projet dans les deux bassins pilotes  
� Cibler localement et ajuster techniquement les différentes mesures à appliquer 

Les mêmes mesures ne peuvent être appliquées à toutes les exploitations d'un bassin, à la fois 
d'un point de vue financier, comme d'opportunité. Il s'agit de cibler avec précision les mesures 
devant être mises en place par sous-bassins, pour les zones stratégiques ou pour répondre à 
certaines situations. En effet, les dispositions à appliquer pour répondre aux objectifs de 
réduction des transferts d'azote sont différentes selon les besoins : implantation de haies, 
passage à l'herbe, assolements, pratiques anti-érosives, etc. 

� Bâtir un projet agricole d'action préventive, avec une vision économique 

Il est donc nécessaire de bâtir un projet agricole d'action préventive dans chaque bassin, 
distinguant les secteurs prioritaires et les mesures adaptées, assorti d'un calendrier et de 
propositions d'accompagnement par les pouvoirs publics. Ce projet doit nécessairement 
intégrer une analyse économique dans sa conception même, afin que la viabilité des 
exploitations soit assurée. 

En conséquence, il est opportun d'utiliser le principe des appels à projet s'adressant à des 
opérateurs potentiels, techniquement et économiquement impliqués sur ces territoires, tels que 
par exemple un groupement constitué par la ou les coopératives qui assurent la mise en 
marché des productions locales, et par la chambre d'agriculture. Plusieurs expériences 
récentes montrent qu'un tel dispositif est tout à fait réalisable, à l'instar du groupe coopératif 
Qualisol, dans le Gers32.

Le projet attendu est à concevoir comme un projet local de développement agri-
environnemental, qui traduise les objectifs environnementaux en itinéraires techniques 
appropriés et intègre dans une stratégie économique, voire commerciale (valorisation des 
produits) les productions compatibles avec les objectifs. Il est à noter que l'organisation 
économique (coopératives, industriels), acteur et prescripteur majeur sur le territoire du 
bassin, est en mesure d'assurer une sorte de péréquation entre les agriculteurs selon qu'ils se 
trouvent ou non limités dans l'éventail des productions.  

Ces appels à projet doivent être mis en place, dans un premier temps à titre pilote, pour les 
bassins de la baie de Saint-Brieuc et de celle de Lannion Lieue-de-Grève. 

� Apporter un soin particulier au cahier des charges de l'appel à projet 

Il faut aussi insister sur l'importance stratégique du cahier des charges à définir en préalable à 
chacun des appels à projets et qui fixera notamment : 

• des objectifs localisés de réduction des fuites d'azote, fondés techniquement sur la 
synthèse AgroCampus – Prolittoral de mars 2006 ; 

• des objectifs de réduction nette de l'azote minéral utilisé ; 

• certaines contraintes zonées à respecter (zones humides stratégiques ...) ;  

32  Voir le rapport sur la mise en œuvre des mesures agricoles dans les SDAGE et les zones soumises à 
contraintes environnementales - mai 2009 - CGAAER n°1764. 
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• les outils utilisables (programmes régionaux, ...) et leurs conditions d'adaptation ;  

• les règles de contrôle des résultats (mesures de reliquats azotés, taux de souscription des 
MAE prescrites, mesures de flux spécifiques pondérés en certains points du bassin.). 

Ce cahier des charges est à établir au niveau régional (État-Région) et à adapter 
spécifiquement à chaque bassin en concertation avec les autres partenaires techniques et 
financiers (Département, collectivité porteuse du SAGE). 

Le projet mis au point et proposé par l'opérateur sera évalué sous la responsabilité du comité 
de pilotage régional, après avis du comité scientifique spécialisé mentionné plus haut (cf. § 
3.2.3). Une fois validé, ce projet éventuellement modifié, servira de feuille de route tant pour 
l'opérateur que pour les pouvoirs publics. Ceux-ci auront notamment à programmer les 
moyens d'accompagnement financier, à mobiliser les appuis techniques nécessaires, ainsi qu'à 
donner les suites juridiques (Commission européenne...) et réglementaires utiles. 

Recommandation n°19 
 La mission recommande de mettre en place des appels à projet adaptés aux objectifs de 
chaque bassin et de soumettre les propositions à l'avis du comité scientifique spécialisé. 

4.3.4.Une alternative réglementaire en cas d'échec de la démarche de projet 
L'ouverture proposée par la mission en faveur de projets agricoles de prévention, dans les 
bassins versants reconnus comme pilotes, doit être considérée comme une expérimentation 
offrant des marges de manœuvre importantes sous la responsabilité des opérateurs agréés. 
Cette ouverture ne peut être consentie sans être accompagnée dans des délais courts par des 
engagements concrets et un large taux d'adhésion sur le terrain. La base de référence de ces 
engagements est celle qui aura été validée à la suite de l'appel à projets. À défaut, c'est à dire 
pour un niveau d'engagement inférieur aux objectifs généraux du cahier des charges, et a 
fortiori en l'absence de projet crédible, un dispositif règlementaire contraignant devra être mis 
en place dans un délai court, de un à deux ans maximum, ce qui suppose une mesure 
législative. 

Recommandation n°20 
La mission recommande d'apporter un additif au code de l'environnement, par exemple en 
complétant le dispositif des zones soumises à contrainte environnementale (ZSCE), pour 
l'étendre aux zones littorales et eaux de transition menacées d'eutrophisation. Il est à 
prévoir un délai réduit de mise en application à l'initiative du préfet. 
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5.ACCOMPAGNER LE CHANGEMENT  

La mission a exposé plus haut à quel point il était nécessaire de mettre en œuvre, dans les 
bassins versants à algues vertes, des actions (indemnisées ou non) qui s'appliquent à tous les 
agriculteurs, en quittant le présupposé d'un recours quasi-exclusif à des actions incitatives 
caractérisant jusqu'ici les contrats de bassins versants. Cette orientation générale n'interdit 
toutefois pas des actions incitatives ciblées. 

Certaines adaptations relèvent enfin de l'univers réglementaire, qu'il s'agisse de préciser des 
règles existantes ou d'en proposer l'extension aux bassins versants à algues vertes. 

5.1.Promouvoir le développement de l'agriculture biologique 
Le respect du cahier des charges de l'agriculture biologique ne protège pas contre toutes les 
fuites d'azote, par exemple en cas d'insuffisance d'efficacité du couvert hivernal. Mais le coût 
plus élevé des ressources azotées, qu'elles soient importées ou produites en vue de 
l'alimentation animale ou de la fertilisation, protège mieux contre les risques de sur-
fertilisation.  

Pas plus que pour les autres actions agri-environnementales, les actions en faveur de 
l'agriculture biologique ne se révèlent efficaces dans les bassins versants à algues vertes pour 
inciter de nouveaux agriculteurs à s'investir dans des systèmes de production modifiés. Ce 
sont ces actions de conversion qu'il conviendrait d'aider au maximum possible, même si le 
nombre de dossiers attendu ne peut guère faire exploser la demande. Revaloriser les aides au 
maintien de l'agriculture biologique n'amènerait en revanche aucune amélioration en matière 
de fuites de nitrates. 

5.2.Favoriser l'accroissement des surfaces en herbe  
Dans plusieurs bassins, notamment ceux de la Lieue-de-Grève, il s'avère nécessaire 
d'augmenter fortement les surfaces en herbe, par réduction des surfaces en maïs, afin d'obtenir 
une quasi suppression des fuites d'azote. Cette conversion à l'herbe implique de développer 
des techniques de récolte et de conservation du fourrage (séchage en grange).  

Pour soutenir les investissements correspondants, il paraît pratiquement impossible de revenir 
sur le taux d'aide de 40%, en vigueur dans l'ensemble du territoire national. Il serait cependant 
souhaitable de réexaminer les conditions de ces aides, au titre de l'expérimentation sur les 
deux bassins pilotes, éventuellement pour une durée limitée. 

Enfin, il n'est guère envisageable de faire bénéficier ces bassins du statut de handicap naturel, 
dont la détermination relève d'une définition communautaire qui évolue dans un sens plutôt 
restrictif (zones de montagne). 

5.3.Développer la méthanisation des lisiers  
Comme on l'a vu plus haut, les obstacles techniques à la méthanisation des algues vertes sont 
nombreux. Cette technique ne perd pas pour autant tout son intérêt dans le cadre de ce 
rapport. 

En effet, le procédé de méthanisation, s'il ne fait pas disparaître l'azote des lisiers, présente 
cependant l'avantage d'en neutraliser les nuisances, et donc de rendre leur azote plus 
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facilement utilisable sur prairies ou en substitution à l'azote minéral. Il convient donc d'en 
faciliter la diffusion. 

D'après le bilan du 3e programme d'actions de la « directive nitrates », réalisé par les DDAF 
des Côtes-d'Armor et du Finistère en 2008, la pression d'azote organique nette a baissé de 
25% entre 2001 et 2006, grâce à la résorption, cependant que la pression d'azote minéral 
baissait de 11% à 55kgN/ha/an. Il existe manifestement une importante possibilité de 
substitution d'azote minéral, d'autant que cette moyenne par ha recouvre de grandes disparités.  

La substitution de 30kgN minéral/ha SAU sur les 65 000 ha des deux bassins pilotes de Saint-
Brieuc et de la Lieue-de-Grève, représenteraient la soustraction de près de 2 000 t/an d'engrais 
minéral. Cela devrait permettre de faire tendre vers zéro le solde actuel du bilan agronomique. 

Un programme spécifique est donc à engager pour y parvenir, soit par regroupement 
d'agriculteurs en CUMA de méthanisation, soit en soutenant les initiatives industrielles dont 
certaines se sont manifestées auprès de la mission. 

Recommandation n°21 
La mission recommande de soutenir techniquement et financièrement la méthanisation 
des lisiers dans les bassins à algues vertes, dans la limite de l'encadrement des aides 
publiques avec un objectif de réduction d'au moins 50% du tonnage d’azote minéral
actuellement utilisé. 

5.4.Traiter préventivement toutes les sources d'azote 
Bien que d'un poids relativement faible dans le phénomène d'eutrophisation des sites littoraux, 
après les réalisations du programme Prolittoral, les effluents urbains et industriels doivent être 
correctement traités. Les premiers parce qu'ils portent un risque de contamination bactérienne 
qui apparaît majeur en regard des usages littoraux (baignade, conchyliculture, pêche à pied), 
les seconds parce qu'ils représentent une charge supplémentaire en phosphore. Le bon état des 
masses d'eau littorales ne concerne pas que l'eutrophisation, mais plus globalement l'état 
biologique et l'état chimique. L'un de ces paramètres restant non conforme met en cause 
l'ensemble.  

L'importance capitale de la prévention des pollutions azotées issues de l'activité agricole ne 
doit pas conduire à sous-estimer l'impact des autres sources liées aux activités humaines. Cet 
impact est évidemment aggravé par la fréquentation touristique qui augmente 
considérablement la population sur le littoral à une période où les algues vertes sont capables 
de mettre à profit des flux de nutriments, même apparemment modestes. 

Les contrats de bassins et les projets de SAGE déterminent certains travaux à réaliser, travaux 
d’amélioration de la collecte et du transfert des eaux usées par temps sec et par temps de pluie 
(branchements et réseaux défectueux, bassins tampons), ainsi que des actions groupées pour 
la réhabilitation des dispositifs d’assainissement non collectif « points noirs », c'est à dire qui 
ont un impact avéré sur les milieux aquatiques.  

Les plans et programmes des bassins « algues vertes » doivent impérativement prévoir des 
interventions pour réduire les sources de pollution urbaines et industrielles, ponctuelles et 
diffuses, en inscrivant en priorité les opérations ayant un impact potentiel plus fort sur les 
eaux littorales. Il peut s'agir de sources éloignées mais à fort volume (agglomérations ou 
industries), de sources limitées mais proches du littoral ou proche de l'exutoire d'un cours 
d'eau (installations d'assainissement individuel non conformes), de sources urbaines 
épisodiques mais présentant un risque accru en période de printemps et d'été, favorable aux 
ulves (dysfonctionnement de stations, débordements ou rejets non traités, apports pluviaux 
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liés à l'importance des surfaces imperméabilisées). 

5.5.Étudier l'hydromorphologie et les courants littoraux 
L'orientation majeure de la stratégie de prévention proposée par ce rapport est de peser sur le 
facteur azote. Pour autant, et dans les baies où les taux de nitrates des cours d'eau 
contributeurs sont déjà bas, la recherche d'un moyen d'action complémentaire ne peut être 
négligée. Des efforts de réduction supplémentaire de l'azote seront en effet longs et coûteux à 
obtenir. 

L'examen des lieux à Saint-Michel-en-Grève où le taux de nitrates est bas,33 suscite par 
exemple des interrogations. La construction de la chaussée supportant la route littorale 
n'aurait-elle pas réduit les espaces de divagation des fleuves côtiers à l'embouchure, diminuant 
d'autant une capacité finale de dénitrification? Des enrochements supplémentaires n'auraient-
ils pas été apportés dans la baie, comme il a été dit à la mission, dans les années 80? Il est en 
tout cas certain, comme le confirme la consultation de la carte de Cassini datant du début du 
19ème siècle, que les fleuves longeaient vers le nord le bourg de Saint-Michel, avant de se 
jeter dans la baie, et non pas directement comme maintenant. 

Il pourrait être intéressant d'étudier, de façon plus approfondie qu'aujourd'hui, le 
fonctionnement hydraulique et sédimentaire de cet estuaire et de cette baie, afin de vérifier si 
des aménagements limités ne pourraient pas contribuer à y réduire le « confinement 
dynamique » qui la caractérise, ou à augmenter, par un accroissement des marais littoraux34, 
la dénitrification. 

Il ne s'agit pas ici de se lancer dans des travaux dispendieux, sans même en vérifier 
soigneusement l'utilité. Il s'agit d'étudier, d'abord pour mieux comprendre. Le coût de ces 
études, en général élevé, doit d'ailleurs en limiter le champ aux baies les plus prolifiques 
alimentées par des flux de nutriments limités. 

Le cas de l'île de Noirmoutier relève aussi de ce type d'analyse. Les quelques ruisseaux qui 
s'écoulent plus ou moins régulièrement vers la côte représentent des flux hors de proportion 
avec les volumineux échouages d'algues constatés sur certaines plages de l'île depuis 2007. 
D'ailleurs, des échouages touchent aussi la côte vendéenne (Saint-Hilaire). 

Des dépôts d'algues se produisent depuis les années 50. Les masses échouées apparues 
dernièrement sont constituées essentiellement d'algues brunes (2/3), mais aussi d'algues vertes 
(1/3) dont la structure en feuillet favorise une fermentation anaérobie et des dégagements de 
H2S. 

D'après les pêcheurs professionnels, des algues se développent depuis très longtemps sur des 
hauts fonds (« platiers ») situés au nord de l'île, au droit de la baie de Bourgneuf. Ils ont 
constaté depuis quelques années une réduction des algues lamellaires progressivement 
remplacées par des algues vertes du genre Ulva.  

L'hypothèse retenue à ce stade est celle d'un développement des algues au large grâce aux 
nutriments issus du panache de dispersion des eaux de la Loire, suivi d'un décollement et d'un 
transfert de ces algues au gré des courants.  

33 Le taux annuel moyen dans le Yar est de 26 mg/l. 
34 En baie de Douarnenez il a pu être observé qu'un marais littoral (Kervigen) contribuait significativement à un 

abattement des flux d'azote. La tendance observée à la sédimentation de ce marais conduit à étudier les 
risques d'érosion dans le bassin versant, en même temps que l'hydraulique du système. 
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Il est donc nécessaire de réaliser rapidement l'étude prévue par le conseil général de Vendée et 
l'agence de l'eau sur la dynamique des algues dans l'ensemble de la zone. La modélisation à 
appliquer devra être calée sur une maille d'analyse relativement fine, compte tenu de 
l'incidence manifeste de la morphologie côtière, y compris les ouvrages en mer, sur 
l'orientation des échouages par les courants. 
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6.LA MISE EN ŒUVRE ET L'ÉVALUATION DES ACTIONS 
DE PRÉVENTION DES ALGUES VERTES 

6.1.Instaurer un partenariat resserré entre l'État, le Conseil régional et les 
collectivités responsables des bassins à algues vertes et organiser la 
transparence 
De nombreux interlocuteurs de la mission, parmi lesquels des responsables de collectivités 
locales, ont souhaité voir s’instaurer un partenariat renforcé entre l’Etat et les collectivités, 
affichant ainsi la détermination de s’impliquer efficacement dans la stratégie et les actions à 
mener. Au regard de l’ampleur de la tâche à accomplir, il paraît effectivement indispensable 
que les pouvoirs publics affirment leur cohésion et leur volonté de combattre ensemble les 
proliférations d'algues, en partageant les responsabilités et en mobilisant leurs moyens 
financiers de manière concertée.  

Un tel partenariat peut très rapidement s’exprimer dans le cadre des deux bassins à algues 
vertes de la baie de Saint-Brieuc et de la Lieue-de-Grève, pour lesquels la mission préconise, 
outre le socle de mesures générales, des mesures ouvertes à titre probatoire, dont les appels à 
projets pilotes. Ainsi serait mise en place une maîtrise d’ouvrage publique sous un format 
contractuel associant l’Etat et l’agence de l’eau, le Conseil régional, le Conseil général, et les 
collectivités de chacun des bassins, pour s’accorder sur les programmes à conduire et 
rechercher les financements adéquats35.

De l'avis de la mission, cette maîtrise d’ouvrage, si elle est bien menée, sera l’un des facteurs 
clés de succès de la démarche par la dynamique et l’effet mobilisateur qu’elle suscitera. Elle 
aurait ensuite naturellement vocation à être déployée sur les autres bassins à algues vertes.  

De façon complémentaire, les politiques et les actions à engager dans les départements 
bretons touchés par les algues devront être accompagnées d’un effort particulier de 
transparence. C’est une condition sine qua non pour éviter que ne perdurent de nombreuses 
incompréhensions sur la nature et les fondements de ces actions. La confiance et la crédibilité 
de l’action publique en sortiront grandies. Cette transparence se justifie également par 
l'importance des fonds publics confiés aux opérateurs, par les délégations de compétence 
consenties36, comme par le caractère novateur des actions à engager dans les bassins. Elle 
aura à s’appliquer pour toute la région comme pour chaque bassin, notamment aux résultats 
constatés37, et au coût des actions engagées dans les différents programmes (PMPOA, agri-
environnement, par exemple) contribuant au même objectif. Pendant le déroulement de 
mission, la DRAAF a montré qu’une telle consolidation des coûts était faisable. 

Il y aura lieu d’impliquer les experts sollicités et notamment ceux du comité scientifique 
spécialisé cité précédemment compte tenu des enjeux que recouvrent ces champs techniques 
particuliers. Une large diffusion des travaux issus des laboratoires appartenant au groupement 
de recherche sera également organisée. 

35  Le Président du Conseil régional, dans une lettre du 14 août 2009, a demandé au Premier Ministre, de renforcer les 
actions de l'État et de la Région de manière coordonnée, dans le cadre d'un contrat spécifique.  

36  A l'exemple de la délégation d'actions de suivi pour les reliquats azotés, précédant des actions de contrôle.  
37  Les résultats obtenus, en particulier en matière de reliquats azotés, devront respecter l'anonymat des cas individuels. 



58

Recommandation n°22  
La mission recommande la mise en place d’une maîtrise d’ouvrage publique contractuelle 
associant l'État et l’agence de l’eau, le conseil régional, le conseil général, et les 
collectivités de chacun des bassins concernées sur les deux bassins pilotes à algues vertes. 

Elle recommande d’appliquer aux politiques à entreprendre des règles de transparence sur 
les actions, leurs résultats et leurs coûts, d’y impliquer les experts (comité scientifique 
spécialisé) et de diffuser largement les travaux issus du groupement de recherche. 

6.2.Initier des changements ambitieux par bassin dans un calendrier adapté 
La totalité des recommandations de prévention énoncées dans le présent rapport a vocation à 
être appliquée dans chaque bassin versant où un enjeu algues vertes a été identifié par le 
SDAGE. 

Une période probatoire est toutefois nécessaire pour certaines de ces mesures, qui conduisent 
la mission à en recommander la mise en œuvre, dans un premier temps, à un ensemble plus 
restreint de bassins. Les raisons qui motivent une telle progressivité dans la démarche sont ici 
exposées : 

• Un investissement significatif doit être consenti pour mettre en place la déclaration 
annuelle des flux d'azote ; conception des imprimés et des logiciels (télé-déclaration, 
saisie et calcul induit de la production d'azote organique à l'hectare, etc). Les règles de 
calcul des flux d'azote et de fertilisation sont également à modifier. L'ensemble de ces 
modifications représente, au plan organisationnel, un investissement conséquent pour 
l'administration et un changement de pratiques notables pour les agriculteurs comme 
pour leurs conseils. La mission recommande donc de mettre en œuvre cette nouvelle 
organisation pendant une période probatoire de deux campagnes avant de se prononcer 
sur la généralisation à tous les bassins versants à algues vertes. 

• L'organisation à mettre en place en ce qui concerne la mesure des reliquats azotés est 
également conséquente: choix et accord des maîtres d'ouvrage (bassins versants), 
formation des agents, mise en place du réseau de référence et de l'appui technique à 
mobiliser en cas de reliquats trop importants. La mission formule donc, pour les 
reliquats, la même recommandation, celle d'une période probatoire de deux campagnes 
avant extension de la mesure. Il serait toutefois judicieux de mettre en place sans délai 
le réseau de référence prévu dans tous les bassins versants retenus par le SDAGE, 
ainsi que de constituer immédiatement le comité scientifique spécialisé mentionné 
plus haut. 

• La mise en place d'un appel à projet suppose que les objectifs aient été définis par un 
projet de SAGE (voire par une démarche spécifique à un bassin). Il est donc 
recommandé de mettre en œuvre cette nouvelle procédure par les bassins pilotes de la 
baie de Saint-Brieuc et de la Lieue-de-Grève.  

L'approche conseillée par la mission est cependant différente en ce qui concerne le 
dispositif de contrôle à rebâtir (cf. § 3.2). Si le contrôle annuel des plafonds d'azote 
organique et la notification des reliquats « manifestement excessifs » (cf § 3.2.2) sont 
nécessairement liés aux périodes probatoires déjà mentionnées, il n'en est pas de même 
pour les autres propositions de la mission, qui peuvent être engagées séparément. Orienter 
les contrôles sur la base d'une analyse de risques est en effet un principe qui ne doit pas 
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supporter de préalable. Et si le remplacement du contrôle formel des cahiers de 
fertilisation par un contrôle de la cohérence globale de la fertilisation mérite d'être testé 
avant d'être généralisé, il n'existe aucune raison de lier ces tests aux périodes probatoires 
mentionnées plus haut. 

La mise en œuvre de contrôles du respect des calendriers d'épandage doit également être 
engagée dans tous les bassins versants. Il est cependant souhaitable d'engager, en même 
temps, l'identification et l'accompagnement des éleveurs qui ne mettront pas aux normes. 

L'ensemble des adaptations réglementaires recommandées au chapitre 3.4 doit être mis en 
œuvre par une adaptation, à engager dès que possible, des programmes d'action 
départementaux. 

Le diagnostic des zones humides ainsi que la mise en œuvre d'une politique d'acquisition et de 
réhabilitation représentent un effort à inscrire dans la durée, raison évidente pour ne le différer 
dans aucun bassin. 

Pour ne pas perturber l'opération en cours dans la partie38 des bassins « en contentieux » qui 
sont aussi des bassins « à algues vertes », suivie avec attention par les services de la 
Commission, il conviendra d'y vérifier si les futures mesures « algues vertes » doivent y être 
appliquées immédiatement ou avec un différé correspondant au contrat en cours. 

L'ensemble de ces arguments conduit la mission à proposer le schéma général suivant, détaillé 
dans le tableau ci-dessous. 

Mesures à mettre en œuvre à titre probatoire 
dans les bassins alimentant la Lieue-de-Grève et 
la baie de Saint-Brieuc 

Mesures à mettre en œuvre dans tous les 
autres bassins à algues vertes définis par le 
SDAGE 

Mettre en place une déclaration annuelle des flux 
azotés, y compris pour l'azote minéral 
- déclaration annuelle croisée 
- décompte de l'azote réel 
- inclusion des retombées ammoniacales dans les 
plans de fumure 
- actualisation des références bovines 
- emploi des performances techniques réelles pour la 
productivité des truies 

Identifier les cheptels devenus excédentaires et les 
réduire 

Identifier les cheptels devenus excédentaires 
et les réduire 

Mesurer dans les sols les résultats obtenus pour 
chaque exploitation 
- mise en place du réseau de référence et du comité 
scientifique spécialisé 
- prélèvement annuel chez tous les agriculteurs 
- appui technique renforcé en cas de résultats trop 
élevés 
- notification à la police de l'eau en cas de résultats 
manifestement excessifs 

- mise en place du réseau de référence 

38 Il s'agit essentiellement de la partie du bassin de l'Ic située en amont de la prise d'eau potable. 
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Rebâtir un dispositif de contrôle orienté vers 
l'équilibre de la fertilisation 
- contrôle sur place des reliquats manifestement 
excessifs 
- contrôle automatisé annuel du respect des 170kg 
d'azote organique à l'hectare 
- contrôle du respect des calendriers d'épandage 
- contrôle de la cohérence globale de la fertilisation 
(y compris minérale) 
- politique d'orientation des contrôles 

- contrôle du respect des calendriers 
d'épandage 
- contrôle de la cohérence globale de la 
fertilisation (y compris minérale) 
- politique d'orientation des contrôles 

Donner des suites effectives aux contrôles 
Mener une politique pénale cohérente et efficace  
dans le ressort de la cour d’appel  

Donner des suites effectives aux contrôles 
Mener une politique pénale cohérente et 
efficace  
dans le ressort de la cour d’appel  

Renforcer l'écoconditionnalité  
Modification des règles des sanctions (progressivité, 
non souscription des déclarations annuelles)  

Renforcer l'écoconditionnalité  
Modification des règles des sanctions 
(progressivité, non souscription des 
déclarations annuelles)  

Reconvertir les élevages qui ne mettront pas aux 
normes 
- recenser les éleveurs qui ne bénéficieront pas du 
PMPOA 
- mettre en place un accompagnement personnalisé 
en vue des reconversions 

Reconvertir les élevages qui ne mettront pas 
aux normes 
- recenser les éleveurs qui ne bénéficieront pas 
du PMPOA 
- mettre en place un accompagnement 
personnalisé en vue des reconversions 

Fiabiliser une politique d'installation réaliste 
Étude économique approfondie des dossiers au 
regard des obligations environnementales  

Fiabiliser une politique d'installation 
réaliste 
Étude économique approfondie des dossiers au 
regard des obligations environnementales  

Faire évoluer les systèmes de production 
- mettre en place un appel à projet correspondant aux 
objectifs fixés 
- évaluer par un comité scientifique spécialisé les 
résultats à attendre 

Adapter la réglementation 
- limiter la fertilisation totale 
- supprimer les effets de la surcharge animale des 
bassins 
- améliorer encore la couverture hivernale des sols 
- restreindre les calendriers de fertilisation et les 
modalités de retournement des prairies

Adapter la réglementation 
- limiter la fertilisation totale 
- supprimer les effets de la surcharge animale 
des bassins 
- améliorer encore la couverture hivernale des 
sols 
- restreindre les calendriers de fertilisation et 
les modalités de retournement des prairies

Compléter le régime des excédents structurels 
Interdire hors ZES l'augmentation de la charge 
organique azotée à l'hectare 

Compléter le régime des excédents 
structurels 
Interdire hors ZES l'augmentation de la charge 
organique azotée à l'hectare 
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Accompagner le changement: 
- soutenir le développement de l'agriculture 
biologique 
- favoriser l'accroissement des surfaces en herbe 
- adapter le parcellaire agricole 
- développer la méthanisation des lisiers 

Accompagner le changement: 
- soutenir le développement de l'agriculture 
biologique 
- favoriser l'accroissement des surfaces en 
herbe 
- adapter le parcellaire agricole 
- développer la méthanisation des lisiers 

Mobiliser des zones humides et de transition afin 
d'utiliser au maximum leurs capacités de 
dénitrification 
- réaliser un inventaire 
- réhabiliter les zones humides 

Mobiliser des zones humides et de 
transition afin d'utiliser au maximum leurs 
capacités de dénitrification 
- réaliser un inventaire 
- réhabiliter les zones humides 

S’engager dans une politique foncière 
d’acquisition pour la maîtrise des zones humides 
stratégiques 
- acquisitions par les collectivités  
- plan d'échanges fonciers 

S’engager dans une politique foncière 
d’acquisition pour la maîtrise des zones 
humides stratégiques 
- acquisitions par les collectivités  
- plan d'échanges fonciers 

Recommandation n°23. 
 La mission recommande la mise en œuvre des mesures proposées selon le calendrier 
suivant : 

• Mettre en œuvre dès que possible une démarche probatoire incluant la déclaration 
croisée des flux d'azote et la mesure des reliquats d'azote (ainsi que les propositions 
de contrôle qui y sont associées) à la fois dans les bassins de la baie de Saint-
Brieuc et de la Lieue-de-Grève. Les appels à projet en vue de l'évolution des 
systèmes de production seraient lancés sur les mêmes périmètres. 

• Mettre en œuvre immédiatement toutes les autres mesures, dans l'ensemble des 
bassins versants à algues vertes désignés par le SDAGE. 

• Généraliser la démarche probatoire après évaluation. 

6.3.Se donner les moyens juridiques nécessaires  
Sans pouvoir prétendre à une analyse juridique exhaustive, la mission signale que certaines 
propositions nécessiteraient, si elles étaient arrêtées par le gouvernement, l'adoption de 
mesures réglementaires ou législatives : 

• l'obligation d'une déclaration annuelle des flux d'azote ; 

• l'obligation, pour les fournisseurs d'engrais au stade final (vente à un exploitant), de 
faire figurer sur leurs factures la quantité totale d'azote correspondante et/ou de 
déclarer eux-mêmes ces ventes ; 

• l'autorisation d'entrer dans les parcelles (propriété privées) et d'effectuer les 
prélèvements, pour les agents chargés des reliquats (et les agents de la police de 
l'eau) ; 

• l'obligation, pour les collectivités chargées de ces prélèvements, de notifier les 
résultats à la police de l'eau en cas de résultats anormaux (ce niveau pouvant être 
ajusté annuellement par département). 
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En comparaison, la partie non agricole de cette stratégie, visant à mettre en place des zones 
humides préalablement acquises par les collectivités, serait juridiquement plus simple. Il 
convient cependant de vérifier qu'un droit de préemption environnemental serait bien 
applicable en ce cas, en faveur des collectivités territoriales porteuses de la démarche 
collective. 

6.4.Prévoir dès maintenant une évaluation de la période probatoire 
Compte tenu du caractère novateur de la démarche probatoire ici proposée, il semble en effet 
indispensable d'en proposer l'évaluation avant de la généraliser. Cette évaluation intermédiaire 
pourrait permettre, par exemple, d'éviter de généraliser trop hâtivement un dispositif encore 
en phase de rodage, voire, à l'inverse, de suspendre une démarche alors que des défauts de 
jeunesse sont perfectibles. 

Les points soumis à évaluation pourraient inclure, outre un avis général sur le fonctionnement 
du dispositif, un avis plus spécifique sur les points suivants : 

• réduction du formalisme actuellement constaté pour les exploitants et pour 
l'administration, 

• impact du nouveau système de décompte et de contrôle de l'azote, et de mesure des 
reliquats, 

• impact des mesures mises en œuvre par appel à projet pour l'évolution des systèmes de 
production, et proposition, le cas échéant, de mesures alternatives simplifiées, 

• harmonisation éventuelle des dispositifs de zonage. 
Sans se prononcer sur l'organisation à mettre en place pour cette future évaluation (recours 
classique aux inspections générales des ministères, recours à l'entreprise, comité d'évaluation, 
etc.), la mission insiste pour que cette organisation soit définie une année avant la date de 
rendu souhaitée, afin qu'un éventuel recueil d'information complémentaire (enquête postale 
par exemple) puisse être entrepris, s'il y a lieu. Il conviendrait donc que l'évaluation soit 
activée dès la fin de la première année de mise en œuvre des dispositifs probatoires. 

Recommandation n°24 
La mission recommande de faire évaluer le dispositif mis en œuvre. Cette évaluation 
doit être lancée un an avant l’expiration de la période probatoire. 
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TTRROOIISSIIÈÈMMEE PPAARRTTIIEE

RRAAMMAASSSSEERR EETT TTRRAAIITTEERR LLEESS AALLGGUUEESS DDAANNSS UUNN
EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT SSÉÉCCUURRIISSÉÉ

7.RAMASSER LES ALGUES 

7.1.Les proliférations d’algues vertes sont apparues en Bretagne dans les 
années 1970 

Il convient de ne pas confondre présence et prolifération des algues, phénomène plus récent et 
conséquence de milieux eutrophisés. Pour la Bretagne, les témoignages convergent pour situer 
l’apparition de ces proliférations dans les années 1970. 

C’est ainsi qu’un rapport du 27 juillet 1972 de la DDE des Côtes-du-Nord s’inquiétait de 
dépôts importants d’algues vertes apparus en baie de Saint-Brieuc à Hillion et Yffiniac 
(environ 40 000 m3), dépôts qui rappelaient ceux de juin 1971 dans la baie de Saint-Michel- 
en-Grève. S’interrogeant alors sur les causes de ces manifestations, l’auteur du rapport 
avançait avec prudence l’enrichissement en matières organiques de l’eau et les conditions 
climatiques.  

Dernièrement, une étude de la DIREN (2008) sur la base d’enquêtes faites auprès de 
techniciens et d’élus donne les informations suivantes :  

Étude DIREN (extraits) 2008  Premier signalement d’algues 
vertes 

Quantités anormales 
et/ou gênantes d’algues vertes  

Baie de l’Arguenon 1979 
Baie de la Fresnaye Frémur 1965 1970-1980 
Baie de Saint-Brieuc Gouessant et Urne 1965 1970-1975 
Le Trieux Lédano 1986 
Baie de Lannion Le Léguer  1986 1989 
Baie de Lannion Saint-Michel, Yar 1965 1970 
Baie de Locquirec Douron 1970 1985 
Baie de Morlaix 1980 
Plage Enez Glaz Plougoulm Horn et Guillec 1900 

(nom de la plage « Ile verte ») 
1980 

Plage Tévenn et Dossen Santec Horn 1980 1990 
Baie de Guissény Quillimadec 1950 

aux dires d’anciens 
1965 (ou 1974 
construction d’une digue) 

Rade de Brest, Plage du Moulin Blanc 1980 1997 
Baie de Douarnenez Aber Très ancien 1970 à 1980 
Baie de Douarnenez Bassin du Porzay Très ancien 1970 à 1980 
Baie de Concarneau Ile Chevalier,  
Pouldon Rivière de Pont-l’Abbé 

1985 1990 

Baie de Concarneau Bénodet,  
Rivière de L’Odet, Steïr, Jet 

1975-1980 

Baie de la Forêt-Fouesnant, 
Lesnevard, Saint-Jean, Rivière de Moros 

1980 1980 

Embouchure de Blavet 1980 1990 
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En revanche, l’absence de séries historiques suivies ne permet pas de quantifier l’évolution 
des masses proliférantes, incluant dépôts échoués et stocks d’ulves immergées. Mais, il n’est 
pas discutable que depuis une quarantaine d’années, les algues se sont installées dans le 
paysage, réapparaissant à chaque printemps, au prix néanmoins de variations annuelles 
significatives.  

La période qui débute dans les années 90 est jalonnée de publications scientifiques sur les 
relations entre les milieux aquatiques eutrophisés et les ulves. Progressivement, elles mettent 
en évidence les caractéristiques du phénomène qui affecte la Bretagne, mais aussi le bassin 
d’Arcachon, les étangs de Berre et de Thau et d’autres régions du globe.  

En 1999, Michel MERCERON notait déjà qu’étaient affectés par les Ulva le fjord de Roskile 
au Danemark, le port de Langstone en Grande-Bretagne, l’estuaire de Palmones en Espagne 
ou encore la lagune de Venise39.

La France n’est évidemment pas la seule à souffrir de ces blooms algaux. La mission a 
interrogé les conseillers scientifiques de nos ambassades en Allemagne et en Italie. Leurs 
réponses40 (ci-jointes en annexe), le confirment et démontrent également tout l’intérêt de 
développer une coopération scientifique et technique à l’échelle européenne. Par ailleurs, nous 
avons tous en mémoire les Jeux Olympiques de Pékin et le site de Qingdao envahi d’algues 
vertes en raison de rejets polluants d’origine industrielle, agricole et urbaine.  

7.2.Les volumes d’échouages d’algues vertes varient fortement selon les 
communes 

À titre préliminaire, un bref retour sur les volumes d’algues vertes ramassées chaque année 
par les communes littorales s’impose, tout en sachant qu’ils ne sont qu’un reflet imparfait des 
marées vertes et ne sauraient servir d’indicateur fiable de l’eutrophisation du milieu.  

Ces données ne témoignent que de l’effort de ramassage des communes, fruit d’un arbitrage 
légitime entre différents critères : enjeu touristique, capacités techniques des matériels, 
accessibilité des sites, existence d’une filière d’évacuation pour les algues collectées. Ce 
dernier aspect est clairement identifié par la mission comme un frein au ramassage. Sans 
exutoire facile, ramasser devient pour la commune une source d’ennuis complexes à gérer. 

7.2.1.Le département des Côtes-d’Armor apparaît comme la cible principale des 
algues vertes 

Plusieurs sources livrent des indications non concordantes sur les volumes. Les séries qui 
suivent émanent des Conseils généraux. Elles sont fondées sur les déclarations des communes 
sollicitant une aide financière.  

39  Colloque « pollutions diffuses : du bassin versant au littoral » Ploufagran 23, 24 septembre 1999.  
  « Marées vertes en Bretagne : état actuel des connaisssances » - Michel Merceron, Ifremer.  

40  Annexe III-1 notes émanant des ambassades de France à Berlin et à Rome.
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� Des variations annuelles significatives pour les volumes d’algues ramassées 

L’année 2009 (données provisoires) montre un pic très net. S’il semble peu contestable que le 
phénomène paraît bien installé sur le littoral, la série pointe davantage une occurrence 
d’épisodes périodiques qu’une augmentation des volumes ramassés41.
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� Trois communes sur vingt-six dans une situation critique 

Selon les années et selon les communes, les inégalités sont manifestes. Pour la grande 
majorité des collectivités, le terme de marée verte est sans doute excessif mais pour trois 
d’entre elles, Hillion, Saint-Michel-en-Grève et, à un moindre degré, Plestin-les-Grèves, il 
prend tout son sens. Depuis 1999, ces trois communes sont en effet à l’origine de 82% des 
algues ramassées sans oublier le fait que depuis quelques années, Morieux ramasse à son tour 
des quantités non négligeables.  

41  Annexe III-2 tableau détaillé par commune et par année des volumes ramassés (22). 

COMMUNES 
AV ramassées  
(mètre cube) 

1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Hillion 6210 10150 3520 2625 6838 4627 8110 11556 4844 2820 6228 3700 3360 2418 1864 11773 20000
Plestin-les-Grèves 11493 7959 5630 1694 2516 4246 10045 4655 3491 8035 5295 5445 7710 6495 6900 5805 8955
St-Michel-en-Grève 16107 10074 9995 7226 7359 10996 7094 14240 9408 15670 18750 20880 16470 13125 12675 10035 14490

TOTAL 
des 26 communes 41 538 43 054 32 597 22 219 25 176 28 095 35 132 35 936 29 214 30 516 35 015 37 984 34 584 23 347 25 650 33 288 47 095
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7.2.2.Des proliférations de moindre ampleur pour le Finistère 

� À l’exception de l’année 2004, une relative stabilité des volumes ramassés sur la 
période 2001/2009.  

Le Finistère n’a pas connu en 2009 (données provisoires) de phénomène similaire à celui des 
Côtes-d’Armor. Depuis 2001, les plus importantes quantités ramassées sont celles de l’année 
2004 avec plus de 31 000 mètres cube (Cette même année, les Côtes-d’Armor récoltaient 
38 000 mètres cubes)42.

Sur la période 2001/2009, la moyenne du département s’élève à 19 200 m3 à rapprocher de 
celle de 33 000 m3 pour les Côtes-d’Armor soit un écart de 42%. 
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� Les volumes ramassés dans chaque commune restent inférieurs à 4000 mètres 
cubes (exception faite de Fouesnant en 2004).  

Sur les trente-trois communes ayant bénéficié d’une subvention du Conseil général du 
Finistère, cinq se détachent du lot avec une quantité ramassée sur la période 2001 à 2008 
comprise entre 1500 et 2300 m3 (La Forêt-Fouesnant, Guisseny, Fouesnant, Plonevez-Pornay, 
Plomodiern) et méritent une attention particulière.  

42  Annexe III-3 tableau détaillé par commune et par année des volumes ramassés (29). 

Évolution des quantités d’algues ramassées (29) 
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COMMUNES 
AV ramassées  
(mètre cube) 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009
GUISSENY 3 629 1 968 1 152 696 2 620 1 892 3 627 1 826 0
FOUESNANT 960 663 1 182 6 607 0 1 349 869 3 541 2 310
LA FORÊT-FOUESNANT 2 674 3 566 1 119 2 105 1 487 1 747 1 751 3 845 1 948
PLOMODIERN 341 1 424 3 086 3 565 1 124 1 914 323 342 2 409
PLONEVEZ-PORZAY 1 179 1 312 3 351 1 674 2 012 1 313 658 1 590 3 795
TOTAL des 33 communes 19 780 19 361 21 900 31 124 11 902 17 009 15 653 18 997 17 136

7.2.3.La charge financière du ramassage est supportée par les communes littorales 
et les conseils généraux 

Le coût du ramassage pèse sur les communes de façon très inégale en raison des grandes 
variations des dépôts d’algues. Les deux Conseils généraux apportent, depuis de nombreuses 
années, une aide consistante aux communes, calculée selon des barèmes différents43 . 

Pour les Côtes-d’Armor, la moyenne de l’aide financière du Conseil général sur la période 
1994/2008 est de 213 178 euros (hors épandage). La collectivité a versé une subvention 
globale de près de 308 000 euros en 2008 et versera davantage en 2009.  

Pour le Finistère, la moyenne de l’aide financière du Conseil général sur la période 2001/2008 
est de 84 149 euros avec une subvention d’un montant de 94 000 euros en 2008.  

Au titre de l’année 2009, l’Etat participera également au coût du ramassage aux côtés des 
collectivités. Cette aide dont les montants ne sont pas définitivement arrêtés, sera prélevée sur 
le programme 122 (concours spécifiques et administration, aide aux communes en difficulté). 

7.3.Dès la saison prochaine, intensifier le ramassage des algues échouées 
pour réduire nuisances et risques sanitaires 

Actuellement, le ramassage ne porte que sur les algues échouées en période de marées vertes. 
Il se pratique « à vue » en fonction des dépôts des marées, à l’aide de moyens terrestres 
classiques et sous la responsabilité des communes littorales.  

Celles-ci interviennent sur le fondement de l’article L 2212-2 du CGCT qui confie au maire 
un pouvoir de police générale aux fins d'assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la 
salubrité publiques. L’article L 2212-3 précise que « la police municipale des communes 
riveraines de la mer s'exerce sur le rivage de la mer jusqu’à la limite des eaux » (entendu 
comme la laisse de basse mer).  

Les communes interviennent selon deux modalités classiques, soit directement en régie (par 
exemple Binic) ou via des marchés publics locaux simples. Parfois, elles combinent les deux 
modes. Il existe également des collectivités qui pratiquent encore pour partie le ramassage à 
main.  

43  Annexe III-4 : détail des subventions versées aux communes par les Conseils généraux et critères 
d’attribution.
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Soulignons qu’aucune intercommunalité n’assume cette compétence à l’exception de la 
communauté de communes de Lesneven dans le Finistère qui intervient pour le compte de 
quatre collectivités.  

Ce lien direct entre les communes concernées, leurs services et les titulaires des marchés est 
un gage d’efficacité et de réactivité. Ainsi à Hillion, commune très sévèrement touchée par les 
échouages, les services de la mairie ont informé quotidiennement leur prestataire de 
l’importance des dépôts laissés après chaque marée, afin que ce dernier puisse adapter très 
vite les moyens nécessaires au nettoyage. Sur l’année 2009, cette relation a pris tout son sens 
en raison de l’extrême amplitude des volumes ramassés, de 3000 tonnes par jour à une 
centaine de tonnes par jour voire moins à d’autres moments.  

Cette formule présente l’avantage de laisser à chaque commune la liberté de choisir son mode 
d’intervention et de garder toute flexibilité pour l’ajuster à ses besoins. Connaissant 
intimement leur littoral, ces collectivités sont sans conteste les mieux à même de réaliser ces 
arbitrages et de veiller ensuite à la bonne exécution du ramassage des algues. En revanche, 
une fois les algues ramassées, l’approche consistant à mobiliser une structure communautaire 
pour leur enlèvement et leur traitement est une modalité qui doit être encouragée, à l’instar de 
la communauté d’agglomération de Lannion Trégor qui intervient pour le compte de trois 
communes44.

La dangerosité des algues en décomposition ayant été démontrée, il devient nécessaire, dès 
2010, d’intensifier et de rationaliser l’effort de ramassage en y intégrant les mesures de 
protection des personnels y travaillant. 

Recommandation n°25 
Deux principes 
1/ A titre principal, conforter l’échelon communal dans sa responsabilité de maître 
d’ouvrage de la collecte des algues échouées.  
Inciter à l’intercommunalité lorsque la morphologie des sites s’y prête (baie de Douarnenez 
par exemple). 
2/ Accompagner et soutenir les communes dans leurs efforts de ramassage. 

Modalités 

1/ Évaluation pour chaque commune concernée des modalités et des moyens destinés au 
ramassage des algues : fréquence des passages, sites concernés, difficultés prévisibles. Ces 
dernières sont essentiellement de deux ordres, elles tiennent à la configuration des lieux et/ou 
à l’insuffisance des moyens techniques mobilisables (Binic).  
Identification des sites pour lesquels les communes ne ramassent pas et des motifs de cette 
non-intervention.  

2/ Établissement d’un plan individuel de ramassage par commune sur les quatre critères 
suivants. 

Ramassage le plus complet possible. Les communes laissant les algues se décomposer sur 
place doivent intervenir pour diminuer la pression à l’échouage et maintenir le site en bon 

44  Saint-Michel-en-Grève, Plestin-les-Grèves et Trédrez-Locquémeau. 
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état sanitaire. En cas d’impossibilité technique (vasières, rochers, galets) les parties du 
territoire ne pouvant faire l’objet d’un ramassage devront êtres identifiés avec une analyse 
des risques encourus (fréquentation des lieux, facilité d’accès) et l’information portée à la 
connaissance du public. 

Ramassage assuré avec une fréquence et une rapidité suffisantes tout au long de la période 
critique pour éviter que les algues ne fermentent. Les cahiers des charges des marchés 
doivent êtres revus et amendés en ce sens. Les communes agissant en régie devraient prendre 
des dispositions pour compléter leur intervention si les moyens sont insuffisants.

Ramassage intégrant le volet relatif aux mesures de sécurité pour les personnels.  
Le volet sécurité doit être intégré dans les marchés publics en cours ou à venir. Des clauses 
type devraient être proposées aux communes concernées.  

� Ramassage économe en sédiments.
Les cahiers des charges devraient intégrer cette dimension et choisir les matériels qui ôtent le 
minimum de sédiments de façon à limiter l’érosion.  

3/ Mutualisation et centralisation de l’information sur les échouages et les ramassages.  
Mise au point d’un système d’information unifié et partagé, destiné à recevoir en 
provenance de chaque commune une information quotidienne précise sur les échouages 
survenus et les collectes réalisées et la destination des algues ramassées. Ainsi l’ensemble des 
acteurs concernés (collectivités et services de l’Etat) aura une connaissance exhaustive de la 
situation. Cet outil permettra de repérer aussitôt les communes en difficulté et de mettre en 
place les mesures appropriées.  

4/ Identification des sites pour lesquels le ramassage serait plus efficace s’il était assuré 
dans le cadre d’une structure communautaire. 

7.4.Expérimenter les perspectives offertes par la collecte des algues dans le 
rideau de bas de plage 

Le ramassage des algues après échouage reste une réponse tardive qui ne s’attaque que 
partiellement aux nuisances et dangers des végétaux en décomposition. Les algues sont 
inutilement enrobées de sable et autres sédiments et végétaux marins qui alourdissent le 
volume collecté et affectent l’environnement. 

Telles quelles, elles sont impropres à rejoindre directement une filière de valorisation autre 
que celle du compostage. Elles impliqueraient au préalable et avant séchage un lavage à l’eau 
douce dont on mesure mal, en l’état des connaissances et des installations, comment et où 
cette phase serait conduite sans effets secondaires pour l’environnement et à un coût 
compatible avec l’exigence économique du marché. 

Par ailleurs, ce ramassage reste quantitativement insuffisant en ignorant les algues qui 
s’échouent à des endroits inaccessibles aux engins terrestres classiques. 

Partant de ces insuffisances, deux préconisations se font fait jour pour collecter les algues 
fraîches dans l’eau. L’une consiste à aller chercher les algues dans le rideau de bas de plage 
avec des engins terrestres adaptés, l’autre à collecter ou draguer les algues plus au large. Ces 
deux pistes se sont traduites par quelques expérimentations isolées et modestes. 
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7.4.1.Le bilan de l’expérience de la baie de la Fresnaye  

Des stocks résiduels hivernaux d’algues persistent sur les sites à marées vertes. Reliquat des 
marées estivales précédentes, ces gisements favorisent les proliférations d’algues et créent une 
source potentielle de propagation sur des sites voisins. Dès lors, un déstockage précoce, 
préalablement à la période de croissance devrait conduire à réduire la biomasse à venir.  

Une expérimentation a été menée par le CEVA (centre d'étude et de valorisation des algues)  
dans la baie de La Fresnaye, lieu peu fréquenté par la population, qui offrait des 
caractéristiques favorables. L’opération s’est déroulée sur trois ans de 2003 à 2006. Le 
ramassage a porté sur de faibles quantités d’algues échouées à marée basse (de l’ordre de 
1500 m3). Réalisé entre les mois de mars et d’avril, il a permis de tester de nouveaux outils à 
côté d’engins classiques.  

A l’issue de la période d’essai, le CEVA a constaté « une apparition des algues de plus en plus 
tardive, des quantités maximales de plus en plus limitées dans la baie en période estivale. En 
2006, la marée verte a été désamorcée, rendant inutile l’intervention d’un chantier ». 

Cependant, le CEVA reste légitimement très prudent sur le rôle exact qu’a pu jouer le chantier 
dans la régression du phénomène. Il souligne que la période 2003/ 2006 a en effet été marquée 
par des facteurs climatiques particuliers (flux estivaux très faibles dans la baie et printemps 
froid). Par ailleurs, une autre macro algue, l’Ulvaria Obscura, est apparue. Elle est vécue 
comme moins dérangeante que la précédente, car ayant tendance à rester dans l'eau et de ce 
fait à moins s’échouer. Cependant ce phénomène est évidemment porteur d’inquiétude quant 
au risque de remplacement d’une macroalgue par une espèce concurrente. 

On ne saurait donc tirer de cet essai ponctuel, mené à très petite échelle dans un contexte 
climatique particulier, de conclusions scientifiquement établies. Ce constat conduit la mission 
à préconiser de mettre rapidement en place une organisation efficace pour continuer 
d’explorer cette piste. 

7.4.2.Les difficultés auxquelles se heurte cette modalité de collecte  

� Tous les sites ne se prêtent pas au ramassage dans le rideau. 

Le ramassage dans le rideau est loin d’être praticable partout. Seuls sont éligibles les sites 
dont le rideau est non seulement accessible aux engins mais aussi exploitable pendant un 
nombre d’heures minimum. Les baies concernées doivent également receler un stock d’algues 
significatif soit à l’automne (résidu de l’été) soit au printemps de l’année suivante. Il y a donc 
une étude préalable a conduire pour identifier les sites qui offrent a priori ces caractéristiques 
et mettre au point les protocoles des expérimentations à conduire. 

� Ce type de ramassage nécessite de mettre au point de nouveaux engins.  

Le ramassage précoce dans le rideau impose en outre de frapper vite et fort, autrement dit de 
concentrer des moyens à fort rendement intervenant sur des périodes brèves pour retirer le 
maximum de biomasse. 
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Ces pré-requis imposent de faire appel à des engins aptes à récolter l’algue fraîche en 
suspension dans le rideau et à évoluer dans un milieu salé plus turbulent que les lagunes ou les 
étangs. 

Le CEVA a eu l’occasion de tester, dans le cadre du programme Prolittoral, un faucardeur 
(Aquarius) qui a mis en évidence l’efficacité d’un tapis convoyeur pour relever les algues en 
suspension et la nécessité de disposer d’un engin de capacité bien supérieure à celui utilisé, 
capable de travailler à de faibles profondeurs dans un milieu marin agité. Ce constat a conduit 
à préconiser la recherche d’engins roulants et non flottants.  

Un projet d’expérimentation pour 2010 est en cours de gestation avec la communauté 
d’agglomération de Lannion Trégor. Celle-ci est prête à jouer le rôle de porteur de projet afin 
d’identifier et de tester, dès cet été, les performances de ramassage des matériels qui auront 
été sélectionnés. 

A ce stade, il est nécessaire de lever l’ambiguïté qui entoure l’objet même du ramassage dans 
le rideau : 

• Soit il relève de l’intention de mettre en place un ramassage précoce (printemps et 
hiver) dans le dessein de contrarier le cycle interannuel de reproduction de l’algue. Un 
tel objectif ne saurait se dispenser d’appui scientifique. Il requiert recherches et 
encadrement précis des expérimentations à venir. 

• Soit il procède de la volonté de diminuer la pression à l’échouage en haut de plage et 
se traduit par un ramassage massif en période de marée verte déclarée pour déstocker 
le maximum de la biomasse présente. 

Quoi qu’il en soit, ces deux finalités partagent le même dénominateur. Elles requièrent des 
moyens techniques qui restent toujours à identifier. Pour aboutir dans les meilleurs délais, la 
mission préconise que cette identification soit confiée à un groupe projet. Le projet en cours 
d’élaboration avec la communauté de Lannion Trégor devrait en toute logique s’insérer dans 
ce dispositif.  

Recommandation n°26 
Objectif  
Disposer d’un matériel performant adapté aux conditions de ramassage dans le rideau.  

Modalités  
Confier à un groupe projet la mission de rechercher le ou les engins conformes à l’objectif.  
Dresser l’état de l’art et faire l’inventaire des moyens existants en France et à l’étranger. 
Définir le cahier des charges du matériel de récolte des algues de bas de plage incluant 
l’organisation logistique du chantier. 
Identifier et consulter les opérateurs susceptibles de proposer des solutions répondant aux 
besoins.  
Piloter les phases de tests et d’expérimentations et les évaluer.  
Mobiliser les financements nécessaires.  

Participants  
CEVA, CEMAGREF, IFREMER, ETAT et COLLECTIVITES, AGENCE DE L’EAU 
�
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7.5.Les perspectives offertes par le ramassage en mer 

Les études et mesures réalisés régulièrement par le CEVA mettent en lumière des stocks 
d’algues en mer qui persistent d’une année sur l’autre et qui pourraient faire l’objet d’une 
collecte ou d'un dragage de façon à retirer une partie du stock permanent, avec l’espoir de 
peser sur l’intensité des proliférations à venir. 

A titre préliminaire, indiquons que la collecte de ces gisements offshore dans l’optique 
d’enrayer la croissance de la future biomasse est une question qui fait débat au sein de la 
communauté scientifique, et qui de surcroît pose de délicats problèmes techniques de 
faisabilité. 

7.5.1.Le débat scientifique sur les impacts de ce ramassage n’est pas tranché 
La question scientifique de l’impact d’un déstockage en mer des algues sur l’intensité des 
populations à venir reste ouverte. Schématiquement, deux types de raisonnement sont 
avancés. 

Le premier qui, sur la base de données CEVA montrant une certaine corrélation entre les 
stocks d'algues vertes en fin de saison précédente et leur développement au printemps, estime 
qu’il serait efficace de s’orienter vers un ramassage précoce.  

Le second qui considère à l’inverse que les capacités étonnantes de croissance de ces espèces 
et leur adaptation étroite au milieu font qu’elles peuvent à partir d’un très faible inoculat, se 
redévelopper très rapidement si bien que le ramassage en mer serait sans utilité.  
La mission ne dispose pas des compétences propres qui lui permettraient de trancher ce débat. 
Elle recommande d’intégrer cette problématique (recherches, études et expérimentations) 
dans le groupement de recherche (cf § 10) et de veiller à ce que les engagements financiers 
soient ajustés au regard des résultats attendus et des évaluations intermédiaires.  

7.5.2.Des difficultés techniques non résolues 
Indépendamment du débat scientifique, le ramassage en mer pose des questions techniques de 
faisabilité bien plus ardues que celles évoquées pour le ramassage dans le rideau. Le test 
conduit très récemment à Brest a permis de mieux appréhender les obstacles rencontrés. 

Ce test mené par Brest Métropole Océane sous la direction de l’Ifremer (Alain Menesguen) 
avec le comité local des pêches maritimes a consisté à remonter avec un chalut de 3 m les 
algues qui reposent librement dans l’anse du Moulin Blanc à quelques mètres de profondeur 
et qui forment un tapis épais de 10 à 15 cm. Dans ce cadre, ont été mis en évidence trois 
éléments. 

• L’impossibilité de sortir le chalut de l’eau en raison du poids des algues.  
• La nécessité de tirer le chalut à très petite vitesse du fait de la pression hydraulique 

exercée sur les mailles du filet  
• La question du devenir des algues draguées sachant qu’il parait peu envisageable de 

parcourir de grandes distances pour rejeter les algues en pleine mer ou de les 
débarquer à terre (délais et coûts impliqués par le très grand nombre de rotations à 
réaliser)45 . 

45  La solution du rejet à un endroit peu éloigné de la côte exige études et expérimentations préalables. Les sites 
doivent offrir les garanties requises de profondeur (pour assurer le dépérissement des algues) et de 
courantologie (pour éviter leur retour ou la colonisation d’autres sites). 
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Recommandation n°27 
Sur la structuration scientifique d’ensemble (voir recommandation n°36). 

Sur la faisabilité technique du ramassage en mer.  
Objectif : rechercher un matériel adapté au dragage en mer des algues.  
À l’instar du ramassage dans le rideau, la mission recommande de créer un groupe projet 
avec mission de : 

•Dresser l'état de l'art et faire l'inventaire des moyens existants en France et à l'étranger. 
•Imaginer des solutions adaptées à la configuration des lieux et aux caractéristiques des 
algues. 
•Piloter les phases de tests et d'expérimentations et les évaluer. 
•Mobiliser les financements nécessaires. 

Participants : 
CEVA, IFREMER, CEDRE*, ETAT (Préfet maritime et Préfet terrestre) 
COLLECTIVITES, AGENCES DE L'EAU. 

*Le CEDRE qui a une longue expérience en matière de lutte contre les pollutions par hydrocarbures doit être 
associé aux travaux.



�
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8.TRAITER LES ALGUES RAMASSÉES  

8.1.Traiter pour prévenir la fermentation 
Le terme « traitement » est très peu utilisé pour les algues vertes par les acteurs de terrain, qui 
emploient plutôt, s'agissant d'aujourd'hui, le terme « stockage », ou, pour l'avenir, le terme de 
valorisation.  

Le terme « stockage » semble inapproprié à la mission, dans la mesure où il pourrait laisser 
supposer qu'une fois collectées sur les plages, il suffirait de « stocker » ces algues en dépôt et 
d'attendre leur décomposition naturelle. Il convient de rappeler que la fermentation anaérobie 
des algues vertes est susceptible de dégager du sulfure d'hydrogène, dangereux à des 
concentrations élevées et induisant en tous cas des nuisances à des concentrations plus faibles. 
Les algues vertes, une fois ramassées, doivent donc faire l'objet rapidement d'un traitement, 
dont le premier objectif est de bloquer tout risque de fermentation anaérobie. 

8.2.Les modalités actuelles de traitement 

La mission n'a identifié, au cours de ses travaux, aucune valorisation marchande des algues 
qui ait atteint un stade opérationnel. Pour la saison 2010 qui commence dans quelques mois, il 
n'y a donc pas d'autre solution que de traiter les algues collectées sur les plages comme un 
déchet. Ceci n’interdit pas toute perspective de valorisation ultérieure (voir plus loin). 
Trois modes de traitement sont actuellement employés : l'épandage direct, le compostage et la 
stabilisation des algues. 

8.2.1.Limiter l’épandage direct 

L’épandage direct des algues collectées semble être la règle pour les sites de faible volume, 
mais il touche aussi des sites de grand volume (Lieue-de-Grève, par exemple). Cette 
procédure semble jusqu’ici très peu encadrée, ni pour les modalités d’épandage (en vue de 
prévenir l’anaérobiose), ni pour les incidences agronomiques et environnementales (sel, azote, 
etc.) pouvant affecter les parcelles d'épandage. 

Selon ce qui a été dit à la mission, les algues vertes semblent d'autant mieux acceptées par les 
agriculteurs qu'elles ont été récoltées avec du sable, susceptible d'améliorer la structure des 
sols. Les communes ne doivent pas aller à la rencontre de cette demande, et veiller au 
contraire à ce que la collecte d'algues contienne le moins de sable possible, en introduisant 
une clause de performances dans les cahiers des charges des marchés publics de ramassage. 

Pour prévenir tout risque d’anaérobiose, l’épandage doit être immédiat. Tout stockage 
intermédiaire des algues, ne serait-ce qu'en bout de champ comme il est parfois pratiqué pour 
l'épandage de certaines matières fertilisantes (fumier...) doit donc être exclu. Cette contrainte 
doit limiter l’épandage direct aux seules terres immédiatement disponibles, soit en général 
après récolte. 

Les apports en azote de ces algues sont faibles46. Il est cependant regrettable de ne pas en tenir 
compte dans le calcul de la fertilisation (plan de fumure) des parcelles épandues, ni de ne pas 

46 Soit 2 à 4% de la matière sèche des algues. 
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noter les épandages dans le cahier de fertilisation, ce qui assurerait également la traçabilité de 
l'opération chez l'agriculteur. Cette traçabilité doit aussi être assurée par la commune (ou 
imposée à son prestataire). 

Recommandation n°28 
Pour garantir la sécurité, la mission préconise de prendre avant le 1er mars 2010 un arrêté 
préfectoral visant à : 
- obliger les exploitants agricoles assurant l'épandage direct à épandre les algues vertes 
sans délai, tout stockage y compris au champ étant interdit; 
- imposer la traçabilité des flux aux communes (et à leurs prestataires), ainsi qu'aux 
agriculteurs assurant l'épandage; 
- interdire tout stockage intermédiaire; 
- rappeler aux exploitants agricoles l'obligation d'enregistrer tous les apports azotés dans 
le cahier de fertilisation.

Compte tenu de ces contraintes, il est prévisible, et souhaitable, que l'épandage direct soit 
rapidement en régression. 

8.2.2.Développer un compostage conforme aux règles 

Le compostage des algues vertes se fait en mélange avec d'autres déchets ou matériaux, les 
algues étant elles-mêmes trop pauvres en carbone pour que la fermentation aérobie, base du 
processus, s'engage correctement. Ce co-compostage se fait usuellement avec des déchets 
verts (résidus de tonte, d'élagage, etc.) broyés. L'usage de paille semble également possible 
mais doit être confirmé à l'échelle industrielle. 

Le processus technique est connu depuis plusieurs années47. Les nuisances en semblent 
maîtrisables à la condition expresse que le mode opératoire soit appliqué avec rigueur : 
compostage d'algues fraîches uniquement, mélange immédiat et respect des proportions du 
mélange, retournement régulier des matériaux en cours de compostage avec du matériel 
spécialisé (retourneur d'andain), récupération et traitement des eaux de ruissellement, clôture 
du site. A la fin d'un traitement (qui dure de l'ordre de 3 mois), le mélange obtenu respecte les 
normes d'un produit commercialisable, qui est en général celui d'un support de culture48. De 
ce fait, les obligations de traçabilité du produit cessent en fin de compostage (mais l'obligation 
de tenir compte des apports en azote est maintenue en cas d'épandage agricole du produit en 
zone vulnérable). 

Le compostage des algues vertes est encadré par la réglementation relative aux installations 
classées, récemment précisée par le décret du 29 octobre 2009. Les installations traitant plus 
de 30 tonnes par jour sont soumises à une autorisation préfectorale après étude d'impact et 
enquête publique. 

Pour contrôler les sites de compostage, la réglementation relative aux installations classées 
donne aux pouvoirs publics des moyens très étendus, qu'il faut mobiliser (voir 
recommandation suivante). 

47  Stabilisation of « green tides » Ulva by a method of composting with a view to pollution limitation, Jacques 
Mazé et al, 1993. 

48  La norme compost, qui suppose d'atteindre 20% de matière organique dans le produit fini, est difficile à 
atteindre, surtout si le sable représente une partie significative des apports d'algues. 
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8.2.3.Contrôler la stabilisation 
Stabiliser des algues vertes consiste à en commencer le compostage avec des apports réduits 
de carbone, tout en employant les mêmes techniques et équipements. Au bout d'un délai plus 
court (de l'ordre d'un mois) le mélange est stabilisé, c'est à dire que tout risque de 
fermentation anaérobie est écarté. Le produit obtenu ne correspond toutefois pas à une norme 
commerciale, et les obligations de traçabilité doivent être maintenues jusqu'à un épandage 
agricole. Les conditions de maîtrise du processus (contrôle des nuisances, etc.) sont les 
mêmes que pour le compostage. 

La stabilisation, qui mobilise des surfaces plus réduites que le compostage, reste 
indispensable pour faire face aux pointes des volumes d'échouage des algues vertes. Pour 
autant, les pouvoirs publics doivent veiller à un encadrement vigilant.  

L'encadrement au titre des installations classées s'étend à l'épandage des produits stabilisés, et 
l'ensemble des installations est soumis à autorisation depuis quelques semaines49. Cette 
disposition a été retenue par la réglementation parce que la rubrique « stabilisation » inclut 
aussi la stabilisation des ordures ménagères, qui requiert un encadrement particulièrement 
vigilant de la part des pouvoirs publics. 

Une étude récente50 recommande la mise en place d’analyseurs de H2S sur les sites de 
stabilisation ou de compostage. Cette mesure peut être imposée par le préfet par arrêté 
complémentaire. 

Recommandation n°29 
La mission recommande une vigilance particulière aux services (DREAL) placés sous 
l'autorité des préfets assurant le contrôle des établissements de compostage et de 
stabilisation des algues vertes : 
- en incluant ces établissements dans les plans de contrôle, en fonction des risques 
potentiels, 
- en prenant des mesures correctives sans délai lorsque c'est nécessaire.

8.2.4. Élaborer un plan d'urgence  
A la demande de la mission, les services de l'État chargés du contrôle de ces installations 
(DRIRE Bretagne, qui sera fusionnée au sein de la DREAL en janvier 2010) ont effectué un 
recensement des capacités de traitement actuellement51 disponibles en Bretagne, et qui 
pourraient être mobilisées en 2010 pour la stabilisation ou le compostage. Ce recensement fait 
apparaître une faible mobilisation des intercommunalités et une insuffisance des capacités 
disponibles, dont l'ampleur dépendra de plusieurs facteurs : 

• la production d'algues vertes, qui est accrue en cas de printemps ou d'été pluvieux, 
• le ramassage des algues vertes par les collectivités, qui devrait s'accroître puisque le 

respect de précautions de sécurité devrait conduire à un ramassage plus fréquent de 
certaines parties du littoral, 

• la baisse prévisible de l'épandage direct, soumis à des contraintes plus fortes (et qu'il 
ne serait guère raisonnable d'encourager). 

49  Décret n°2009-1341 du 29 octobre 2009. 
50   Acquisition des données relatives aux émissions gazeuses issues du compostage des déchets des 

collectivités littorales, CEVA pour ADEME, novembre 2008. 
51  Ce recensement tient compte de la fermeture de la plateforme de la commune d'Hillion annoncée en octobre 

2009. 
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Cette insuffisance de capacités de traitement est plus marquée dans les Côtes-d'Armor, en 
particulier dans l'est du département, que dans le Finistère.  

Par ailleurs le développement de nouveaux modes de traitement ou de valorisation des algues 
vertes, qui prendra du temps, aura un impact faible voire négligeable en ce qui concerne la 
campagne 2010, et probablement encore limité pour 2011. L'élaboration d'un plan d'urgence 
est donc indispensable afin de faire face, dans des conditions convenables de sécurité, aux 
aléas possibles des campagnes à venir. 

Afin de contribuer à l'élaboration d'un tel plan, qui devrait être confié aux préfets des Côtes-
d'Armor et du Finistère en relation avec les Conseils généraux correspondants, la mission 
recommande d'explorer méthodiquement les pistes suivantes : 

• le développement de sites nouveaux de compostage et/ou de stabilisation dès la 
campagne 2010 au besoin en mobilisant les procédures transitoires prévues par la 
réglementation ; 

• la mobilisation de sites locaux de compostage non saturés ; 
• la préparation, par un mandataire commun aux collectivités les plus susceptibles d'être 

confrontées à un volume d'algues vertes excédant leur capacité de traitement, d'un 
marché public en permettant la prise en charge et le traitement, au besoin sur des sites 
éloignés existants. 

Au delà de ce plan d'urgence, la mission recommande qu'un effort significatif de l'État, ou de 
l'un de ses établissements publics (ADEME), soutienne, pendant une durée limitée (a priori
2010 et 2011) et à titre exceptionnel, une augmentation significative des capacités de 
traitement, surtout si elle intervient dans une logique intercommunale. 

Recommandation n°30 
Mettre en œuvre immédiatement un plan d'urgence en vue de traiter les algues vertes à 
collecter en 2010 dans le respect des conditions de sécurité et en maîtrisant les nuisances. 
Subventionner à un niveau incitatif, mais pendant une durée réduite, les augmentations de 
capacité de traitement correspondant à des projets intercommunaux.  

8.3.Les futures formes de traitement ou de valorisation 

8.3.1.La déshydratation, un moyen coûteux à ne pas écarter 
A ces modalités de traitement déjà opérationnelles pourrait s'ajouter dès 2010 une autre 
filière, celle de la déshydratation industrielle des algues vertes, suivie d'une commercialisation 
des produits obtenus en tant qu'amendement organique. Plusieurs industriels se sont 
manifestés en ce sens, y compris en avançant des propositions commerciales pour des 
quantités très significatives, de l'ordre de 10 000 tonnes annuelles. 
La faisabilité économique d'une telle filière tient probablement beaucoup à sa capacité à 
accéder à une source de chaleur bon marché et à valoriser convenablement le produit obtenu. 
Les premières estimations maintiennent à la charge de la collectivité qui apporterait les 
algues, un coût significatif, supérieur aux coûts actuels constatés pour le compostage. Cette 
méthode devrait cependant être incluse dans le marché public relatif au plan d'urgence, si un 
appel à concurrence groupé intervient en 2010. 



78

8.3.2.La méthanisation des algues vertes, un moyen qui reste à tester 
La méthanisation des algues vertes a été avancée comme une possible façon de les valoriser. 
Aucune installation industrielle ne semble cependant jusqu'ici en traiter en routine52, et les 
obstacles techniques à maîtriser ne semblent pas négligeables : 

• la méthanisation s'effectue dans un milieu très corrosif, que l'arrivée de produits salés 
renforcerait. A l'inverse laver préalablement à l'eau douce les algues vertes serait 
probablement dissuasif, 

• les algues vertes ne peuvent pas être stockées sans prétraitement avant méthanisation, 
pour des raisons de sécurité (prévention de l'émission de H2S), alors que les 
échouages en amont connaissent de fortes pointes, 

• des transitions, en début et fin de saison, devraient être aménagées dans l'alimentation 
du digesteur, en vue de l'adaptation de sa flore bactérienne ; le sable présent dans les 
algues (sauf lavage préalable) devrait être régulièrement évacué du digesteur : les 
nutriments présents dans les algues vertes semblent présenter une complémentarité 
limitée avec les produits transformés actuellement ou dans le futur par méthanisation. 

Il convient donc qu'avant toute généralisation éventuelle, des expérimentations soient mises 
en œuvre de manière organisée, afin de bien vérifier la faisabilité de cette méthanisation (voir 
recommandation suivante). 

8.3.3.Les autres formes de valorisation, un champ de recherche  

Aucun des projets (voire des schémas de projet) qui ont été présentés à la mission ou à 
l'administration (en particulier à la préfecture des Côtes-d'Armor) ne semble aujourd'hui avoir 
atteint la maturité suffisante pour être en mesure d'en préciser le modèle économique. 
Implicitement ou explicitement, ces projets laissent supposer une contribution financière des 
collectivités qui y auraient recours, assortie d'une très large fourchette d'estimation. La mise 
en place d'un appel à projet serait de nature à clarifier cette situation, tout en permettant, le cas 
échéant, d'accélérer leur préparation par un accompagnement financier adapté. 

Recommandation n°31 
La mission recommande au MEEDDM (ou à l'ADEME) : 

- de faire des essais de méthanisation des algues vertes, et d’en publier les résultats, 
- de mettre en place un appel à projet afin d’identifier et d’expérimenter les projets 
industriels de transformation des algues vertes les plus prometteurs aux plans technique et 
économique. 

�
�
�

52  Une installation pilote a cependant été signalée à la mission. 
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9.ASSURER LA SÉCURITÉ DES PERSONNES 

9.1.La dangerosité des algues vertes en décomposition a été établie dès 2006 à 
l’initiative de la DDASS des Côtes-d’Armor 
Les marées vertes qui affectent le littoral breton depuis près de 40 ans apportent, au printemps 
et en été, des échouages importants d’ulves sur la totalité de l’estran. Leur décomposition 
entraîne une nuisance olfactive à l’origine de plaintes récurrentes émises par des associations 
et des riverains des sites côtiers concernés. 

Face à ce signal environnemental et sanitaire, la préfecture des Côtes-d’Armor (DDASS) a 
engagé en 2004 une démarche d’identification des risques sanitaires liés à la présence 
d’algues en décomposition sur les plages. Les recherches bibliographiques n’ayant pas permis 
de mettre en évidence la nature des gaz émis par les algues vertes, l’Ecole Nationale de la 
Santé Publique émet l’hypothèse qu’un danger pour la santé pourrait résider dans le risque 
d’inhalation de sulfure d’hydrogène (H2S) et d’ammoniac produits lors de la décomposition 
des ulves. 

La DDASS poursuit ses investigations par une série de mesures de concentration 
atmosphérique d’ammoniac et de H2S sur un site côtier touché par les algues vertes (Saint- 
Michel-en-Grève). Les résultats de deux campagnes de mesures menées en 2005 et 2006 par 
Air Breizh ont permis de conclure que les concentrations atmosphériques en ammoniac 
n’étaient pas préoccupantes en termes de nuisance et d’impact sur la santé, alors que les 
niveaux d’hydrogène sulfuré étaient particulièrement élevés. 

Sur la base de ces observations, des mesures complémentaires portant spécifiquement sur H2S 
ont été réalisées en 2006 par le CEVA. Ces mesures ponctuelles effectuées à proximité 
immédiate des tas d’algues ont mis en évidence, dans certaines conditions, des concentrations 
élevées pouvant approcher le seuil de toxicité aiguë en cas de manipulation de dépôts anciens 
fortement putréfiés. Les émissions des amas d’algues fraîches et des dépôts anciens séchés 
étaient inférieures à la limite de détection. 

A la suite de ces travaux, le préfet des Côtes-d’Armor a informé en 2007 les maires des 
communes concernées et le directeur départemental du travail, de l’emploi et de la formation 
professionnelle (DDTEFP) et les a incités à prendre des mesures concrètes visant à prévenir 
les risques d’exposition à H2S de la population générale et des personnels en contact avec les 
algues vertes en décomposition 53 (voir en annexe). Depuis lors, le préfet leur envoie chaque 
année des conseils et des recommandations, ainsi que des consignes pour l’information du 
public. Un message joint à l’envoi du 6 mai 2009 était proposé à l’affichage du public sur les 
sites concernés. 

Le 28 juillet 2009, la mort d’un cheval envasé dans une zone mouvante interdite d’accès aux 
cavaliers (Saint-Efflam à Saint-Michel-en-Grève), ainsi qu’un malaise du cavalier ont relancé 
le débat sur la nocivité des gaz émis lors de la décomposition des ulves. Cet accident faisait 
suite au décès d’un salarié survenu le 22 juillet 2009 lors du transport d’algues vertes en 
provenance de la plage de Binic. Ces affaires sont actuellement traitées par le parquet. 

53  Annexe III-5.  
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Une étude réalisée le 19 août 2009 par l’INERIS à Saint-Michel-en-Grève à la demande du 
MEEDM a confirmé la dangerosité des algues vertes lorsque celles-ci sont en phase de 
décomposition anaérobie. Les gammes de concentrations mesurées d’hydrogène sulfuré, 
d’ammoniac et d’autres composés sont très variables en fonction du degré de décomposition 
des algues vertes54. Le principal composé, H2S, a atteint un niveau maximal de concentration 
de l’ordre de 1000 ppm sur l’un des emplacements (échantillon recueilli en atmosphère 
confinée). Cette concentration peut être mortelle en quelques minutes, au contact immédiat 
des algues en décomposition. 

Il convient de souligner qu’il existe très peu de travaux scientifiques sur les gaz émis par la 
décomposition des ulves : la mission n’a retrouvé qu’une publication du département de 
bactériologie de l’université de Wisconsin, datant de 1977, qui a mis en évidence la 
production de H2S55 . 

9.2.Les risques d’intoxication par H2S sont connus depuis longtemps en 
milieu industriel 

Parmi les gaz les plus utilisés dans l’industrie, l’hydrogène sulfuré est l’un des plus toxiques 
et son inhalation accidentelle provoque encore fréquemment des intoxications graves qui 
peuvent mener à une issu fatale. Les effets observés sont essentiellement liés aux propriétés 
anoxiantes et irritantes de ce gaz. 

Chez l’homme, la toxicité aiguë survient aux concentrations supérieures à 500 ppm. Elle se 
traduit par une rapide perte de connaissance suivie d’un coma parfois convulsif, accompagné 
de signes respiratoires, de troubles du rythme cardiaque et de modifications tensionnelles. Si 
l’exposition n’est pas interrompue, le décès survient rapidement. Lorsque le sujet est retiré de 
la zone polluée et correctement traité, la récupération est le plus souvent rapide. 

La toxicité chronique peut être observée en cas d’inhalations répétées à faibles concentrations. 
Elle se traduit par des signes fonctionnels très divers : irritation oculaire, bronchites, fatigue, 
céphalées... 

9.3.Une méthodologie rigoureuse de la métrologie et de la dosimétrie est à 
définir 

9.3.1.Les limites des campagnes de mesures menées depuis 2005 
Les mesures d'H2S réalisées par l'INERIS, AIR BREIZH et le CEVA ne sont qu'une première 
approche méthodologique non reproductible en raison de la diversité des techniques de 
prélèvements utilisés : petites chambres métalliques posées directement sur les algues en 
décomposition (INERIS), postes fixes à l'air libre (AIR BREZH), analyseurs portables placés 
au voisinage (quelques cm) du point d'émission (CEVA). Par ailleurs, ces campagnes de 
mesures ne s'inscrivent pas dans une stratégie métrologique visant à évaluer des doses 
d'exposition pour différentes populations (travailleurs au contact des algues, populations 
riveraines, touristes, pêcheurs à pied...). 

54  Annexe III-6.  
55  Annexe III-7.  
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9.3.2.Les différentes étapes d'une stratégie globale et concertée devront être 
engagées 

Il importe en premier lieu de compléter la bibliographie et l'état des connaissances concernant 
la nature et la toxicité des émissions gazeuses des algues vertes en décomposition. En 
l'absence de publication scientifique étayée, il conviendra de déterminer le spectre complet 
des gaz émis. 

C'est à partir d'une typologie précise des différents états de conservation des ulves que le 
spectre des gaz émis devra être établi, selon des conditions de recueil des données 
rigoureusement reproductibles.  

Dans le cadre de sa campagne de mesure 2006, le CEVA a proposé un classement des dépôts 
d'ulves en fonction de plusieurs critères : l'âge estimé du dépôt, son épaisseur, l'aspect et la 
couleur de la surface, l'existence d'une croûte. Deux états peuvent être aisément distingués : 

• Les dépôts frais (âge estimé inférieur à un jour, aspect humide, couleur verte) ne 
présentent aucun danger puisque les appareils ne détectent pas d'H2S. 

• Les dépôts anciens dégradés (âge estimé supérieur à 5 jours, épaisseur 20 à 40 cm, 
croûte blanche durcie, intérieur vert foncé ou noir) peuvent être dangereux lorsque la 
croûte est percée ou lors d'opérations de ramassage. La concentration d'H2S peut alors 
atteindre le seuil de toxicité aiguë. 

Le protocole précis des mesures de H2S et d’autres émissions gazeuses devra être établi de 
façon concertée avec l'ensemble des acteurs concernés dans le cadre d'un comité de pilotage 
méthodologique constitué à partir du groupe de travail mis en place en Bretagne à l'initiative 
d'AIR BREIZH. Il sera animé par l'ARS et travaillera en liaison étroite avec l'AFSSET. 

En Vendée, il sera animé par la préfecture du département. 

Les modalités géographiques et techniques de recueil des données seront définies dans la 
perspective d'une évaluation des zones d'exposition des populations concernées. 

Pour les riverains, un recueil continu des concentrations de H2S dans l'atmosphère par des 
postes fixes pendant les mois d'été, constitue a priori la méthode la plus simple et la plus 
pertinente. Elle devra être couplée à un recueil des données concernant la force et la direction 
des vents, la présence d'algues vertes à proximité, leur état (fraîches ou décomposées) la 
pluviométrie et l'hygrométrie. 

En ce qui concerne les personnels chargés du ramassage, du stockage et de l’élimination des 
algues vertes : les services de la DRTEFP, les médecins du travail, les représentants des 
collectivités territoriales et des entreprises concernées auront un rôle déterminant pour définir, 
pour chaque métier, pour chaque entreprise, pour chaque site, les modalités concrètes de 
recueil des données dosimétriques. 

La DDASS des Côtes-d'Armor, en lien avec la cellule inter régionale d’épidémiologie - Ouest 
(CIRE), a mené en octobre 2009 une enquête visant à mieux cerner les enjeux associés aux 
entreprises de ramassage, stockage et élimination des algues vertes. Il ressort de l'exploitation 
des questionnaires adressés à 42 communes, que les personnels potentiellement exposés aux 
gaz de décomposition des algues vertes représentaient 53 personnes en 2008. 
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Cette enquête constitue une première étape pour établir un suivi personnalisé de chacun des 
travailleurs les plus exposés.  

Il convient maintenant de préciser concrètement les modalités de ce suivi : enregistrement 
continu des doses d'exposition dans la cabine du camion ou du tracteur, analyseur mobile 
porté par le travailleur, relevé concomitant des activités des salariés et de la nature de 
l'environnement (algues fraîches ou en décomposition, distance des amas). Ce protocole ne 
devra évidemment pas retarder la mise en œuvre de consignes de sécurité pour l'ensemble des 
personnels concernés (port du masque et éloignement du salarié en cas de dépassement de la 
valeur seuil de concentration de H2S...). 

En ce qui concerne les promeneurs, touristes, pêcheurs à pied et professionnels de la mer 
(conchyliculteurs, mytiliculteurs) une méthodologie des relevés des mesures de concentration 
des gaz émis par les ulves en décomposition est plus difficile à établir de façon systématique 
en raison du caractère imprévisible des trajets empruntés par les promeneurs et de la 
variabilité de la localisation des amas d'algues vertes en décomposition. Depuis 2002, le 
CEVA suit les échouages d'algues sur le littoral breton par des photographies aériennes 
effectuées au cours de sept vols annuels. Ces clichés ne permettent pas d'effectuer de 
cartographie prédictive. 

La seule perspective, dans l'immédiat, pourrait consister à effectuer une compilation de 
l'ensemble des clichés effectués depuis 2002 et de repérer statistiquement les zones les plus 
sensibles. En fait, c'est par une meilleure connaissance de la typologie des dépôts d'algues que 
des mesures de concentration ciblées pourront être développées sur le littoral.   

Recommandation n°32 
Mettre en place un comité de pilotage méthodologique visant à identifier le spectre complet 
des gaz émis par les algues vertes en décomposition, ainsi que les risques pour la santé des 
populations exposées. 

Ce comité sera constitué en Bretagne à partir du groupe mis en place à l’initiative d’Air 
Breizh, qui rassemble l’ensemble des parties prenantes de la région. Il sera animé par 
l’Agence régionale de la santé (ARS) et devra travailler en liaison étroite avec l’AFSSET, 
la CIRE Ouest, la DRTEFP, IFREMER, le CEVA, Air Breizh et l’INERIS . 

Un échéancier précis de la mise en œuvre des protocoles de métrologie et de dosimétrie 
devra être établi pour l’ensemble des sites concernés avant le 15 février 2010. 

Dans le département de la Vendée, le comité de pilotage méthodologique sera mis en place 
par le préfet du département qui regroupera les services et sous préfectures qui se sont 
impliqués lors de la marée verte de 2009. Il établira un lien permanent avec l’AFSSET, la 
CIRE ouest, Air Pays-de-la-Loire, le CEVA, INERIS et prendra l’attache d’IFREMER et du 
CNRS (Unité de biologie marine de Roscoff) afin de déterminer l’origine et la composition 
des échouages qui sont constitués d’une proportion très variable d’algues vertes sur les sites 
du littoral vendéen. 
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9.4.Une expertise nationale doit venir en appui de la gestion locale du risque  
Les préconisations qui précèdent, constituent un cadre méthodologique destiné à évaluer les 
doses d'exposition moyennes des populations concernées à l'hydrogène sulfuré et autres gaz 
émis. Une autre étape doit consister à appliquer des règles de prévention adaptées à ces doses 
d'exposition et aux normes en vigueur. 

9.4.1.Plusieurs dispositions sont transposables aux personnels de ramassage et de 
traitement des algues vertes 

C'est à l'Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail (AFSSET) 
qu'il appartiendra de formuler les recommandations concernant les travailleurs en charge de la 
collecte, du stockage et du traitement des algues vertes. 

En première analyse, une partie des textes relatifs à la prévention du risque lié à l'hydrogène 
sulfuré en milieu professionnel devrait être transposable à ces travailleurs. 

La circulaire du 12 janvier 1995 a fixé pour l'hydrogène sulfuré la valeur limite d'exposition 
(VLE) et la valeur limite moyenne d'exposition (VME) indicatives qui peuvent être admises 
dans l'air des locaux de travail. Elles correspondent respectivement à 10 ppm (14 mg/m3) et 
 5 ppm (7 mg/m3).  

Ces valeurs limites, établies pour des locaux professionnels, devraient être aisément 
transportables aux activités de ramassage et de stockage des algues vertes qui s'exercent en 
plein air. 

En ce qui concerne les recommandations de mesures de prévention, un certain nombre de 
celles-ci, initialement établies pour les personnels des raffineries de pétrole ou de stations 
d'épuration, peuvent également être adaptées aux travailleurs en charge de la collecte et du 
traitement des algues vertes : 

• Signaler la zone de ramassage ou de stockage des algues vertes par un balisage 
approprié et éloigner toute personne non nécessaire à l'opération. 

• Contrôler en permanence la teneur de l'atmosphère en hydrogène sulfuré pendant toute 
la durée de l'opération, à l'aide de détecteurs individuels et de postes fixes avec seuils 
d'alarme et d'évacuation inférieurs à la VLE. 

• Équiper les travailleurs participant au ramassage ou au stockage d'un masque à 
cartouche spécifique H2S. Celui-ci devra être utilisé dès que le détecteur déclenchera 
l'alarme, et il devra être porté pendant toute la durée de l'évacuation de la zone à 
traiter. 

• Former le personnel aux dangers de l'hydrogène sulfuré, aux mesures de prévention et 
à l'utilisation du détecteur et du masque de protection respiratoire. Une attention 
particulière devra être apportée aux symptômes avant-coureurs d'une intoxication 
aiguë (irritation oculaire et céphalée) qui, bien que banals, peuvent servir 
d'avertissement. Un autre signal d'alarme, grave et trompeur, est celui de l'absence 
soudaine de perception olfactive liée à l'action neurotoxique de H2S, qui précède de 
peu l'intoxication aiguë avec perte de connaissance. 

L'information et la formation des salariés seront dispensées par la commune ou par le médecin 
du travail pour les entreprises. Ce dernier devra, à son tour, bénéficier de formations 
organisées par la DRTEFP. Elles viseront à préciser les critères des visites d'embauche, les 
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éléments de surveillance clinique et paraclinique des salariés, ainsi que les modalités de prise 
en charge et de transport d'urgence des victimes. 

Ces différentes recommandations sont issues de documents élaborés pour les entreprises 
industrielles et de services qui sont confrontés, de longue date, à un risque bien identifié 
d'intoxication au H2S. Il convient de souligner qu'il sera nécessaire de compléter ces mesures 
en tenant compte de la spécificité des activités de ramassage et d'élimination des algues. 

L'une d'entre elles mérite une attention particulière : les salariés travaillent le plus souvent de 
façon isolée à bord d'un véhicule situé sur une plage ou sur l'estran, éloigné de la route. Un 
système de téléalarme relié à un centre de secours d'urgence devra être mis à la disposition 
des salariés qui pourront le déclencher en cas de malaise. D'autres modalités techniques 
pourront être envisagées pour supprimer les émissions d'H2S, lors du transport et du 
compostage des algues vertes : pulvérisation de sels de calcium, systèmes de maintien des 
algues en aérobie. 

Recommandation n°33 
Élaborer à l’échelle régionale un guide de mesures concrètes et de bonnes pratiques de 
prévention et de protection des personnels exposés, destiné aux entreprises et aux 
communes qui collectent, transportent, et /ou traitent des algues vertes. 

Le document sera rédigé par la DRTEFP selon les recommandations fixées par l’AFSSET, 
en liaison étroite avec le Comité régional de prévention des risques professionnels et des 
représentants de la fonction publique territoriale. 

Une première version de ce guide sera diffusée avant le 15 avril 2010, sans attendre les 
résultats des mesures dosimétriques mises en œuvre par le comité de pilotage 
méthodologique. 

9.4.2.Des recommandations nationales devront être préparées en direction du public 
Les textes relatifs à la protection vis-à-vis de l'hydrogène sulfuré se rapportent essentiellement 
à la prévention du risque en milieu professionnel et sont issus, pour la plupart, du Code du 
travail et du Code de la Sécurité Sociale. Les rubriques « Protection de la population » et 
«Protection de l'Environnement » ne sont que très partiellement renseignées. 

Des « seuils des effets létaux » (SEL) et des « seuils des effets irréversibles » (SEI) pour H2S 
ont été élaborés par l'INERIS, mais ils se situent dans le cadre de scénarios d'accidents et 
d'élaboration de plans d'urgence. En fait, il existe un vide en matière de recommandations et 
de directives émanant de l'État en direction du public qui fréquente les plages et des riverains 
concernés. Pour ces derniers, une expertise devra établir l'impact de la nuisance olfactive, 
ainsi qu'une éventuelle toxicité chronique de H2S. 

Le pilotage de cette expertise relative à la protection de la population devra être confié à 
l'AFSSET en liaison étroite avec l'ensemble des parties prenantes regroupées dans le cadre du 
comité de pilotage méthodologique défini précédemment. 

Ces travaux ne devront pas retarder les actions d'information du public. 
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Recommandation n°34 
Saisir l’AFSSET en vue d’établir des recommandations nationales de prévention en 
direction du public et des riverains exposés aux amas d’algues vertes.  
Ces dispositions seront élaborées en liaison avec les comités de pilotage méthodologique. 

9.5.La sécurité sanitaire du public et la salubrité du littoral en période de 
marée verte 

9.5.1.Des initiatives de l’État pour appuyer les actions des maires 
Sans attendre les recommandations de l’AFSSET qui devront être publiées en juin 2010 en 
direction du public (riverains, touristes, pêcheurs à pied, conchyliculteurs…), il appartient aux 
maires de prendre les mesures appropriées visant à assurer la sécurité des personnes, au titre 
de leur pouvoir de police générale (articles L 2212-2 et L 2212-4 du code général des 
collectivités territoriales). 

Depuis la mise en évidence par la DDASS, des émissions toxiques de H2S par les algues en 
décomposition en 2006, le préfet des Côtes-d’Armor envoie chaque année aux maires 
concernés des recommandations d’actions et des consignes pour l’information du public. Au 
cours de la présente mission, il a constitué un groupe de travail sur ce thème, regroupant les 
maires et les services impliqués dans la sécurité sanitaire du littoral. 

Cette initiative, comme celle de la préfecture de Vendée (dans l’arrondissement des Sables- 
d’Olonnes pendant l’été 2009), devra être étendue à tous les départements concernés par des 
échouages d’algues vertes sur leur littoral. Ces groupes de travail opérationnels seront en 
liaison permanente avec les comités de pilotage méthodologiques (régional pour la Bretagne, 
départemental pour la Vendée) qui leur apporteront, en temps réel, des informations précises 
sur les risques d’émission des gaz toxiques des algues vertes en déterminant les dosimétries et 
les localisations exactes. Il leur appartiendra également de décliner localement les 
recommandations de l’AFSSET en direction du public. 

Ce processus de fonctionnement permettra aux groupes de travail opérationnels d’élaborer, 
avec le maximum de pertinence, les recommandations d’actions auprès des maires et les 
propositions de communication avec le public. 

9.5.2.Agir et communiquer localement 
Le ramassage préventif quotidien des algues vertes échouées sur les plages permet de 
supprimer les risques d’émission des gaz toxiques. Ces risques persistent toutefois à partir des 
amas non collectés dans les lieux inaccessibles. 

Les actions de prévention et de communication sur les zones du littoral concernées devront 
être plus efficaces et plus précises. 

A chaque entrée de plage, un plan général du site devra spécifier les zones interdites d’accès : 
embouchures, filières, vasières, échouages d’algues vertes non ramassées quotidiennement. 
Un affichage des arrêtés d’interdiction d’accès, des panneaux de grande taille et pédagogiques 
écrits en plusieurs langues, devront être largement implantés sur tous les points d’accès à ces 
zones. Les textes devront être comminatoires et non plus seulement incitatifs. Dans la mesure 
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du possible, une fermeture physique des points d’accès et une signalisation visuelle nette 
(bouées, barrières…) devront être mises en place. 

Des contrôles périodiques par la gendarmerie, avec verbalisation, renforceront notablement 
l’efficacité de l’ensemble du dispositif. 

Il convient enfin de rappeler que les chantiers de ramassage devront être balisés pendant la 
durée des opérations et interdits au public. 

L’information et la communication devront être diffusées à un très large public par des 
plaquettes pédagogiques dans les mairies, les offices de tourisme, les écoles, les associations 
écologistes, sportives, les centres équestres, les capitaineries et les centres de vacances. 

Au delà de ces vecteurs classiques de l’information, tous les médias locaux devront être 
utilisés pour une information adaptée, presse et radios locale. Par ailleurs, le site internet 
national consacré à la qualité des eaux de baignade peut utilement relayer l’information. 

Une information et une sensibilisation des professionnels de santé (médecins généralistes, 
pharmaciens, infirmières), seront assurées par la faculté de médecine de Rennes 1 et par les 
organismes de formation continue. 

Recommandation n°35 
Mettre en place, à l’attention des maires du littoral et des services, un processus permanent 
d’information et de recommandation d’actions concernant la sécurité sanitaire du public 
en période de marée verte. 
Cette communication sera mise en œuvre par les préfets des départements concernés, qui 
s’appuieront sur des groupes de travail opérationnels.  
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10.MOBILISER ET ORGANISER LA COMMUNAUTÉ 
SCIENTIFIQUE SUR LE CHAMP INTERDISCIPLINAIRE 
DES ALGUES VERTES 

L’importance et la nécessité de développer recherches et expérimentations sont évoquées tout 
au long de ce rapport. La lutte contre les proliférations d’algues vertes ne saurait être menée 
sérieusement sans un appui scientifique fort et organisé travaillant à faire progresser les 
connaissances, à élaborer des programmes pluriannuels décomposés en actions de recherche 
et en expérimentations à mener56.

Il est apparu à la mission que sur cette thématique, la communauté scientifique était moins 
bien organisée et développée que sur la question agricole des intrants et qu’il était 
indispensable de mieux mobiliser et organiser des forces dispersées. 

La mission propose en conséquence de fédérer les différentes équipes de recherche 
concernées au sein d’un groupement de recherche (GDR) consacré à la thématique des 
« algues vertes ». Cet amalgame de compétences scientifiques complémentaires au sein d’un 
laboratoire « sans murs » et sans personnalité morale est une structure bien connue des 
universités et organismes de recherche publics. Disposant d’un conseil de groupement, d’un 
directeur et d’un conseil scientifique et doté d’un budget, l’activité du GDR sera évaluée par 
l’agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement supérieur (AERES). 

En apportant un conseil éclairé et objectif aux autorités publiques sur les programmes à mettre 
en œuvre et les enseignements à en tirer, le groupement sera d’une grande utilité pour aider à 
orienter les moyens humains et financiers engagés dans la lutte contre les macroalgues vertes 
vers les actions les plus prometteuses et les soumettre à une évaluation rigoureuse. 

Disposant d’une masse critique, il sera bien placé pour accéder à des sources de financements 
complémentaires notamment européennes et promouvoir une démultiplication des efforts de 
recherche avec nos partenaires étrangers.  

Ce groupement aura en outre l’avantage de pouvoir mettre un terme rapidement aux 
polémiques stériles qui jettent le doute sur le bien fondé des actions à engager et des résultats 
constatés, apportant ainsi une caution légitime aux décideurs.  

Recommandation n°36 
De façon à structurer, coordonner et développer la collaboration entre scientifiques un 
groupement de recherche « GDR » consacré à la problématique des algues vertes devrait 
être constitué avec en première analyse les thématiques suivantes :  

Études portant sur la croissance, la prolifération, le stockage et la décomposition des 
algues. Approfondissement des connaissances sur la biologie, la physiologie et la biochimie 
des algues proliférantes.  
Études sur les relations entre bassins versants et les écosystèmes côtiers dépendant. 

Élaboration de nouvelles technologies de récolte et d’aquaculture des macroalgues.  

56  Annexe III-8  fiche établie par le CNRS (Roscoff) sur la biologie des algues.  
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Études sur les applications de la biomasse algale vers les biomatériaux, les bioénergies. 

La création de ce GDR devrait être impulsée et coordonnée par le MESR avec l’appui du 
CNRS et de l’IFREMER.  

Devraient y participer, certains laboratoires dépendant du CNRS, de l’IFREMER, du Muséum 
d’histoire naturelle et des universités (Rennes, Montpellier, Marseille), du CEMAGREF ainsi 
que le CEVA57.

C’est dans le cadre de cette structure que devraient être programmées et suivies les 
expérimentations nécessaires. Le groupement aurait vocation à conclure des partenariats avec 
le secteur industriel pour le développement d’applications innovantes. Les pôles de 
compétitivité, et notamment les trois pôles à vocation mondiale que sont le Pôle Mer 
Bretagne, le Pôle mer PACA et le Pôle IAR « Industries et Agro-Ressources » devraient être 
des partenaires incontournables du futur GDR. 

���������	�
��
	 ������	����
�	

��������	����������	 �������	��� 	

57 Un recensement préliminaire réalisé par René BALLY, directeur scientifique adjoint de l’Institut 
Écologie et Environnement (CNRS) a identifié plusieurs laboratoires (unités mixtes de recherche) travaillant 
notamment sur les macro-algues et sur le cycle du souffre. Ce premier état des lieux est à compléter par 
l’identification d’équipes relevant d’autres organismes (IFREMER, universités). 
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Plan de lutte contre les algues vertes 
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5 février 2010 

Plan de lutte contre les algues vertes 

De "naturel" et très limité, le phénomène de prolifération d’algues vertes est devenu une nuisance 
préoccupante, notamment en Bretagne, depuis la fin des années 1970. 

Sur le littoral breton, les volumes ramassés varient d’année en année, suivant que les conditions climatiques 
sont plus ou moins favorables au développement des algues. Certaines années les volumes ramassés atteignent 
les 70 000 mètres cubes. Ce phénomène s’est manifesté de manière spécialement prononcée à l’été 2009, 
notamment dans les Côtes d’Armor, et a fait l’objet d’un fort écho médiatique à la suite du décès d’un cheval et du 
malaise de son cavalier à proximité de la plage de Saint-Michel-en-Grève, près de Lannion. 

Le Premier ministre avait donc confié au Conseil Général de l’environnement et du développement durable, 
au Conseil Général de l’agriculture, de l’alimentation et des espaces ruraux, à l’Inspection Générale des affaires 
sociales et à l’Inspection Générale de l’administration une mission conjointe sur le phénomène des algues vertes. 
Cette mission avait pour objectif de faire un état des lieux du phénomène, d’évaluer les risques pour le public et 
pour les professionnels, d’identifier les besoins en matière de ramassage et de traitement et d’étudier l’ensemble 
des solutions préventives à mettre en place en amont des baies concernées par l'échouage d'algues vertes. La 
mission a rencontré près de 120 personnes, en septembre et décembre, une large consultation a pu ainsi être 
menée.

Le présent plan d’action s’appuie en très grande partie sur les conclusions du rapport de cette mission rendu 
en janvier 2010. Toutes les recommandations (36) du rapport ont été reprises dans le plan, certaines ont été 
modifiées ou enrichies. Le plan concerne les 8 baies « algues vertes » identifiées dans le SDAGE du bassin Loire-
Bretagne et comprend 3 volets : 

� Un volet portant sur l’amélioration des connaissances et la gestion des risques 

� Un volet relatif aux actions curatives : amélioration du ramassage et développement des capacités de 
traitement des algues échouées 

� Un volet préventif comprenant les actions à mettre en œuvre pour limiter les flux d’azote vers les côtes. Ce 
volet comprend l’amélioration des techniques de traitement des effluents et eaux usées générées par les 
activités industrielles ou agricoles ainsi que les collectivités locales, l’aménagement du territoire et le 
changement des pratiques agricoles. 

Ce plan sera mis en œuvre grâce à un accompagnement financier important de la part de l’Etat, [des 
collectivités territoriales], de l’agence de l’eau Loire Bretagne et de l’ADEME. Il s’appuie sur un engagement 
contractuel, encadré, de tous les acteurs concernés, notamment au travers de divers appels à projets et comprend 
également un renforcement des actions de contrôles. 

1. CONSTATS ET OBJECTIFS

1. 1. Constats 

Evolution et localisation des proliférations algales 

Les proliférations d'algues vertes sont apparues en Bretagne dans les années 1970. Elles se développent 
dans 8 baies, à l'aval de 23 bassins versants (SDAGE Loire Bretagne). 

L'ensemble des bassins versants relatifs aux 8 baies concernées représente 3500 exploitations agricoles et 
120 000 ha de SAU. 240 000 habitants sont concernés 

Les lieux d'échouage les plus importants sont les communes de Saint Michel en Grève (Grève de Saint 
Michel – Baie de Lannion) et d’Hillion (Baie de St Brieuc), qui cumulent un total de près de 35 000 m3 d’algues 
échouées en 2009. (carte des BV algues vertes issue du SDAGE Loire Bretagne). 

Les bassins versants associés à ces deux baies comportent environ 1800 exploitations agricoles et couvrent 
65 000 ha de SAU. 
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L'azote, facteur limitant à privilégier pour lutter contre les proliférations algales 

La prolifération et l’accumulation des algues vertes sont dues à la conjonction de trois facteurs : 

� Présence de nutriments (azote et phosphore) en quantité suffisante ; 

� Température de l’eau et éclairement suffisants : les baies sableuses peu profondes sont des sites 
particulièrement favorables aux marées vertes 

� Géographie propice au confinement de la biomasse formée et des nutriments : les baies fermées ou à 
confinement dynamique par la marée sont donc potentiellement touchées comme la Baie de Saint Brieuc 
ou celle de Saint-Michel en Grève 

Aujourd’hui, l'azote apparaît comme le facteur limitant à privilégier pour lutter contre ces proliférations. 
Toutes les sources de nitrates, urbaines et rurales, doivent donc contribuer à la maîtrise des flux azotés. Toutefois, 
les sources agricoles sont largement prépondérantes. 

La réduction des proliférations algales suppose d'atteindre des taux de nitrates compris entre 10 et 25 mg/l 
dans les cours d'eau, taux qui sont très inférieurs à la concentration maximale admise par la réglementation pour 
les eaux destinées à la consommation humaine (50 mg/l). 

Le SDAGE Loire Bretagne fixe des objectifs de réduction de 30% au moins des flux de nitrates à l’horizon 
2015 dans les 8 baies prioritaires et demande que chaque commission locale de l'eau des SAGE des bassins 
versants côtiers touchés par les algues vertes établissent un programme de réduction des flux de nitrates avec des 
objectifs chiffrés et datés. Le Grenelle de la mer fixe en son engagement 66c un objectif de réduction de 40% des 
flux de nutriments à l’horizon 2012-2014 

Bien que la mise en équation du phénomène de proliférations algales reste difficile et que les connaissances 
sont encore insuffisantes pour bien cerner l'ampleur des actions à mener, il est indispensable d'œuvrer d'ores et 
déjà vers une réduction des flux de nitrates. 

Les risques causés par la décomposition des algues vertes échouées   

Une étude conduite à l’été 2009 par l’INERIS, à la demande de la Secrétaire d’Etat chargée de l’Ecologie, 
sur la plage de Saint-Michel en Grève, a confirmé le fait que les amas d’algues en décomposition émettent des gaz 
toxiques à forte concentration, notamment de l’hydrogène sulfuré. 

Dans certaines situations les émissions de certains amas peuvent amener à une concentration locale 
pouvant présenter un risque sanitaire, en cas d’exposition pendant une durée suffisamment longue. 

1. 2. Les objectifs du plan 

Le plan poursuit les objectifs suivants : 

1 – Dès 2010 – 2011  
        Assurer une gestion irréprochable des algues vertes :  

- en améliorant le ramassage des algues vertes et leur évacuation vers des plateformes de 
compostage 
- en renforçant la sécurité sanitaire des personnes et la salubrité du littoral 

        Engager des actions pour réduire les flux de nitrates  
- en s’assurant de la bonne conformité des installations d’assainissement collectives et individuelles 
- en mettant en place dans toutes les baies algues vertes un socle commun de mesures à destination 
des exploitants agricoles pour mieux appliquer la réglementation sur les nitrates existante, 
- en engageant sur les deux baies pilotes de Saint Brieuc et de Lannion des actions préventives 
adaptées aux spécificités locales, actions vers les agriculteurs, les collectivités, les industriels et les 
particuliers, puis en les généralisant ensuite aux six autres baies 

2 - A échéance de 2015,  
    Obtenir une réduction des flux de nitrates de 30 à 40% au moins dans ces huit baies comme prévu au titre 

du SDAGE et dans les conclusions du Grenelle de la mer.

La réduction des flux de nitrates sera obtenue par la combinaison d'un meilleur contrôle de la réglementation, 
de l'extension des zones naturelles (objectif indicatif de 20% sur la baie pilote de Saint-Brieuc), du 
développement de la méthanisation et de l'évolution des systèmes de production vers des systèmes à très 
faibles fuites de nitrates. 
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2. LES ACTIONS D'AMELIORATION DES CONNAISSANCES ET DE PREVENTION DES RISQUES

AXE 1  : Améliorer les connaissances par la création d'un groupement de recherche (GDR) 

Même si des expérimentations et recherches ont déjà été menées à travers le monde sur des phénomènes 
similaires, il apparaît que la communauté scientifique est moins bien organisée et développée sur ce phénomène 
qui fait appel à de nombreuses disciplines. Afin de fédérer les différentes équipes de recherches concernées, il est 
proposé de constituer un groupement de recherche (GDR) ou équivalent, de dimension nationale, ayant vocation à 
approfondir les connaissances concernant : 

� les facteurs de croissance et de prolifération des algues vertes 

� les relations entre les bassins versants et les écosystèmes côtiers dépendant 

� les nouvelles technologies de récolte 

� les formes de valorisation envisageables de la biomasse algale 

Ce GDR serait financé par l’Agence de l’eau Loire-Bretagne (50% à raison de 200 000 € ). 
Il sera constitué notamment de l’IFREMER, l’INRA, le CEMAGREF, le CNRS et le BRGM. De dimension nationale, 
il sera, toutefois, géré sous une gouvernance déconcentrée et il sera construit en relation avec les organismes 
locaux (CEVA) et les initiatives locales (projet de Centre de ressources et d’expertise sur l’eau en Bretagne) 

AXE 2 : Assurer la sécurité sanitaire des personnes et la salubrité du littoral  

Le rapport des inspections a souligné que les seuils des effets létaux ou irréversibles de l’hydrogène sulfuré 
élaborés par l’INERIS se situaient dans le cadre de scénarios d’accidents ou de situations extrêmes, mais qu’il 
existait un manque en matière de recommandations pour les riverains ou le public qui fréquente les plages 
concernées par l’échouage des algues vertes.  

De même, si des seuils limites ont été définis pour les locaux professionnels et si des textes réglementaires 
existent pour la protection du risque lié à l’hydrogène sulfuré en milieu professionnel, les prescriptions existantes 
méritent d’être déclinées pour les travailleurs en fonction des conditions particulières de la collecte et du traitement 
des algues vertes.  

C’est la raison pour laquelle, le Gouvernement demande à l’AFSSET, en lien avec l’INERIS : 

� d’une part d’établir des recommandations nationales de prévention à destination du public et des 
riverains, en fonction des seuils de toxicité éventuels et des nuisances notamment olfactives,  

� d’autre part, de formuler des recommandations spécifiques pour les travailleurs exposés lors de la 
collecte et du traitement des algues vertes. 

Ces recommandations sont attendues avant l’été 2010  

A très court terme et en l’attente des préconisations de l'AFSSET : 

�  les préfets des départements concernés adresseront aux maires des points de situation, ainsi que 
des recommandations d’actions, notamment en matière d’accès aux plages et d’information du 
public. Ils veilleront à ce que les vecteurs de communication les plus larges soient mobilisés pour 
délivrer les informations au public (mairies, offices de tourisme, associations, médias locaux…) ; 

�  la Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi pilotera la réalisation d’un guide « bonnes pratiques pour la prévention et la protection des 
personnels participant à la collecte et au traitement des algues vertes », sur la base des mesures 
déjà pratiquées dans d’autres installations industrielles et des recommandations de l’AFSSET dès 
qu’elles seront disponibles. 

Avant l’été, les préfets de département mettront en place dans chaque département une cellule de crise, 
notamment chargée de définir la communication à mettre en place à l’amont d’une éventuelle crise. 
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3. LES ACTIONS DE RAMASSAGE ET DE TRAITEMENT DES ALGUES

AXE 3: Accompagner les collectivités dans la collecte et le traitement des algues vertes 

De manière à éviter les risques de fermentation et d’émissions de gaz toxiques, le ramassage des algues 
vertes doit être intensifié et l’épandage des algues fraîches (non stabilisées) doit être limité et strictement encadré. 
Des installations sécurisées de compostage devront être créées le plus rapidement possible.  

3. 1. Le ramassage

En 2010, l'État prendra en charge, selon les mêmes modalités qu'en 2009, le coût de ramassage sur terre 
des algues dans la limite d'un montant de  700 000 €.  

L’agence de l’eau Loire Bretagne participera à hauteur de 30% aux projets pilotes de ramassage des algues 
en mer conduits par la Communauté d'agglomération de Lannion (coût estimé à 400.000 €) et par le Parc Naturel 
Marin d’Iroise à Douarnenez (coût estimé à 10 000 €). 

3. 2. Les plateformes de compostage 

L’Etat soutiendra dès 2010 la création de plateformes supplémentaires de compostage d’algues vertes qui 
permettront à l'horizon 2011 de traiter par compostage l'ensemble des algues ramassées. 

Trois projets portés par des collectivités locales sont d’ores et déjà identifiés comme pouvant bénéficier de 
cette intervention exceptionnelle de l'État :  

� celui du SMICTOM de Launay Lantic dont la réalisation doit permettre le traitement de 20.000 
tonnes d’algues supplémentaires dès 2010 ; 

� celui de la communauté d’agglomération de Lannion Trégor, qui devrait permettre le traitement de 
20.000 tonnes en 2011 : 

� celui de la communauté de communes Lamballe (ou projet du SMICTOM des Châtelets), qui 
devrait assurer le traitement de 10.000 tonnes en 2011. 

De manière à assurer une couverture équilibrée des territoires concernés, l'État  apportera son soutien à un 
projet supplémentaire dans le département du Finistère (a priori le projet Pays Fouesnantais), dès lors qu'il 
s'inscrira dans le calendrier de ce plan, à savoir qu'il pourra être mis en œuvre d'ici l'été 2011. 

L'État interviendra au travers d’une subvention de l’ADEME représentant 80% du montant de 
l’investissement : sur la base des trois projets ci-dessus identifiés, ce sont ainsi 8 M€ qui devraient être mobilisés.

A l’issue de ces investissements, les capacités de la Région Bretagne, en particulier dans les Côtes d'Armor, 
seront suffisantes pour assurer dans des conditions sécurisées, le traitement de la totalité des algues vertes 
produites. En cas de diminution des quantités d’algues vertes produites, ces installations pourront être utilisées 
pour le compostage d’autres types de déchets. 

En 2010, en l’attente de la constitution de telles unités de compostage permettant le traitement de 
l’intégralité des algues vertes ramassées, notamment sur la baie de Lannion, l'État prendra en charge 50% des 
coûts liés au traitement transitoire des algues, sur une ou des installation(s) existante(s) non dédiée(s ), dans la 
limite de 500.000 €. 

Ces aides exceptionnelles dans leur nature et leur intensité, témoignent de la solidarité de l'État 
envers les collectivités locales concernées et de la volonté gouvernementale de garantir la sécurité en 
évitant la reproduction d’accidents tels que celui constaté en 2009.

A partir de 2012, les filières de gestion intégrée  (action 4.3 – appels à projets « méthanisation ») seront 
progressivement mises en place. Ces filières porteront sur le ramassage des algues vertes, leur traitement par 
méthanisation, la collecte de lisiers et leur traitement, la production d’énergie et la réduction des engrais minéraux 
achetés par substitution par les digestats.  



5

4. LES ACTIONS PREVENTIVES 

Le plan d’action s’inscrit clairement dans un objectif de maintien de l’activité agricole en Bretagne et 
notamment dans les zones concernées par le phénomène des algues vertes. 

D'importants efforts ont déjà été entrepris. Toutefois, l'inertie des milieux ne permet pas toujours d'en 
mesurer l'ampleur. Dans le même temps, l'agriculture ne peut ignorer sa part de responsabilité historique dans 
l’état de la ressource, ainsi que les nombreux contentieux et conflits d’usage liés à la qualité de l’eau en Bretagne 
ou aux nuisances induites par les activités d'élevage. La recrudescence de ces contentieux et la nécessité de 
mettre fin aux conflits d’usage rendent urgente la mise en œuvre de mesures novatrices d’adaptation de 
l’agriculture, de contrôle d'objectifs de résultat et d'évaluation des effets sur le milieu. Ces mesures sont la 
condition de la pérennité de l’activité agricole dans les zones les plus sensibles du point de vue de 
l’environnement. 

Simultanément, bien que les flux d'azote en provenance des rejets domestiques et industriels soient très 
faibles au regard des flux d'origine agricole, l'Etat veillera au bon fonctionnement des stations d'épuration tant des 
eaux usées domestiques qu’industrielles. Il s'assurera aussi de la mise en conformité des installations 
d'assainissement non collectif présentant un dysfonctionnement générant un risque sanitaire ou environnemental.  

Axe 4 : Réduire les flux de nutriments en provenance des installations de traitement des eaux 
usées domestiques et industrielles 

L’Etat renforcera le suivi du fonctionnement des stations d’épuration tant des eaux domestiques qu’industrielles. En 
tant que producteurs et/ou épandeurs de matières azotées, les stations d’épuration et les industriels seront soumis 
à l’obligation de mettre en place une déclaration annuelle des quantités d'azote utilisées et échangées (azote 
organique et azote minéral) pour calculer la pression d'azote et connaître les quantités échangées. 

L’agence de l’eau Loire Bretagne mettra en place un programme pluriannuel d'opérations groupées sur les 
assainissements non collectifs des 8 baies « algues vertes ». Ces projets bénéficieront d'une majoration d'aide de 
l'agence de l’eau de + 10%. 

Les opérations d’amélioration des conditions de traitement des eaux usées seront intégrées dans les projets 
territoriaux évoqués au § 4.2. 

AXE 5 : Donner à l’agriculture les moyens d’un développement durable 

4. 1. Engager la reconquête des zones naturelles (zones humides, prairies extensives, 
ripisylves, zones boisées humides, haies et bandes végétalisées le long des cours d'eau), 
avec le maintien et la réhabilitation d’une part significative des surfaces des baies et 
bassins versants concernés ; dans la baie de Saint-Brieuc cette part est fixée à 20%

La réduction des flux de nitrates vers la mer suppose de disposer de surfaces suffisantes sur le bassin 
versant ayant un rôle de dénitrification et contribuant aussi à diluer les flux provenant des parcelles agricoles.  

L'objectif de 20% des surfaces s'applique pour la baie pilote de Saint-Brieuc conformément aux orientations 
fixées par la Commission locale de l’eau dans le cadre des travaux préparatoires au SAGE. Ce pourcentage de 
zones potentielles est à préciser pour les autres baies en fonction des diagnostics territoriaux et des inventaires 
des zones naturelles qui seront réalisés en 2010. L’agence de l’eau Loire Bretagne sera chargée de définir le 
cahier des charges relatif au diagnostic territorial et à l’inventaire des zones naturelles. Elle mettra également à 
disposition des porteurs de projets tous les éléments en sa possession. 

Début 2011, l’objectif de maintien et de réhabilitation de zones naturelles sera fixé pour chaque baie et ses 
bassins versants. 

Cet objectif doit être atteint pour permettre un retour au bon état des eaux littorales à échéance de 2027. La 
moitié de l'effort doit être réalisée à échéance de 2015. 
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Ces surfaces seront prioritairement des zones humides qu'il convient de préserver, de réhabiliter ou de 
créer ; mais elles pourront aussi être constituées de prairies extensives, de surfaces boisées, de haies, de bandes 
végétalisées le long des cours d'eau.  

Cette action se concrétisera par une politique de gestion du parcellaire, d'acquisition foncière et de gestion 
extensive des parcelles concernées définies au sein des projets territoriaux (voir ci-après) sur la base d'objectifs 
quantitatifs fixés dans le cahier des charges des appels à projets. 

Cette mesure nécessitera un délai de mise en œuvre de plusieurs années mais elle a l'avantage d'être 
pérenne. Elle doit toutefois pouvoir être engagée dès 2010 notamment sur les deux baies pilotes. 

4. 2. Faire évoluer l'agriculture vers des systèmes de production à très basses fuites 
d'azote, en fonction des enjeux locaux de réduction des flux d'azote, dans le cadre de 
projets territoriaux  

En complément d'une stricte application de la réglementation actuelle ( §4.4) et du développement progressif 
des surfaces consacrées à la dénitrification (§4.1), une évolution des systèmes de production vers des systèmes à 
très basses fuites de nitrates est nécessaire. 

Le comité de pilotage du plan algues vertes (§ 5.1) auquel seront associées les collectivités locales 
représentatives des bassins versants et des SAGE et de leur CLE ainsi que les Conseils Généraux concernés, 
lancera dès 2010 un appel à projets territoriaux pour définir les évolutions des systèmes de production vers des 
systèmes adaptés aux enjeux locaux de réduction des flux de nitrates. Les acteurs socio-économiques seront 
sollicités pour proposer un plan d'action dont les mesures seront fonction des particularités de chaque territoire. La 
maîtrise d'ouvrage de ces plans d'action sera confiée à des porteurs de projets pouvant être notamment des 
collectivités locales. 

Le plan d'action territorial devra répondre à un cahier des charges fixant les objectifs de résultats à atteindre 
notamment en termes de réductions chiffrées et datées des flux de nitrates et de maintien, de réhabilitation et de 
création de zones naturelles. Il s'appuiera sur un diagnostic approfondi de chaque territoire partagé par l'ensemble 
des acteurs. Il proposera les moyens à mettre en œuvre envisagés pour atteindre ces objectifs et les indicateurs 
de suivi du plan d'action. Le cahier des charges sera défini par le comité de pilotage régional, les objectifs 
territoriaux seront fixés par le comité, ils viendront compléter l’objectif de reconquête des zones naturelles. 

Le comité de pilotage du plan algues vertes sera donc chargé de la définition du cahier des charges, de la 
validation des plans d'action territoriaux et  de leur coordination. Les comités de pilotage locaux seront consultés 
pour la définition et la validation des projets, ils seront chargés de leur suivi. Après évaluation et concertation, les 
plans d'action territoriaux devront être validés au plus tard début 2011 dans les deux baies pilotes et en 2012 pour 
les autres baies.  

Les projets territoriaux et les opérations de reconquête des zones naturelles mentionnées au 4. 1. feront 
l’objet de soutiens financiers par voie de contractualisations. Seront mobilisées les mesures du PDRH et des 
mesures de rachat de foncier. 

Le basculement vers des mesures obligatoires en cas d’absence de plan territorial ou en cas de non atteinte 
des objectifs sera rendu possible par le dispositif des Zones Soumises à Contrainte Environnementale (ZSCE). 
Une évolution législative permettant le recours à ce dispositif est en cours dans le cadre du projet de loi portant 
engagement national pour l’environnement. 

Le Préfet fixera par arrêté les contenus des programmes d’action issus des projets territoriaux ainsi que les 
moyens à mettre en œuvre par le biais du dispositif des Zones Soumises à Contrainte Environnementale (ZSCE). 
En cas d'adhésion trop faible des agriculteurs aux mesures du plan d’action et si les objectifs ne sont pas atteints 
au bout de 3 ans, l'Etat pourra imposer des mesures obligatoires. 

Les objectifs territoriaux seront communiqués à toutes les commissions administratives décisionnaires 
(CODERST, CDOA…) pour prise en compte. 
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4. 3. Développer des filières pérennes de traitement de l’ensemble des lisiers excédentaires 
par la méthanisation 

La méthanisation offre des perspectives intéressantes en matière de réduction des nuisances et de 
valorisation des effluents d'élevage. De plus, les digestats de méthanisation pourraient représenter un substitut 
intéressant aux engrais azotés minéraux actuellement utilisés dans les baies algues vertes et d'une manière 
générale en Bretagne. 

Un appel à projets sera lancé sur les bassins versants concernés. Les porteurs de projets devront présenter 
des solutions intégrées : ramassage et traitement des algues vertes par méthanisation, collecte et traitement des 
lisiers par méthanisation. Le porteur de projets doit prévoir un plan d’approvisionnement ainsi que les conventions 
avec les exploitants agricoles cultivant les terres qui recevront les digestats et le taux de substitution des engrais 
minéraux achetés par ces digestats. 

L'Etat apportera son soutien supplémentaire au développement d'unités de méthanisation des lisiers sur les 
bassins versants concernés. Ce soutien prendra la forme d'un tarif de rachat de l'électricité et du biogaz (établis au 
niveau national) et d'une aide spécifique à l'investissement accordée par voie d’appel à projets dont les modalités 
seront établies en lien avec les acteurs locaux.  

En complément du rachat de l’électricité issue des unités de méthanisation, la loi portant engagement 
national pour l’environnement (Grenelle 2) prévoira que le biogaz puisse être injecté dans les réseaux de gaz 
naturel dans des conditions fixées après avis de la commission de régulation de l’énergie (CRE). 

Outre cette mesure applicable au niveau national, une aide spécifique à l’investissement sera accordée par 
voie d’appel à projets. 

L'élaboration de l'appel à projets sera coordonnée par l'ADEME. Le cahier des charges de l’appel à projets 
sera rédigé par l’ADEME et le ministère de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en 
concertation avec les acteurs locaux et le comité de pilotage. 

L'appel à projets intègrera deux objectifs prioritaires la nécessité de garantir une collecte optimisée des 
quantités de lisiers excédentaires et la substitution de 50% des engrais minéraux utilisés dans la zone, par les 
digestats issus de la méthanisation. Il sera lancé en 2010 afin de voir les premières unités opérationnelles en 2012. 

4. 4. Améliorer le respect des réglementations par des contrôles renforcés et plus efficaces   

Mettre en place une déclaration annuelle des quantités d'azote utilisées et échangées (azote organique et 
azote minéral) pour calculer la pression d'azote et connaître les quantités échangées. 

Cette déclaration doit permettre d'identifier tous les flux d'azote utilisé ou échangé sur le bassin versant 
algues vertes : elle concerne donc tous les agriculteurs ayant des parcelles dans le bassin mais aussi des 
agriculteurs extérieurs au bassin recevant des effluents produits dans le bassin ou épandant chez des agriculteurs 
dont les terres sont dans le bassin. Elle concerne également tous les producteurs et épandeurs non agricoles de 
matière azotée. 

Cette déclaration est annuelle. Elle comporte des informations relatives aux surfaces (SAU et surface 
épandable), aux effectifs animaux (pour calculer la production d'azote organique), les quantités d'azote échangées 
avec l'identification du donneur et du receveur, les quantités d'azote minéral utilisées. 

Cette déclaration s'appuiera dans un premier temps sur les normes réglementaires actuelles qui cependant, 
font l’objet d’une expertise, à la demande de la Commission européenne. Cette demande concerne l'ensemble des 
zones vulnérables et sera traitée dans un cadre national. 

Mise en place dès 2010 sur les 2 baies pilotes, la déclaration sera étendue à l'ensemble des bassins 
versants algues vertes en 2011. 

Un système de télédéclaration sera mis en place afin de faciliter les déclarations et le traitement des 
données. 
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Rendre obligatoire la réalisation de reliquats dans toutes les exploitations et la transmission des données 
aux services de police.  

Des mesures de reliquats après récolte sont réalisées dans toutes les exploitations (3 à 4 parcelles par 
exploitation) et les données individuelles relatives aux reliquats les plus élevés seront transmises aux services de 
police. Les résultats des mesures de reliquats peuvent être utilisés par les services de police de l’eau et au 
coordinateur régional des installations classées pour orienter les contrôles. 

La maîtrise d'ouvrage sera assurée par la structure de bassin versant (syndicat mixte, communauté de 
communes, etc.) ou à défaut par l'Etat.  

Ces mesures de reliquats s’accompagnent de la mise en place d'un réseau de parcelles de référence qui 
devront permettre d'établir annuellement l'échelle des valeurs de reliquat (bon, à surveiller, excessif) selon les 
cultures et les situations pédo-climatiques. 

Les mesures de reliquats dans les exploitations seront réalisées dès 2010 sur les deux baies pilote puis 
étendu à l’ensemble des baies « algues vertes » dans un délai maximal de 3 ans. Le réseau des parcelles de 
référence devra être mis en place sur l’ensemble des baies « algues vertes » dès 2010.  

Renforcer le contrôle de l'équilibre de la fertilisation à la parcelle et du respect des calendriers  d'épandage 
(contrôle terrain en période d'interdiction) après modification des programmes d'action nitrates  

Le calcul de la dose prévisionnelle d'azote à apporter aux cultures dans le respect de l'équilibre de la 
fertilisation doit s'effectuer pour chaque parcelle par la méthode du bilan de masse. Chaque terme de l'équation du 
bilan de masse doit être renseigné par des références techniques adaptées au territoire prenant en compte les 
différentes sources d’azote. Ces éléments méthodologiques notamment les modalités de prise en compte des 
rendements objectifs et des fournitures du sol seront inscrits dans les programmes d'action au titre de la directive 
nitrates.

Certaines pratiques agricoles seront amenées à évoluer : les dates d'interdiction d'épandage des effluents 
d'élevage et de l'azote minéral prolongées en fin d'hiver et en début de printemps,  retournement des prairies et 
date d'implantation de la culture suivante, couverture des sols sous maïs grain..  

Les préfets de chaque département concerné par les baies algues vertes engageront dès 2010 un 
processus d’évolution des 4

ème
 programmes d’action nitrates sur ces bassins versants qui devra aboutir au plus 

tard mi 2011. Cette modification des programmes d'action ne préjuge pas des évolutions ultérieures du programme 
d'action appliqué à toutes les zones vulnérables suite à la mise en demeure de la Commission Européenne pour 
défaut d’application de la directive « Nitrates ». Un travail sera engagé sur ce point au niveau national, et devra 
aboutir pour la mi-2011. 

Des contrôles renforcés de ces deux points (calcul et cohérence du plan prévisionnel de fumure et respect 
des périodes d'interdiction d'épandage sur la base des contrôles terrains) seront mis en place dès 2010 sur les 2 
baies pilotes et à partir de 2011 pour l'ensemble des bassins versants concernés par les algues vertes.   

Contrôler toutes les exploitations des bassins versants algues vertes soumises à la réglementation des 
installations classées pour la protection de l’environnement dans un délai de deux ans 

1101 exploitations relèvent du régime des installations classées (que ce soit au titre de l’autorisation ou de la 
déclaration) dans les bassins algues vertes des Côtes d’Armor et 657 dans les bassins algues vertes du Finistère.  

Ces exploitations feront toutes l’objet d’un contrôle d’ici deux ans. Les effectifs des équipes de contrôles 
seront renforcés dans ce but. 

Le préfet de région veillera à la coordination des contrôles ICPE et à leur application homogène sur le 
territoire breton. Il confiera cette mission à la DREAL, qui définira l’organisation nécessaire pour créer une cellule 
dédiée aux contrôles. Le préfet de région adressera au procureur général près la cour d’appel de Rennes une note 
sur la politique pénale à conduire. 



9

Introduire la déclaration annuelle de flux dans la conditionnalité PAC Directive nitrates  

L'Etat modifiera les textes de la conditionnalité à partir de 2011 en ajoutant la déclaration des quantités 
d'azote comme item supplémentaire au titre de la conditionnalité avec une sanction de 1% (pour absence de 
déclaration). 

Suppression des situations inacceptables d'un point de vue environnemental (capacités de stockage 
insuffisantes ou étanchéité des ouvrages non assurée,  …) par un accompagnement au cas par cas  

Les exploitations qui ne sont pas aux normes ou ne pourront faire face au renforcement des exigences 
environnementales seront dans un premier temps identifiées. 

Des solutions d’accompagnement leur seront proposées, au cas par cas, afin soit de réaliser les adaptations 
nécessaires au respect de la réglementation environnementale, soit de réorienter leur activité, soit d'envisager une 
reconversion. Un dispositif d'accompagnement financier sera défini sur la base des dispositifs d'ores et déjà 
existants et des expériences acquises dans les bassins versants en contentieux (aides à la réduction des cheptels, 
aides à la reconversion, ...). Ce dispositif devra être compatible avec les règles communautaires et validé au 
préalable par la Commission. 

4. 5. Limiter la pression d'azote organique et minéral  

Toute augmentation des apports au sol d'azote organique et minéral doit être évitée dans les bassins 
versants concernés par les algues vertes. L'application de la réglementation actuelle (ZES, ZAC et ICPE ) permet 
d'y répondre dans la quasi totalité de ces bassins versants. Toutefois, il apparaît que quelques secteurs de ces 
bassins versants ne sont pas concernés par ces réglementations. 

Le plafond d'apports d'azote appliqué dans les ZAC (210 kg N organique et minéral /ha SAU) sera étendu 
aux parties de bassins versants algues vertes qui ne sont pas classées en ZAC. Cette mesure sera inscrite dans la 
révision du 4

ème
 programme d'action nitrates appliquée aux bassins versants « algues vertes ».   

Par circulaire, il sera aussi demandé aux préfets de département de veiller au principe de non-dégradation 
de la pression organique à l’hectare dans le cadre des demandes d’autorisation des dossiers ICPE dans 
l’ensemble des baies à algues vertes. 

5. MODALITES DE MISE EN ŒUVRE DU PLAN

5 1. Gouvernance du plan Algues vertes

La gouvernance du plan Algues vertes  sera assurée par un comité de pilotage présidé par le préfet de 
région Bretagne réunissant notamment le conseil régional, l'agence de l'eau Loire Bretagne, l'ADEME. Il s'appuiera  

� sur un comité consultatif  associant tous les acteurs concernés dont les représentants de la profession 
agricole, des collectivités locales, et des industries agro-alimentaires. 

� sur un comité scientifique chargé d’expertiser et d’évaluer la mise en œuvre des différents axes du plan. 
Ce comité scientifique sera défini par le comité de pilotage et comportera également des experts des 
instituts techniques agricoles. 

Dans chaque baie, en s’appuyant sur les commissions locales de l’eau et leur SAGE, des comités locaux 
sont créés afin de participer à la définition des appels à projets et au choix des projets ainsi que d’assurer le suivi 
des projets territoriaux. 

5. 2. Financements et calendrier de mise en œuvre  

Participation de l’Etat : 
Connaissances : 200 000 € (50%) 
Ramassage : maximum 700 000 € (50%) + Expérimentation 140 000 € (30%) 
Traitement : plateformes (3) 8M€ (80%) + fonctionnement 2010,  500 000 € (50%) 
Méthanisation : conditions permettant de soutenir une vingtaine de projets 
ANC : majoration aide +10% pour un taux actuel à 30%  
Mesures agricoles : 16M€/an pendant 5 ans 
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